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S
La représentation du personnel 
négociée à la baisse
Sous couvert d’un discours convenu et simpliste accusant notre droit de la représentation du person-
nel d’être la cause du mauvais dialogue social dans les entreprises françaises (1), l’ordonnance 
no 2007-1386 du 22 septembre 2017 et la loi de ratifi cation no 2018-217 du 29 mars 2018 parachè-
vent le processus de déstruc turation des institutions représentatives du personnel déjà constaté ces 
dernières années par la mise en place d’une instance unique de représentation, le comité social et 
économique (CSE).

Jusqu’alors, le dialogue social dans les entreprises s’articulait autour de quatre instances de représen-
tation du personnel aux objets et aux prérogatives distinctes (DP, CE, CHSCT et délégués syndicaux). 
Il reposait sur une logique de complémentarité et de spécifi cité en distinguant trois modes d’expres-
sion : la réclamation, confi ée aux délégués du personnel ; l’avis, formulé par le comité d’entre prise 
sur la gestion économique de l’entreprise ou donné par le CHSCT pour juger de la politique de santé 
au travail mise en œuvre par l’employeur ; enfi n la revendication exercée par les syndicats, seuls 
titulaires (sauf exceptions) du droit de négocier et de conclure des accords collectifs. Cela permettait 
d’assurer tout à la fois, une proximité avec les salariés, une prise en compte de leur quotidien et un 
équilibre entre deux registres qui sont parfois contradictoires, à savoir celui de l’économique et celui 
des conditions de travail.

C’est sans doute là le plus gros défaut de l’instance fusionnée incarnée par le CSE (2). À première vue, 
les prérogatives dévolues aux institutions séparées se retrouvent, à quelques exceptions près, au sein 
de l’instance unique de représentation. Mais la délégation du personnel au CSE sera diffi cilement en 
capacité d’exercer pleinement l’ensemble de celles-ci (3). L’élargissement des missions de chaque 
élu ne pourra, faute de temps, qu’affadir la compétence spécialisée qu’ils détiennent aujourd’hui. Le 
processus d’information consultation en sera appauvri (4).

Par ailleurs, le nouveau CSE est amené à être mis en place dans une confi guration juridique inédite. 
En effet, le droit applicable est suspendu, dans bon nombre d’hypothèses, soit au résultat de la négo-
ciation d’entreprise, soit, à défaut d’accord, à l’application des dispositions supplétives. À condition 
de respecter les dispositions d’ordre public, les obligations des employeurs à l’égard des comités 
sociaux et économiques peuvent donc désormais être négociées à la baisse par rapport aux dispo si-
tions supplétives. Ces dernières, même plus favorables, ne pourront pas être revendiquées dès lors 
que l’accord traitera, ne serait-ce qu’a minima, de l’un des thèmes pouvant être négocié comme 
nous l’expliquons p. 281 de ce numéro. Cette soumission des prérogatives et du fonctionnement des 
comités sociaux et économiques à la négociation collective d’entreprise implique de relativiser l’affi r-
mation selon laquelle la nouvelle instance est dotée de l’ensemble des attributions des comités d’en-
treprise, des délégués du personnel et du CHSCT. Celles-ci seront plus ou moins étendues en fonction 
du contenu des accords, lui-même extrêmement dépendant du rapport des forces dans l’entreprise.

C’est pourquoi, les négociations en cours ou qui vont s’ouvrir sur la mise 
en place, le fonctionnement et les attributions des futurs CSE doivent être 
menées par les organisations syndicales avec la plus grande vigilance. Ce 
premier numéro spécial a pour but de les y aider. Notre prochain numéro 
d’octobre  2018 traitera des attributions économiques et de celles en matière 
de santé, sécurité et conditions de travail du CSE.

Laurent Milet

(1) Étude d’impact, « Faire converger performance sociale et performance économique, en faisant évoluer 
notre droit du travail », notamment p. 22, sur le web : www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/projets/pi0004-ei.pdf

(2) G. Borenfreund, « La fusion des institutions représentatives du personnel : Appauvrissement et confusion 
dans la représentation », RDT oct. 2017, p. 619.

(3) G. Loiseau, « Le comité social et économique », Dr. soc. 2017, p. 1048.

(4) C. Baumgarten, G. Etiévant, A. Ghenim, L. Milet et F. Signoretto, « La fusion des instances signe la fi n 
de la concertation dans les entreprises », Dr. ouv. sept. 2017, p. 529.
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Cl. Fasc 14. DOSSIER

L’ordonnance du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et économique dans l’entre-
prise impose, au plus tard le 1er janvier 2020, la fusion des 
délégués du personnel, du comité d’entreprise et du CHSCT 
en une seule instance de représentation : le comité social 
et économique (CSE). Celui-ci doit être mis en place dans 
les entreprises d’au moins 11 salariés. Dans les entreprises 
d’au moins 50 salariés, il exerce des attributions élargies, 
qui étaient celles des comités d’entreprise et des CHSCT 
mais avec des moyens réduits par rapport à ceux attribués 
aux trois institutions séparées.
Si le CSE peut être mis en place à différents niveaux (entre-
prise, établissement, UES), dans les entreprises d’au moins 
50 salariés, les élus cumuleront les missions des délégués 
du personnel avec celles des actuels élus au comité d’entre-
prise. Mais à un niveau sans doute plus éloigné des sala-
riés en raison de la disparition de la notion d’établissement 
distinct  au sens des délégués du personnel, sauf accord 
instaurant des représentants de proximité ou assouplissant 
la défi nition de l’établissement distinct au sens du CSE.

Mise en place du comité
social et économique Par Laurent Milet

1  Obligation de constituer
un comité social et économique

Le CSE doit être mis en place 
dans les entreprises employant au 
moins 11 salariés (1).

Lorsque l’effectif est compris 
entre 11 et 49 salariés, la délégation 
du personnel au CSE a pour mis-
sion de présenter à l’employeur les 
réclamations individuelles ou collec-
tives (attributions des délégués du 

(1) Art. L. 2311-2, 1er et 2e al. du 
C. trav.

personnel). Dans les entreprises 
employant au moins 50 salariés, la 
mission de la délégation du person-
nel est élargie à celle qui était 
reconnue  au comité d’entreprise et, 
dans une moindre mesure, au comité 
d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail (CHSCT).

Dans les entreprises disposant 
déjà d’instances représentatives du 
personnel, des dispositions transi-
toires sont prévues pour mettre en 

 Sachez-le vite
Un comité social et économique fusion-
nant les délégués du personnel, le comité 
d’entreprise et le CHSCT doit être mis 
en place au plus tard le 1er janvier 2020 
dans les entreprises employant au moins 
11 salariés, dès lors que cet effectif a été 
atteint pendant 12 mois consécutifs.
Pour les entreprises qui disposaient 
d’insti tu tions représentatives du person-
nel avant l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance du 22 septembre 2017 il est prévu :
– d’une part, des règles particulières 
de prorogation des mandats selon leur 
date d’expiration, ce qui laisse subsis-
ter pendant  une période limitée, des 
instances  séparées exerçant l’ensemble 
de leurs prérogatives ;
– d’autre part, une date butoir fi xée au 
1er janvier 2020, pour que le CSE soit en 
place dans toutes les entreprises.

Le CSE est institué en principe au niveau 
de l’entreprise. Dans les entreprises d’au 
moins 50 salariés comportant au moins 
deux établissements distincts, il est 
procédé  à l’élection de comités sociaux 
et économiques d’établissement et d’un 
CSE central. Le CSE peut aussi être mis 
en place au niveau d’une unité écono-
mique et sociale reconnue entre plusieurs  
sociétés juridiquement distinctes.

Un comité interentreprises peut être mis 
en place par accord collectif lorsque la 
nature et l’importance de problèmes 
communs aux entreprises d’un même 
site ou d’une même zone le justifi ent.

Des représentants de proximité peuvent 
être institués par accord majoritaire sans 
référendum. Cet accord doit fi xer leur 
nombre, leurs attributions, notamment 
en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail, les modalités de 
leur désignation et leurs modalités de 
fonctionnement.

COMITÉ SOCIAL
ET ÉCONOMIQUE
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précisé que sont également soumis 
à la loi :

 � les établissements d’enseignement 
privé sous contrat d’association avec 
l’État, même si le personnel enseignant 
est recruté et rémunéré par l’État (3) ;

 � les groupements d’intérêt écono-
mique ;

 � les caisses d’épargne ordinaires (4) ;
 � les unions de syndicats de copro-

priétaires (5).

La législation française sur les 
comités doit être appliquée par 
toute personne physique ou morale 
comprise  dans son champ d’appli-
cation et exerçant en France les 
respon sa bi li tés de l’employeur, 
quelle que soit la nationalité des 
salariés occupés dans les établisse-
ments assujettis (6). Même si l’entre-
prise a son siège social à l’étranger 
elle ne peut échapper à l’application 
de cette législation (7). Peu importe 
également que le chef d’entreprise 

(3) Cass. soc. 6 oct. 1993, no 91-41859.
(4) Cons. Ét. 10 avr. 1970, no 74857.
(5) Cass. soc. 4 avril 1990, no 88-11746
(6) Cons. Ét. 29 juin 1973, 
no 77982 ; Cass. ch. mixte 28 févr. 1986, 
no 85-60026.
(7) Cass. soc. 14 janv. 2004, 
no 02-60119.

place progressivement la nouvelle 
instance unique, ce qui laisse subsis-
ter pendant une période limitée, 
des instances séparées exerçant 
l’ensemble  de leurs prérogatives. 
Pour les autres entreprises qui ne dis-
posaient pas d’une représentation du 
personnel à la date du 31 décembre 
2017, un CSE doit être mis en place 
dès lors que les conditions requises 
par la loi sont remplies.

A – Entreprises assujetties
La législation sur les comités 

sociaux et économiques est appli-
cable aux employeurs de droit privé 
ainsi qu’à leurs salariés.

Elle est également applicable sous 
réserve d’adaptations par décrets :

 � aux établissements publics à 
caractère industriel et commercial 
(EPIC) ;

 � aux établissements publics à 
carac tère administratif lorsqu’ils 
emploient du personnel dans les 
conditions du droit privé (EPA) (2).

Le champ d’application est 
ainsi le même que pour les comités 
d’entre prise. La jurisprudence a 

(2) Art. L. 2311-1 du C. trav.

soit étranger et soit domicilié à 
l’étranger dès lors que l’entreprise 
est située en France (8).

B – Entreprise sans 
représentation du personnel

a) Un devoir d’initiative de 
l’employeur à partir de 11 salariés

Tout chef d’entreprise ou d’éta-
blissement est tenu de constituer un 
CSE d’entreprise ou d’établissement 
dès lors que le seuil requis de onze 
salariés est atteint et si l’activité 
exercée relève du champ d’applica-
tion de l’institution.

Par rapport à la législation anté-
rieure sur les délégués du personnel 
et les comités d’entreprise, la mise 
en place de l’institution est rendue  
plus diffi cile. En effet, le calcul des 
effectifs doit s’effectuer sur une 
période de 12 mois consécutifs, et 
non plus de 12 mois consécutifs ou 
non au cours d’une période de 3 ans, 
comme auparavant. Par exemple, si 
une entreprise atteint 11 salariés 
pendant 11 mois consécutifs et si 
elle n’emploie, le mois suivant, que 
10 salariés ou moins, elle ne sera pas 
assujettie à l’obligation de mettre 
en place le CSE. Il faudra attendre 
qu’elle atteigne à nouveau 11 sala-
riés pendant 12 mois consécutifs afi n 
de devoir mettre en place un CSE. Il 
suffi t donc pour l’employeur de provo-
quer une baisse des effectifs sur un 
mois pour éviter le franchissement 
du seuil de 11 salariés et s’affranchir 
de ses obligations électorales.

En tout état de cause, dès que 
le seuil de onze salariés est atteint 
pendant  douze mois consécutifs, 
l’employeur doit aviser son person-
nel, par tout moyen permettant de 
conférer date certaine à cette infor-
mation, qu’il va organiser des élec-
tions (9).

(8) Cass. crim. 25 avr. 1989, 
no 87-80721.
(9) Sur l’obligation d’organiser 
les élections, voir notre guide 
Les élections dans l’entreprise, 
VO éditions 2018, disponible sur 
www.nvo.fr.

 Entreprises de moins de 11 salariés
Au-dessous du seuil légal de 11 salariés, la constitution d’un CSE n’est pas obligatoire. 
L’ancien article L. 2312-4 du Code du travail prévoyait que dans les établissements 
employant moins de onze salariés, des délégués du personnel pouvaient être institués 
par convention ou accord collectif de travail. L’article L. 2322-3 en disposait pareillement 
pour le comité d’entreprise dans les entreprises de moins de 50 salariés. L’ordonnance du 
22 septembre 2017 est muette sur ce point.
Nous pensons toutefois qu’un CSE conventionnel peut être mis en place dans les entre-
prises de moins de 11 salariés. En effet, l’article L. 2251-1 du Code du travail, qui régit 
l’articulation entre la loi et les accords collectifs, prévoit qu’une convention ou un accord 
peut comporter des stipulations plus favorables aux salariés que les dispositions légales en 
vigueur. Cet article, de portée générale, n’a pas été modifi é par les ordonnances du 22 sep-
tembre 2017. Un comité peut donc être créé, selon nous, en vertu d’un accord collectif. 
Si tel est le cas, le manquement de l’employeur à l’obligation de mise en place du comité 
constituerait un délit d’entrave.
En revanche, dans les entreprises comportant deux ou plusieurs établissements, si un éta-
blissement a moins de onze salariés, il y a lieu de rattacher électoralement son personnel 
à un autre établissement de la même entreprise et non de créer un CSE d’établissement 
conventionnel. Dans le cas contraire, la loi serait dénaturée.
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à nouveau un procès-verbal de carence 
en l’absence de candidature.

Mais le procès-verbal ne dispense  
pas l’employeur de répondre sans 
délai à toute demande d’élections 
provenant d’un salarié de l’entre-
prise, syndiqué ou non, ou d’une 
organisation syndicale. Mais cette 
demande ne peut intervenir que 
dans un délai de six mois après 
l’établissement du procès-verbal de 
carence (17).

Le défaut d’établissement et d’infor-
mation d’un procès-verbal de carence 
est expressément puni des peines du 
délit d’entrave (18).

C – Entreprises dotées 
d’institutions représentatives 
avant les ordonnances

Pour les entreprises qui dispo-
saient d’institutions représenta-
tives du personnel avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance du 22 sep-
tembre 2017 fusionnant les délégués 
du personnel, le comité d’entreprise 
et le CHSCT en un comité social et 
économique, celle-ci a prévu :

 � d’une part, des règles particu-
lières de prorogation des mandats 
selon leur date d’expiration ;

 � d’autre part, une date butoir 
fi xée au 1er janvier 2020, pour que 
le CSE soit en place dans toutes les 
entreprises.

Les différentes hypothèses pou-
vant se rencontrer sont résumées 
dans le tableau p. 260. Par ailleurs, 
des dispositions particulières régis-
sent  le cas des entreprises à éta-
blissements multiples et celles où 
survient une modifi cation dans la 
situation juridique de l’employeur 
lorsque n’a pas été mis en place 
un comité au sein de l’entreprise 
absorbée. De même, le transfert 
des biens des comités d’entreprise 
existants est organisé au profi t du 
comité social et économique. Enfi n, 
des accords d’entreprise peuvent 
aménager le fonctionnement et les 

(17) Art. L. 2314-8 du C. trav.
(18) Art. L. 2317-1 du C. trav. 
se référant aux articles L. 2314-1 
à L. 2314-9.

Quelle que soit la nature de 
l’entre prise assujettie, aucun accord 
collectif ne peut limiter l’étendue des 
obligations légales de l’employeur, 
même si, sur les prérogatives du 
CSE et le fonctionnement de celui-ci, 
des aménagements conventionnels 
sont possibles (14) (voir p. 270).

L’obligation d’initiative est assor-
tie de sanctions pénales. Son inob-
servation est passible des peines du 
délit d’entrave. Ce délit est continu : 
les poursuites sont possibles et la 
peine peut être prononcée et renou-
velée tant que l’employeur n’a pas 
pris les initiatives qui lui incombent . 
L’abstention fautive peut être 
constatée tant qu’elle se poursuit.

Un comité légalement créé ne 
peut pas être supprimé au seul motif 
que l’employeur ou des électeurs le 
trouvent  « inactif », dès lors que les 
conditions de seuil d’effectifs sont 
remplies.

En cas de suppression ou de 
disparition légale du comité (voir 
p. 269), l’obligation d’initiative renaît 
à la charge du chef d’entreprise ou 
d’établissement, sans limitation de 
durée, dès que les conditions légales 
sont réunies à nouveau.

c) Procès-verbal de carence
Lorsque le CSE n’a pu être créé 

ou renouvelé, le chef d’entreprise doit 
établir un procès-verbal de carence. 
Celui-ci le porte à la connaissance 
des salariés par tout moyen permet-
tant de conférer date certaine à cette 
information dans l’entreprise. Il doit 
le transmettre dans les quinze jours à 
l’agent de contrôle de l’inspection du 
travail suivant un formulaire homo-
logué permettant de conférer date 
certaine à cette transmission (15). 
L’agent de contrôle communique 
ensuite une copie du procès-verbal de 
carence aux organisations syndicales 
de salariés du département concerné.

L’employeur doit renouveler tous 
les quatre ans l’information du person-
nel (16) en vue des élections et dresser 

(14) Art. L. 2312-55 du C. trav.
(15) Art. L. 2314-9 du C. trav.
(16) ou moins de 4 ans si un accord 
prévoit un mandat de 3 ou 2 ans.

Un délai de 90 jours maximum 
doit séparer la date de l’information 
donnée au personnel et la date envi-
sagée pour le vote (10). Ce délai vaut 
désormais aussi bien pour la mise en 
place du comité que pour son renou-
vellement.

Parallèlement, l’employeur doit 
inviter les organisations syndicales à 
négocier un protocole préélectoral (11).

Pour pallier, le cas échéant, à 
l’inertie de l’employeur, la loi pré-
voit qu’un salarié ou une organisa-
tion syndicale peuvent demander à 
celui-ci d’engager le processus élec-
toral dans le mois suivant la récep-
tion de cette demande (12).

Lorsque l’entreprise comprend 
plusieurs établissements, les salariés 
de ceux occupant moins de 11 sala-
riés doivent être rattachés électo-
ralement à un autre établissement 
de l’entreprise, dès lors que celle-ci 
occupe au total au moins 11 salariés.

b) Une obligation d’ordre public
L’obligation pesant sur l’em-

ployeur  est d’ordre public. Aucun 
accord collectif, même unanime, 
ne peut dispenser l’employeur de 
prendre les initiatives légales. Le 
chef d’entreprise ne peut donc pas 
se prévaloir de la volonté, exprimée 
par son personnel, de ne pas consti-
tuer de comité social et économique, 
pour ne pas procéder à l’information 
du personnel qu’il va organiser des 
élections. Et s’il provoque un vote 
de ses salariés sur l’opportunité, ou 
non, de créer un comité, il commet le 
délit d’entrave (13).

(10) Art. L. 2314-4 du C. trav. Ce délai 
de 90 jours a été institué par la loi du 
14 juin 2013 dite de sécurisation de 
l’emploi en lieu et place du délai de 
45 jours qui prévalait antérieurement 
et redevenait applicable en cas de 
renouvellement de l’institution. 
L’ordonnance du 22 sept. 2017 
généralise le délai de 90 jours.
(11) Sur le protocole d’accord 
préélectoral, voir notre guide 
« Les élections dans l’entreprise », 
VO éditions 2018, disponible sur 
www.nvo.fr.
(12) Art. L. 2314-8 du C. trav.
(13) Cass. crim. 6 nov. 1984, 
no 83-94557 (employeur condamné 
bien que les élections aient fi nalement 
pu avoir lieu).
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des comités d’établissement diffé-
rentes pour chaque établissement, 
dans une limite comprise entre deux 
et quatre ans.

Exemple :
Une entreprise comprend 3 éta-
blissements distincts A, B et C ; 
l’échéance normale des mandats est 
le 20 décembre 2018.
1RE PHASE : l’élection d’un CSE a lieu 
le 20 juin 2018 pour un mandat de 
4 ans.
Dans des établissements A et B, les 
mandats sont réduits de 6 mois pour 
coïncider avec la date du 20 juin 
2018. L’échéance du mandat du CSE 
ainsi mis en place est le 20 juin 2022.
2 E PHASE : Dans l’établissement C, le 
mandat du comité n’est pas réduit ; 
le nouveau CSE est mis en place à 
l’échéance initialement prévue du 
20 décembre 2018.

que les échéances des mandats proro-
gés ou réduits coïncident avec la date 
de la mise en place du CSE et, le cas 
échéant, du CSE d’établissement et 
du CSE central (19).

Mais cela n’est pas une obliga-
tion. L’homogénéisation des diffé-
rents mandats peut, le cas échéant, 
se faire en plusieurs phases. En 
effet, la loi de ratifi cation du 29 mars 
2018 prévoit que l’accord collectif 
ou la décision de l’employeur peut 
fi xer, pour le premier cycle électoral 
suivant  la mise en place du CSE, des 
durées de mandat des représentants 

(19) Art. 9-III de l’ordonnance no 
2017-1386 du 22 sept. 2017. Par 
exemple, chez PSA Automobiles, la 
mise en place des 21 établissements 
distincts s’étale sur une période 
de 12 mois d’avril 2018 à mai 2019 
(Accord du 13 avr. 2018 relatif à la 
mise en place des nouvelles IRP au 
sein de l’entreprise PSA automobiles)

attributions du CSE et s’appliquer 
immédiatement aux comités d’entre-
prise en cours de mandat.

a) Entreprises à établissements 
multiples

Dans les entreprises à établis-
sements multiples, pour un éta-
blissement ou pour l’ensemble de 
l’entreprise, la durée des mandats 
peut être réduite ou prorogée, soit 
par accord collectif, soit par décision 
de l’employeur après consultation 
du comité d’entreprise, ou à défaut, 
des délégués du personnel ou, le cas 
échéant, de la délégation unique du 
personnel ou de l’instance regroupée. 
Cette prorogation ou cette réduction 
n’est pas limitée à la durée d’un an 
comme c’est le cas du CSE d’une 
entreprise ne comportant qu’un 
seul établissement (voir tableau 
ci-dessus ). Il s’agit de faire en sorte 

CALENDRIER DE MISE EN PLACE DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE (CSE) POUR LES ENTREPRISES DOTÉES D'IRP SÉPARÉES (DP, CE, CHSCT)
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à devenir l’employeur des salariés 
concernés.

En pratique, c’est lors de sa 
dernière  réunion que le comité 
d’entre prise décide de l’affectation 
des biens de toute nature dont il 
dispose  à destination du futur CSE. 
Il en va de même, le cas échéant, des 
conditions de transfert des droits et 
obligations, créances et dettes rela-
tifs aux activités transférées.

Ces différentes opérations ne 
devraient pas poser de diffi cultés si 
le périmètre du nouveau CSE est 
identique à celui de l’ancien comité 
d’entreprise. Mais il peut être 
différent  en raison, par exemple, 
d’une modifi cation du nombre d’éta-
blissements distincts, ce qui peut 
nécessiter une révision des affecta-
tions décidées par l’ancien comité. 
On peut s’interroger notamment 
sur le sort des contrats de travail 
des salariés du comité notamment 
dans le cas où il n’existait qu’un 
seul comité employeur ? Faut-il les 
répartir entre les différents établis-
sements qui seront mis en place ? 
Inversement, qu’advient-il si le 
nombre d’établissements distincts  
est réduit et s’ils employaient 
jusqu’alors du personnel ? Celui-ci 
doit-il être partagé entre les comités 
sociaux et économiques restant ?

La loi prévoit que lors de sa 
première  réunion, le CSE décide, à 
la majorité de ses membres :

 � soit d’accepter les affectations 
prévues par les instances lors de 
leur dernière réunion ;

 � soit de décider d’affectations 
diffé rentes.

Les termes « affectations diffé-
rentes » ne permettent pas selon nous 
au nouveau CSE de modifi er les affec-
tations entre ce qui relève du budget 
de fonctionnement et ce qui relève 
du budget des activités sociales et 
culturelles, c’est-à-dire en transfé-
rant une partie des réserves d’un 
budget à l’autre. En effet, il ne s’agit 
pas ici d’une dévolution des biens du 
comité, mais d’un simple transfert de 
patrimoine. Or, seule une dévolution 
des biens autoriserait le CSE à faire 
masse des deux budgets  et à répartir 

n’en dispose autrement, il doit être 
procédé à des élections au sein de 
chaque établissement concerné pour 
la mise en place d’un CSE d’établis-
sement. Il est également procédé à 
des élections pour la mise en place 
d’un CSE central.

c) Transfert des biens des 
comités existants aux comités 
économiques et sociaux

Les articles 9-IV de l’ordon-
nance no 2017-1386 du 22 sep-
tembre 2017 et l’article 3-V de 
l’ordonnance no 2017-1718 du 
20 décembre 2017 prévoient que les 
biens, droits et obligations, créances 
et dettes des comités d’entreprise, 
des comités d’établissement, des 
comités centraux  entreprises, des 
délégations uniques du personnel, 
des comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail  et des 
instances regroupées sont trans-
férés de plein droit aux comités 
sociaux et économiques. Ce trans-
fert s’effectue en pleine propriété au 
terme du mandat en cours des ins-
tances concernées et au plus tard au 
31 décembre 2019.

Il s’agit d’une personnalité juri-
dique nouvelle qui est créée avec le 
comité social et économique, ce qui 
n’est pas sans soulever certaines 
diffi  cul tés pratiques.

C’est l’ensemble du patrimoine 
qui est ici concerné :

 � comptes bancaires ;
 � biens mobiliers (ordinateurs, logi-

ciels, vidéoprojecteur, matériel de 
bureau , billetterie, chèques vacances, 
etc.) ;

 � les contrats en cours (assurances, 
locations, prestataires de services, 
etc.) ;

 � les sommes dues par les salariés 
au titre de leur éventuelle participa-
tion aux activités sociales et cultu-
relles ;

 � le solde des subventions dues par 
l’entreprise ;

 � les secours et les prêts aux 
salariés, etc.

Les contrats de travail des sala-
riés du comité d’entreprise sont égale-
ment transférés et le CSE a vocation 

L’échéance théorique de ce mandat 
de 4 ans est fi xée au 20 décembre 
2022. Mais l’échéance fi xée par 
l’accord ou par la décision de l’em-
ployeur sera le 20 juin 2022, date 
qui coïncidera avec l’échéance du 
mandat des CSE des autres établis-
sements.

b) Modifi cation dans la situation 
juridique de l’employeur lorsque 
n’a pas été mis en place un CSE 
au sein de l’entreprise absorbée

Si est intervenue une modifi ca-
tion dans la situation juridique de 
l’employeur dans l’entreprise et si 
un CSE n’a pas été mis en place au 
sein de l’entreprise absorbée, il est 
prévu la mise en place du comité 
social et économique selon trois cas 
de fi gure (20) :

 � 1er cas : l’entreprise absorbée de-
vient un établissement distinct ; en 
l’absence d’accord collectif en dispo-
sant autrement, il est procédé à des 
élections en son sein pour la mise en 
place du CSE, sauf si le renou vel-
lement du CSE central dans l’entre-
prise absorbante doit intervenir dans 
un délai de moins de 12 mois suivant 
la modifi cation dans la situation juri-
dique ;

 � 2e cas : la modifi cation porte sur 
un ou plusieurs établissements de 
l’entreprise absorbée qui conser-
vent un caractère distinct ; en l’ab-
sence d’accord collectif en dispo-
sant autrement , il est procédé à des 
élections au sein de chaque éta blis-
sement concerné pour la mise en 
place du CSE d’établissement, sauf 
si le renouvellement du CSE central 
dans l’entreprise absorbante doit 
interve nir dans un délai de moins de 
douze mois suivant la modifi cation 
dans la situation juridique ;

 � 3e cas : la modifi cation porte sur 
un ou plusieurs établissements de 
l’entreprise absorbée qui conservent 
un caractère distinct et l’entreprise 
absorbante n’est pas pourvue d’ins-
tances représentatives du person-
nel ; à moins qu’un accord collectif 

(20) Art. 9-IV de l’ordonnance 
no 2017-1386 du 22 sept. 2017 et art. 
3-V de l’ordonnance no 2017-1718 
du 20 déc. 2017.
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Un tel accord peut concerner (22) :
 � le contenu, la périodicité (sans 

pouvoir être inférieure à 3 ans) et les 
modalités des consultations récur-
rentes du CSE ;

 � la liste et le contenu des infor-
mations nécessaires à ces consulta-
tions ;

 � le nombre de réunions annuelles 
du comité (minimum 6) ;

 � les niveaux auxquels les consul-
tations sont conduites, et le cas 
échéant leur articulation ;

 � les délais dans lesquels les avis 
du comité sont rendus et la possibi-
lité d’émettre un avis ;

 � la possibilité pour le CSE 
d’émettre un avis unique portant 
sur tout ou partie des thèmes de 
consultation prévus dans le cadre 
des consultations récurrentes.

Il en va de même des accords 
d’entreprise :

 � sur le contenu des consultations 
et informations ponctuelles du 
CSE, leurs modalités, notamment 
le nombre de réunions, et les délais 
dans lesquels les avis du comité sont 
rendus (23) ;  

 � sur l’organisation, l’architecture, 
le contenu et le fonctionnement de la 
BDES (24).

(22) Art. L. 2312-19 du C. trav.
(23) Art. L. 2312-55 du C. trav. ;
voir aussi RPDS oct. 2018, no 882.
(24) Art. L. 2312-21 du C. trav.

sion de l’employeur, chaque insti-
tution conserve ses attributions et 
ses moyens de fonctionnement sur 
la base des textes en vigueur à la 
date du 23 septembre 2017, date de 
publication de l’ordonnance.

Ainsi, les délégués du personnel 
continuent à assurer leur mission 
spécifi que selon les mêmes règles 
de fonctionnement et les mêmes 
moyens. Il en va de même pour 
le comité d’entreprise, le comité 
d’hygiène , de sécurité et des condi-
tions de travail, la délégation unique 
du personnel ou l’instance regroupée 
par accord collectif dans les entre-
prises d’au moins 300 salariés. Les 
dispositions sur la possibilité de réu-
nions communes demeurent égale-
ment applicables.

Si l’employeur doit organiser des 
élections partielles pendant cette 
période, elles doivent se dérouler sur 
la base des dispositions antérieures 
à l’ordonnance, c’est-à-dire celles en 
vigueur lors de l’élection précédente.

Toutefois, un accord d’entreprise 
relatif au fonctionnement et aux 
attributions du CSE peut, ou a pu 
être négocié, dès la date de publica-
tion de l’ordonnance, soit depuis le 
23 septembre 2017, et s’appliquer à 
la date de sa conclusion aux institu-
tions séparées existantes (DUP, CE, 
CHSCT) (21).  

(21) Art. 8 de l’ ord. no 2017-1386 
du 22 sept. 2017.

différemment l’apport entre fonction-
nement du comité et activités sociales 
et culturelles. Il reste en effet lors 
d’une dévolution un seul actif, après 
règlement de toutes les dettes et 
récupération de toutes les créances, 
y compris les créances de dotations 
patronales. Ce qui n’est pas le cas 
dans l’hypothèse visée par le trans-
fert de patrimoine du comité d’entre-
prise au CSE.

En revanche, il n’est pas inter-
dit au nouveau CSE de décider 
d’affectations différentes à l’inté-
rieur de chaque budget. Un comité 
peut ainsi décider pour le budget 
des activités sociales et culturelles 
d’affecter davantage de ressources 
à tel ou tel poste de dépenses (par 
exemple, un comité peut décider de 
consacrer plus au fi nancement des 
vacances des salariés et moins à la 
participation du comité aux spec-
tacles).

En tout état de cause, les transferts  
de biens meubles ou immeubles ne don-
nent lieu ni à un versement de salaires 
ou honoraires au profi t de l’État ni à 
perception de droits ou de taxes.

d) Prérogatives et fonctionnement 
des institutions existantes 
pendant la période de maintien 
des mandats

Pendant la période de maintien 
des mandats, que celle-ci résulte 
de l’application du calendrier légal, 
d’un accord collectif ou d’une déci-

 Les accords sur les institutions existantes tombent lors de la mise en place 
du CSE
Tous les accords qui avaient été négociés et conclus dans le cadre 
des anciennes institutions (DP, CE, CHSCT, DUP, instances regrou-
pées) cessent de produire leurs effets à compter de la date du pre-
mier tour des élections des membres de la délégation du personnel 
du CSE sans qu’il soit besoin de les dénoncer (1).

Or la plupart du temps, ces accords prévoyaient des dispositions 
plus favorables que la loi, qu’il s’agisse du fonctionnement ou des 
attributions des institutions, mais aussi de leurs subventions. Les 

ordonnances contraignent ainsi les syndicats et/ou les élus à rené-
gocier ces accords dans le contexte moins favorable de la nouvelle 
législation où de nombreuses règles sont renvoyées à la négocia-
tion. D’autres, plus protectrices, sont seulement supplétives c’est-à-
dire qu’elles ne s’appliquent qu’à défaut d’accord.

(1) Art. 3-VII de l’ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, modifi é par ord. 
no 2017-1718 du 20 déc. 2017
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gestion du personnel et à l’orga-
nisation du travail (27). Les deux 
premiers critères (implantation 
et stabilité) étaient des conditions 
souvent nécessaires mais non suf-
fi santes. Par contre, le degré d’au-
tonomie de l’établissement était 
essentiel dans la défi nition de l’éta-
blissement distinct. En effet, le chef 
d’établissement doit pouvoir prési-
der utilement le comité d’établisse-
ment en fonction de l’étendue des 
attributions que la loi reconnaît à ce 
dernier.

Cette jurisprudence conserve sa 
pertinence s’agissant des comités 
sociaux et économique pour la négo-

(27) Sur cette jurisprudence, voir 
M. Cohen et L. Milet, « Le droit des 
comités d’entreprise et des comités 
de groupe », 13e éd., LGDJ 2017, 
no 287.

propre à chaque institution repré-
sentative du personnel. Il n’est pas 
nécessaire qu’un chef d’éta blis-
sement, interlocuteur des délégués 
du personnel, dispose de pouvoirs de 
gestion étendus pour recueillir les 
réclamations portées par ceux-ci.

En revanche, dans le cadre de 
la loi sur les comités d’entreprise, 
la jurisprudence du Conseil d’État 
rendue  sur recours contre les déci-
sions des directeurs départemen-
taux ou régionaux du travail et, le 
cas échéant, du ministre du travail, 
avait retenu trois critères de l’éta-
blissement distinct : une implan-
tation géographique distincte ; un 
caractère de stabilité ; un degré 
d’autonomie minimum quant à la 

Le CSE peut être mis en place au 
niveau de l’entreprise ou des établis-
sements si ceux-ci ont un caractère 
distinct. Un CSE doit également être 
en place lorsque plusieurs sociétés 
juridiquement distinctes constituent 
une unité économique et sociale.

A – Entreprise 
ou établissement ?

Le CSE est mis en place en prin-
cipe au niveau de l’entreprise. Mais 
des comités sociaux et économiques 
d’établissement et un CSE central 
d’entreprise sont constitués dans les 
entreprises d’au moins cinquante 
salariés comportant au moins deux 
établissements distincts (25).

Encore faut-il que les établis-
sements répondent aux critères 
permet tant de leur conférer un 
caractère distinct.

Si une entreprise comporte 
plusieurs  établissements dont aucun 
n’a un caractère distinct, un CSE 
unique est mis en place pour l’entre-
prise tout entière. Il est néanmoins 
possible par accord collectif de dési-
gner des représentants de proximité 
dans les différents sites (voir encadré).

Les entreprises dont l’effectif 
total dépasse le seuil de 11 sala-
riés sont tenues de constituer un 
CSE d’entreprise alors même que 
le nombre de travailleurs employés 
dans chacun de leurs établissements 
demeure en deçà de ce seuil (26). 
Cette solution, dégagée antérieure-
ment pour le comité d’entreprise et 
le seuil de 50 salariés, conserve sa 
validité.

a) Critères de l’établissement 
distinct

Jusqu’alors, il existait une défi -
nition de l’établissement distinct 

(25) Art. L. 2313-1 du C. trav. Sur le 
fonctionnement et les attributions 
des comités sociaux et économiques 
d’établissement et du CSE central, 
voir p. 292 du présent numéro.
(26) Rép. min. trav., JO, Deb. AN 
26 août 1972, p. 3521, no 23941.

 Attributions des CSE d’établissement en fonction 
de l’effectif de l’entreprise
La particularité des comités sociaux et économiques est que leurs attributions sont diffé-
rentes selon que l’entreprise totalise entre 11 et 49 salariés ou 50 salariés et plus. Cette 
différence d’attributions en fonction de l’effectif de l’entreprise ne préjuge pas du carac-
tère distinct ou non des différents établissements qui la composent. Et si un établissement 
se voit reconnaître le caractère d’établissement distinct dans une entreprise d’au moins 
cinquante salariés, l’étendue des attributions du comité d’établissement est liée à l’effectif 
global de l’entreprise et non à celui de l’établissement.

En conséquence, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, les comités sociaux et éco-
nomiques d’établissement dont le caractère distinct est reconnu ou maintenu, peuvent 
exercer les attributions élargies reconnues à un CSE d’entreprise, y compris dans les éta-
blissements de 11 à 49 salariés. L’article L. 2316-25 du Code du travail précise à cet 
effet que dans les entreprises d’au moins 50 salariés, les comités sociaux et économiques 
d’établissement sont dotés de la personnalité civile.

Bien que dans les entreprises de 11 à 49 salariés, il ne soit pas légalement envisagé de 
reconnaître un caractère distinct à d’éventuels établissements, un accord peut selon nous 
le prévoir. Mais en tout état de cause, les établissements concernés ne peuvent exercer que 
des attributions réduites (anciennes attributions des délégués du personnel), sauf accord 
plus favorable, et ils ne sont pas dotés de la personnalité civile. Un CSE central n’a pas à 
être constitué. À défaut d’établissements distincts, des représentants de proximité peuvent 
être institués par accord.

Si un établissement a moins de 11 salariés dans une entreprise de 11 salariés et plus, rien 
n’empêche à notre sens de reconnaître par voie conventionnelle ou, à défaut, sur décision 
de l’employeur, la qualité d’établissement distinct en vue de la création d’un CSE d’éta-
blissement conventionnel. À défaut d’accord, les salariés des établissements concernés 
peuvent être rattachés à un établissement distinct de 11 salariés et plus ou être regroupés 
entre eux, en un ou plusieurs établissements, au niveau desquels un CSE d’établissement 
pourra être installé et exercer ses attributions.

2    Niveau de mise en place du CSE
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à l’occasion du scrutin précédent , 
n’a pas été modifi é soit par un 
accord, soit par décision unilatérale 
de l’employeur ou par une décision 
du Direccte, l’employeur est tenu 
d’orga ni ser les nouvelles élections 
dans ce périmètre (31). En cas de dif-
férend avec l’employeur sur le carac-
tère distinct d’un établissement au 
sein duquel a été organisé le scru-
tin antérieur, les syndicats peuvent 
donc demander au tribunal d’ins-
tance de fi xer la date du premier 
tour des élections professionnelles 
au sein de l’établissement concerné.

2. Décision unilatérale de l’employeur
Si aucun accord n’a pu être 

conclu, soit avec les syndicats, soit 
avec le comité social et économique, 
l’employeur est autorisé par la loi 
à fi xer lui-même le nombre et le 
périmètre des établissements dis-
tincts. Pour ce faire, il peut se réfé-
rer au seul critère de l’autonomie de 
gestion  du responsable de l’établis-
sement, notamment en matière de 
gestion du personnel. Il peut ainsi 
reconnaître le caractère d’éta blis-
sement distinct à un établissement 
qui n’a pas d’implan ta tion géogra-
phique distincte par exemple.

L’employeur (ou celui mandaté  
par les autres dans une unité éco-
nomique et sociale) doit informer 
chaque organisation syndicale 
représentative dans l’entreprise ou 
dans l’unité économique et sociale 
par tout moyen permettant de confé-
rer date certaine à cette informa-
tion (32). Si les négociations n’ayant 
pas abouti à un accord se sont dérou-
lées au sein du comité social et éco-
nomique, il doit réunir celui-ci afi n 
de l’informer de sa décision et de 
conférer date certaine.

3. Décision de l’administration du travail
Si un ou plusieurs syndicats 

représentatifs, ou le comité social 

(31) C’est ce qu’avait jugé 
antérieurement la Cour de cassation 
afi n de prévenir toute situation 
de blocage (Cass. soc. 26 sept. 2012, 
no 11-26659).
(32) Art. R. 2313-1 et R. 2313-4 
du C. trav.

b) Reconnaissance 
des établissements distincts

La reconnaissance d’un ou de 
plusieurs établissements distincts et 
la fi xation du nombre des établisse-
ments distincts ont nécessairement 
pour effet de fi xer la liste des éta-
blissements distincts de l’entreprise 
auxquels doivent être rattachés tous 
les salariés électeurs de l’entreprise.

Ce découpage indispensable 
résulte désormais :

 � prioritairement d’un accord 
collec tif d’entreprise majoritaire 
sans référendum (28) ;

 � en l’absence de délégué syndi-
cal, d’un accord entre l’employeur 
et le CSE adopté à la majorité des 
membres titulaires élus de la délé-
gation du personnel du comité (29) ;

 � en l’absence d’accord collectif 
de droit commun ou d’accord entre 
l’employeur et le comité social et éco-
nomique, d’une décision unilatérale 
de l’employeur (30) ;

 � d’une décision de l’administra-
tion en cas de désaccord avec la déci-
sion de l’employeur.

1. Accord conclu avec les syndicats 
ou avec les élus du comité

L’accord conclu avec les syndi-
cats ou avec les élus du comité doit 
être conclu au niveau de l’entreprise 
et non de chaque établissement. Si 
une organisation syndicale d’un des 
établissements ou un chef d’éta-
blissement veut obtenir une modi-
fi cation de la situation antérieure 
(par exemple l’élection d’un comité 
d’établissement distinct ; ou le ratta-
chement à un autre établissement en 
raison d’une perte d’autonomie), il 
doit tenter de provoquer au niveau de 
l’entreprise un nouvel accord d’entre-
prise ou, en l’absence d’accord ou de 
délégué syndical, un accord au sein 
du CSE (ou du comité d’entreprise).

L’accord n’est plus un accord de 
type préélectoral il n’a pas à être 
renégocié avant chaque élection. 
Il en résulte que si le périmètre de 
l’établissement distinct, tel que fi xé 

(28) Art. L. 2313-2 du C. trav.
(29) Art. L. 2313-3 du C. trav.
(30) Art. L. 2313-4 du C. trav.

ciation des accords déterminant le 
nombre et le périmètre des établis-
sements distincts.

Mais le nouvel article L. 2313-4 
du Code du travail, issu de l’ordon-
nance du 22 septembre 2017, fait 
de « l’autonomie de gestion » du 
responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion 
du personnel, le seul critère si, en 
l’absence d’accord, l’employeur 
fi xe unilatéralement le nombre et 
le périmètre des établissements 
distincts .

Cette référence légale à l’autono-
mie de gestion du responsable, qui 
est le critère déterminant de la qua-
lité d’établissement distinct, peut 
signifi er que le périmètre d’implan-
ta tion des nouveaux comités sociaux 
et économiques d’établissement 
pourrait être calqué sur celui des 
anciens comités d’établissement. 
Mais comme nous l’expliquons p. 293 
du présent numéro, nous pensons 
qu’une défi nition plus souple de l’éta-
blissement peut être retenue dans 
la mesure où les comités sociaux et 
économiques d’établissement ont 
moins d’attributions économiques 
consultatives que les actuels comi-
tés d’établissement, les pouvoirs du 
chef d’établissement étant davan-
tage recentrés sur les conditions de 
travail. Les consultations sur la ges-
tion économique de l’entreprise sont 
davantage centralisées.

À noter :
La défi nition de l’établissement 
distinct pour désigner des délégués 
syndicaux est quant à elle conser-
vée : l’article L. 2143-3 du Code du 
travail précise toujours que la dési-
gnation d’un délégué syndical peut 
intervenir au sein de l’établissement 
regroupant des salariés placés sous la 
direction d’un représentant de l’em-
ployeur et constituant une commu-
nauté de travail ayant des intérêts 
propres susceptibles de générer des 
revendications communes  et spéci-
fi ques. Il en résulte qu’un même 
établissement peut être considéré 
comme distinct pour la désignation 
d’un délégué syndical mais pas pour 
l’élection d’un CSE d’établissement.
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comité existant. Ce comité disparaît 
pour faire place aux deux nouveaux.

À noter :
Dès qu’un deuxième CSE d’établis-
sement est constitué dans une entre-
prise à établissements multiples, 
la constitution d’un CSE central 
(CSEC) est obligatoire (39). Le légis-
lateur a voulu, chaque fois qu’il y a 
pluralité d’établissements, créer un 
comité compétent pour toute l’entre-
prise puisque les comités sociaux 
et économiques d’établissement ont 
des attributions limitées aux pou-
voirs  des chefs d’établissement. Sur 
la composition du CSEC, voir p. 273 
du présent numéro.

c) Perte de la qualité 
d’établissement distinct

La perte de la qualité d’établisse-
ment distinct peut résulter, comme 
pour sa reconnaissance :

 � d’un accord collectif d’entreprise 
de droit commun ;

 � en l’absence d’un tel accord et en 
l’absence de délégué syndical, d’un 
accord entre l’employeur et le comité 
social et économique ;

 � en l’absence d’accord collectif 
de droit commun ou d’accord entre 
l’employeur et le comité social et éco-
nomique, d’une décision unilatérale 
de l’employeur ;

 � d’une décision de la Direccte en 
cas de désaccord avec la décision de 
l’employeur.

Il s’ensuit que le CSE d’établisse-
ment est alors supprimé sauf accord 
contraire conclu aux conditions de 
droit commun permettant à ses 
membres d’achever leur mandat. 
L’accord doit être signé, d’une part, 
par l’employeur ou son représentant 
et, d’autre part, une ou plusieurs 
organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli plus 
de 50 % des suffrages exprimés en 
faveur d’organisations représenta-
tives au premier tour des dernières 
élections des titulaires au CSE (ou 
au comité d’entreprise), quel que soit 
le nombre de votants. 

(39) Art. L. 2313-1, 2e al., du C. trav.

juge judiciaire (tribunal d’instance) 
et non pas devant le juge adminis-
tratif (36).

Le recours doit être formé dans 
un délai de quinze jours suivant la 
notifi cation de la décision admi-
nistrative. Si le Direccte n’a pas 
répondu dans le délai de deux mois, 
son silence vaut rejet. Les organi-
sations syndicales représentatives 
dans l’entreprise, ou le CSE si les 
négociations ont eu lieu en son sein, 
ont alors quinze jours à compter de 
cette décision implicite de rejet pour 
saisir le tribunal.

Le tribunal d’instance statue 
dans les dix jours de sa saisine. Sa 
décision est notifi ée par le greffe 
dans les trois jours par lettre recom-
mandée avec avis de réception. La 
décision est susceptible d’un pourvoi 
en cassation dans un délai de dix 
jours (37).

4. Effet de la reconnaissance
Si la qualité d’établissement 

distinct  est reconnue par accord, 
décision unilatérale de l’employeur 
ou, en cas de litige sur cette dernière, 
par la décision administrative, un 
CSE d’établissement doit être mis 
en place aussitôt dans cet établisse-
ment. L’employeur doit donc dresser 
une liste des électeurs du nouvel 
établissement distinct, rechercher la 
conclusion d’un accord sur le dérou-
lement des opérations électorales et 
organiser les élections (38).

Si deux unités, considérées jus-
qu’alors comme formant un établis-
sement unique, avaient un comité 
unique (d’entreprise ou d’établisse-
ment) et si l’accord ou l’employeur ou 
l’administration reconnaît à chacune 
d’elles le caractère d’établissement 
distinct, deux comités sociaux et éco-
nomiques d’établissement distincts 
doivent être aussitôt constitués, dès 
lors que le seuil de 11 salariés est 
atteint pour chacune d’elles. Il n’y 
a pas lieu, dans ce cas, d’attendre 
l’expiration du mandat des élus du 

(36) Art. L. 2313-5 du C. trav.
(37) Art. R. 2313-3 du C. trav.
(38) Voir RPDS 2017, no 872 et RPDS 
2018, no 874.

et économique, sont en désaccord 
avec le contenu de la décision de 
l’employeur , ils peuvent la contes-
ter dans un délai de quinze jours 
à compter de la date à laquelle ils 
ont été informés devant le direc-
teur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi (Direccte) (33).

La décision de l’employeur déter-
minant le nombre et le périmètre 
des établissements distincts peut 
intervenir indépendamment de tout 
processus électoral. Mais si, en pra-
tique, une telle décision est prise 
concomitamment à la négociation du 
protocole d’accord préélectoral, elle 
intervient alors dans le cadre d’un 
processus électoral global. Dans cette 
hypothèse, la saisine de l’autorité 
administrative suspend le processus 
électoral jusqu’à la décision adminis-
trative (34). Les mandats en cours se 
poursuivent au-delà de la date d’expi-
ra tion initiale, jusqu’à la proclama-
tion des résultats du scrutin.

Lorsqu’il est saisi, le Direccte 
décide si un établissement possède 
ou non la qualité d’établissement 
distinct et il fi xe le nombre des éta-
blissements distincts. En cas d’unité 
économique et sociale, l’administra-
tion doit respecter la décision judi-
ciaire sur les contours de l’UES et 
ne trancher que les litiges sur les 
établissements distincts, au point de 
vue électoral, à l’intérieur de l’UES.

L’administration doit notifi er sa 
décision dans un délai deux mois à 
compter de la réception de la contes-
tation. La notifi cation est faite à 
la personne qui l’a saisie, en pra-
tique aux organisations syndicales 
concernées ou au comité social et 
économique. La décision est aussi 
communiquée au chef d’entreprise. 
La décision est notifi ée par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception portant mention des 
voies et délais de recours (35).

La décision de l’administration 
peut faire l’objet d’un recours qui 
doit être désormais porté devant le 

(33) Art. R. 2313-1 et R. 2313-4 précité.
(34) Art. L. 2313-5 du C. trav.
(35) Art. R. 2313-2 du C. trav.
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 � en l’absence d’accord collectif, 
par un accord entre les entreprises 
regrou pées au sein de l’UES et le 
CSE, à condition que celui-ci existe ;

 � en l’absence d’accord collec-
tif ou d’accord avec le comité, par 
une déci sion unilatérale de l’un des 

 � soit par accord collectif avec les 
syndicats représentatifs conclu au 
niveau de l’UES (43) ;

(43) Conclu selon les conditions fi xées 
au 1er alinéa de l’article L. 2232-12, 
c’est-à-dire un accord collectif 
majoritaire sans référendum.

À défaut d’accord majoritaire, 
le recours au référendum n’est pas 
autorisé. Si cet accord a été négo-
cié au sein du comité social et éco-
nomique, l’accord doit être adopté à 
la majorité des membres titulaires 
élus de la délégation du personnel 
du comité.

B – Unité économique 
et sociale

Des sociétés juridiquement  peu-
vent constituer, lorsque certains 
critères sont réunis, une unité éco-
nomique et sociale, assimilée à une 
seule entreprise pour l’application 
de la législation sur les institutions 
représentatives du personnel.

Il en était ainsi hier tant pour la 
constitution d’un comité d’entreprise 
commun que pour l’implantation des 
délégués du personnel ou la désigna-
tion des délégués syndicaux. Il en est de 
même aujourd’hui, tant pour la consti-
tution d’un CSE commun que pour la 
désignation des délégués syndicaux.

L’UES est reconnue par accord 
collectif de droit commun ou par déci-
sion de justice. Les critères permet-
tant de caractériser une UES et les 
modes de reconnaissance de celle-ci 
ne sont pas modifi és par l’ordon-
nance du 22 septembre 2017 (40).

Comme pour l’entreprise 
classique , des comités sociaux et 
économiques d’établissement et un 
CSE central d’entreprise doivent 
être constitués dans les unités éco-
nomiques et sociales comportant au 
moins deux établissements (41). Mais 
il ne faut pas confondre la détermi-
nation du périmètre de l’UES avec 
le découpage électoral postérieur ou 
concomitant à la reconnaissance de 
l’UES, découpage qui détermine les 
établissements distincts au sein de 
l’UES ; comme indiqué ci-dessus à 
propos du nombre et du périmètre 
des établissements distincts, ce 
découpage est désormais fi xé selon 
l’ordre de priorité suivant (42) :

(40) Voir F. Signoretto, RPDS 2015, 
no 838, p. 47, sur les critères de l’UES.
(41) Art. L. 2313-8 du C. trav.
(42) Art. L. 2313-8, al. 3 à 7, du C. trav.

 Les représentants de proximité
Les représentants de proximité ont été créés par l’ordonnance du 22 septembre 2017 
afi n de répondre aux critiques justifi ées de certains syndicats sur le fait que la disparition 
à terme des délégués du personnel et des CHSCT, et la restriction prévisible du périmètre 
des établissements distincts au sens du nouveau comité social et économique, risquent 
d’avoir pour principale conséquence l’éloignement de la représentation des salariés dans 
nombre d’entreprises.
Ces représentants peuvent être institués par l’accord collectif relatif au nombre et au péri-
mètre des établissements distincts (1). Il s’agit d’un accord majoritaire sans référendum. 
L’accord peut décider la mise en place de représentants de proximité dans les entre-
prises à établissements multiples sur des sites qui ne constituent pas des établissements 
distincts . Ils peuvent aussi selon nous être implantés sur des sites de moins de onze 
salariés ne permettant pas la mise en place d’un CSE d’établissement (sauf accord plus 
favorable), nonobstant le fait que les salariés du site concerné doivent être rattachés à un 
autre établissement distinct pour accomplir leur devoir électoral.
L’accord doit fi xer :
- le nombre de représentants de proximité ;
- leurs attributions, notamment en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ;
- les modalités de leur désignation ;
- leurs modalités de fonctionnement, notamment le nombre d’heures de délégation dont ils 
bénéfi cient pour l’exercice de leurs attributions.

Ces représentants de proximité sont soit des membres du CSE soit des salariés désignés 
par lui. Dans ce dernier cas, leur mandat prend fi n avec celle du mandat des membres élus 
du comité. Ils bénéfi cient de la procédure protectrice en cas de licenciement (2).
Les premiers accords intervenus révèlent des pratiques très différentes. Un accord PSA 
Retail France a prévu par exemple que des représentants de proximité sont désignés dans 
des établissements distincts d’au moins 150 salariés comportant au moins deux sites 
constituant cet établissement et géographiquement distincts, à raison d’un seul repré-
sentant par site concerné (3), ce qui est plutôt restrictif. Un autre accord dans le groupe 
SEB reconnaît la faculté de désigner des représentants de proximité dans tous les sites 
ne répondant pas aux critères de l’établissement distinct et en reprenant les anciens 
seuils d’effectif applicables aux délégués du personnel pour déterminer le nombre de 
représentants dans les sites concernés (4). Dans le groupe Etam, deux accords des 6 et 
26 avril 2018 signés par les syndicats unanimes mettent en place deux CSE pour l’UES 
qui emploie 3 353 salariés. Le CSE magasins peut désigner 6 représentants de proximité 
et le CSE siège un seul. Ces représentants se voient confi er les missions de présentation 
à l’employeur  des réclamations individuelles ou collectives relatives aux salaires et aux 
conditions de travail, comme les anciens délégués du personnel. Ils se réunissent quatre 
fois par an sur convocation de l’employeur (5).

(1) Art. L. 2313-7 du C. trav.

(2) Art. L. 2411-1 du C. trav.

(3) Accord relatif a la mise en place des comités sociaux et économiques au sein de PSA Retail France 
SAS du 9 mars 2018, chap. 3.

(4) Accord de groupe relatif a l’organisation du dialogue social au sein du groupe SEB.

(5) Accords des 6 et 26 avril 2018 sur la création des nouvelles IRP dans le groupe Etam.
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sentatives au niveau interprofes-
sionnel ou au niveau départemental. 
À défaut d’un tel accord, il n’existe 
pas d’alternative à la création de 
l’institution. Ni l’administration de 
sa propre initiative ni sur demande 
des organisations syndicales, ce qui 
est regrettable (50).

Les alinéas 2 et suivants de 
l’article L. 2313-9 du Code du tra-
vail détaillent le contenu de l’accord. 
Celui-ci doit fi xer :

 � le nombre de membres de la délé-
ga tion du personnel du CSE interen-
treprises ;

 � les modalités de leur élection ou 
désignation ;

 � les attributions et les modalités 
de fonctionnement du CSE interen-
treprises.

Si, sur le site ou la zone, il existe 
des entreprises d’au moins 11 sala-
riés ayant mis en place un comité 
social et économique, il peut être 
prévu par l’accord qu’un représen-
tant de chaque CSE participe aux 
« réunions mensuelles » du comité 
interentreprises.

Ce qui semble indiquer que 
l’accord  mettant en place le comité 
ne peut pas prévoir une périodicité 
différente des réunions.

(50) Et ce à la différence des anciens 
délégués de site (voir l’ancien article 
L. 2312-5 du C. trav.).

C – Comité interentreprises 
(CSEI)

Selon l’article L. 2313-9 du Code 
du travail, « Lorsque la nature et 
l’impor tance de problèmes communs  
aux entreprises d’un même site ou 
d’une même zone le justifi ent, un 
accord collectif interentreprises 
conclu entre les employeurs des 
entreprises du site ou de la zone et les 
organisations syndicales représenta-
tives au niveau interprofessionnel ou 
au niveau départemental peut mettre 
en place un CSE interentreprises ».

Le Code du travail reconnais-
sait déjà la possibilité aux comi-
tés d’entre prise de plusieurs 
entreprises, possédant ou envisa-
geant de créer certaines institutions 
sociales communes, de constituer un 
comité interentreprises investi des 
mêmes attributions que les comités 
dans la mesure nécessaire à l’orga-
nisation et au fonctionnement de ces 
institutions communes (48).

Cette possibilité demeure aujour-
d’hui sous l’appellation de comité 
des activités sociales et culturelles 
interen tre prises (49).

L’hypothèse envisagée par 
l’article  L. 2313-9 du Code du tra-
vail est différente. Elle concerne des 
entreprises dans lesquelles il n’existe 
pas de comité social et économique, 
soit parce qu’il s’agit d’entreprise de 
moins de 11 salariés, soit parce qu’il 
s’agit d’entreprises de 11 salariés et 
plus dans lesquelles aucun CSE n’a 
été élu en raison d’une carence de 
candidatures. Pour autant, la nature 
et les problèmes communs à ces 
entreprises justifi ent que sur le site 
ou la zone où elles sont implantées, 
soit mise en place une structure de 
représentation du personnel sous la 
forme d’un comité interentreprises.

La mise en place d’un comité 
interentreprises ne peut résulter 
que d’un accord collectif.

Celui-ci doit être négocié et 
conclu entre les employeurs des 
entreprises du site ou de la zone et 
les organisations syndicales repré-

(48) Ancien art. R. 2323-28 du C. trav.
(49) Art. R. 2312-43 et s. du C. trav.

employeurs  mandatés par les autres, 
compte tenu de l’autonomie de 
gestion  du responsable de l’établis-
sement, notamment en matière de 
gestion du personnel. Cet employeur 
doit porter sa décision à la connais-
sance de chaque organisation syndi-
cale représentative dans l’UES par 
tout moyen permettant de conférer 
date certaine à cette information (44).

En cas de désaccord avec le 
découpage effectué unilatéralement 
par l’employeur mandaté par les 
autres, les organisations syndicales 
représentatives dans l’unité éco-
nomique et sociale, ou le CSE s’il a 
été partie à la négociation, peuvent 
contester la décision de l’employeur 
devant le Direccte dans le délai de 
quinze jours à compter de la date 
à laquelle ils ont été informés de 
la décision patronale. Le nombre 
et le périmètre des établissements 
distincts  sont alors fi xés par la 
Direccte du siège de l’entreprise 
qui a pris la décision dans un délai 
deux mois à compter de la réception 
de la contestation. En tout état de 
cause, la décision de la Direccte doit 
respecter les contours de l’unité éco-
nomique et sociale fi xés convention-
nellement ou par jugement.

La décision de la Direccte peut 
être contestée devant le tribunal 
d’instance dans un délai de quinze 
jours suivant sa notifi cation (45). 
Celui-ci est seul compétent pour 
exami ner la décision et procéder, le 
cas échéant, à un autre découpage. 
Le tribunal d’instance statue dans les 
dix jours de sa saisine. Son jugement  
est susceptible d’un pourvoi  en cas-
sation dans un délai de dix jours (46).

En tout état de cause, une société 
membre de l’unité économique et 
sociale ne peut pas organiser des 
élections avant d’être considérée 
comme établissement distinct dans 
l’UES (47).

(44) Art. R. 2313-4 du C. trav.
(45) Art. R. 2313-5 du C. trav.
(46) Art. R. 2313-6 du C. trav. 
Le pourvoi est formé, instruit et jugé 
dans les conditions fi xées par 
les articles 999 à 1008 du CPC
(47) Cass. soc. 7 juill. 2004, 
no 03-60144.

 Du CSE au conseil 
d’entreprise
Le conseil d’entreprise est l’appellation 
donnée au CSE lorsque celui-ci intègre 
en son sein la fonction de négociation 
des accords d’entreprise normalement 
dévolue  aux organisations syndicales 
représentatives et alors même qu’il existe 
des délégués syndicaux dans l’entreprise.

Cette compétence s’ajoute alors aux 
autres attributions du CSE. 

(Voir notre numéro 882 d’octobre 2018).
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3    Effets de la mise en place du CSE
La particularité du CSE est 

qu’il exerce des attributions plus 
ou moins étendues selon l’effectif 
de l’entreprise (51). Lorsque l’effec-
tif est compris entre 11 et 49 sala-
riés, les élus du CSE exercent la 
plupart des attributions qui étaient 
celles des délégués du personnel. 
Dans les entreprises employant au 
moins 50 salariés, la mission de la 
délégation du personnel est élargie 
à celle qui était reconnue au comité 
d’entreprise et les prérogatives sont 
donc plus importantes. S’y ajoute 
par ailleurs une bonne part des 
anciennes attributions du comité 
d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail exercées désormais 
dans le cadre d’une commission du 
comité (voir le prochain numéro de 
la RPDS d’octobre 2018).

Mais les attributions élargies du 
CSE ne lui sont pleinement accor-
dées qu’à partir d’un certain délai. 
En outre, la baisse des effectifs peut 
avoir une incidence sur l’existence 
du CSE ou sur ses attributions.

A – Seuil de 50 salariés 
pour exercer les attributions 
élargies du CSE

Dans les entreprises employant 
au moins 50 salariés, les missions de 
la délégation du personnel au CSE 
sont élargies à celles qui étaient 
reconnues au comité d’entreprise 
avant l’ordonnance du 22 septembre 
2017. Comme pour la mise en place 
du comité dans les entreprises d’au 
moins 11 salariés, le seuil de 50 sala-
riés doit avoir été atteint pendant 
douze mois consécutifs (et non plus 
12 mois consécutifs ou non au cours 
d’une période de 3 ans).

Qui plus est, certaines obliga-
tions de l’employeur sont différées 
dans le temps de façon plus ou moins 
importante selon qu’il existe déjà un 
CSE entre 11 et 49 salariés ou que le 
comité est mis en place directement 

(51) Art. L. 2312-1 du C. trav.

dans une entreprise d’au moins 
50 salariés.

a) Cas des entreprises 
où il existe déjà un CSE
entre 11 et 49 salariés

Si l’effectif de l’e ntreprise atteint 
au moins 50 salariés pendant douze 
mois consécutifs, le CSE est en 
droit, en principe, d’exercer immé-
diatement ses attributions élar-
gies, à l’exception de celles relatives 
aux informations et consultations 
dites récurrentes (consultation sur 
la situation économique et fi nan-
cière de l’entreprise par exemple ou 
sur la politique sociale). En effet, 
concernant ces consultations, la loi 
permet  à l’employeur d’attendre 
douze mois à compter de la date à 
laquelle le seuil de 50 salariés a été 
atteint pour remplir ses obligations 
d’infor ma tion et de consultation. 
Et si à l’expiration de ce délai de 12 
mois, le mandat du comité restant à 
courir  est inférieur à un an, le délai 
de 12 mois ne court qu’à compter du 
renouvellement du comité (52).

Exemple 1 :
Un CSE est élu pour 4 ans le 
3 décembre 2018 dans une entreprise 
de 11 à 49 salariés. Le 15 novembre 
2020, il est constaté que l’effectif 
a été de 50 salariés et plus sur 12 
mois consécutifs. Pendant  les deux 
premières  années de mandat, le CSE 
a exercé des attributions réduites 
(celles des anciens DP). Il peut donc 
exercer à compter du 15 novembre 
2020 des attributions élargies (celles 
des anciens CE et CHSCT en plus de 
celles des anciens DP) à l’exception 
des informations et consultations 
récurrentes. Le 15 novembre 2021, 
alors qu’il ne reste qu’un peu plus 
d’un an de mandat, il a droit aux 
informations et consultations récur-
rentes et exerce enfi n toutes ses 
attributions.

(52) Art. L. 2312-2, 1er al., du C. trav.

Exemple 2 :
Un CSE est élu pour 4 ans le 3 décem-
bre 2018 dans une entreprise de 11 à 
49 salariés. Au milieu de la 4e année 
de mandat, soit le 2 juin 2022, il est 
constaté que l’effec tif a été de 50 sala-
riés et plus sur 12 mois consécutifs. 
Jusque-là, le CSE a exercé des attri-
butions réduites (celles des anciens 
DP). Il peut donc exercer à compter du 
2 juin 2022 des attributions élargies 
(celles des anciens CE et CHSCT en 
plus de celles des anciens DP) à l’ex-
ception des informations et consul-
tations récurrentes. Comme il reste 
moins d’un an de mandat, le délai de 
12 mois à l’expiration duquel le CSE 
aura droit aux informations et consul-
tations récurrentes ne commence à 
courir qu’à la date de renouvellement 
du CSE, soit le 3 décembre 2022. Ce 
n’est qu’à cette date que le nouveau 
CSE aura accès aux informations et 
consultations récurrentes et exercera 
toutes ses attributions.

Exemple 3 :
Un CSE est élu pour 4 ans le 
3 décembre 2018 dans une entre-
prise de 11 à 49 salariés. Au milieu 
de la 3e année de mandat, soit le 
2 juin 2021, il est constaté que l’ef-
fectif a été de 50 salariés et plus 
sur 12 mois consécutifs. Jusque-là, 
le CSE a exercé des attributions 
réduites (celles des anciens DP). 
Il peut donc exercer à compter du 
2 juin 2021 des attributions élargies 
(celles des anciens CE et CHSCT 
en plus de celles des anciens DP), 
à l’exception des informations et 
consultations récurrentes et ce pen-
dant 12 mois. Le 2 juin 2022, soit au 
milieu de la 4e année de mandat, il 
continue d’être privé des informa-
tions et consultations récurrentes. 
En effet, à cette date, il reste moins 
d’un an de mandat. Un nouveau 
délai de 12 mois commence à courir 
à la date de renouvellement du CSE 
pendant lequel le nouveau CSE n’a 
toujours pas droit aux informations 
et consultations récurrentes.
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Dans les exemples 2 et 3, la 
dernière  année de mandat du CSE et 
la première année de mandat du CSE 
qui lui succède sont ainsi neutralisées 
pour ce qui concerne le droit aux infor-
mations et consultations récurrentes.

En tout état de cause, toutes les 
autres obligations patronales envers 
le comité demeurent. Il en est ainsi 
des obligations d’information et de 
consultation ponctuelles du comité 
d’entreprise (par exemple sur une 
restructuration) et du versement 
des subventions pour les activités 
sociales et culturelles et pour le 
fonction nement du comité.

b) Cas des entreprises d’au moins 
50 salariés mettant en place 
directement un CSE

Dans cette hypothèse, le comité 
est mis en place directement dans 
une entreprise ayant atteint au 
moins 50 salariés pendant 12 mois 
consécutifs. Mais il ne peut exercer, 
sauf accord plus favorable, l’ensemble 
de ses attributions qu’à l’expiration 
d’un délai d’un an à compter de sa 
mise en place. Cela signifi e qu’il ne 
peut exercer pendant cette période 
que les attributions qui lui sont 
reconnues dans les entreprises d’au 
moins onze salariés et de moins de 
cinquante salariés. Il est ainsi privé 
de l’exercice  de ses attributions en 
matière d’informations et de consul-
tations ponctuelles et récurrentes.

À notre avis, cette restriction ne 
concerne pas la mise en place d’un 
CSE succédant à un comité d’entre-
prise. Dans cette hypothèse en effet, 

dès lors que la condition d’effectif est 
toujours remplie, la mise en place du 
CSE s’apparente, en pratique, à un 
renouvellement du comité d’entre-
prise même s’il s’agit d’une nouvelle 
personnalité morale qui est créée. Il 
n’y a donc aucune justifi cation à ce 
que le CSE qui succède à un comité 
d’entreprise soit privé de la pléni-
tude des informations et consul-
tations récurrentes et ponctuelles 
pendant un an.

B – Incidences de la baisse 
des effectifs

a) Effectif devenu inférieur 
à 11 salariés

L’article L. 2313-10 du Code 
du travail interdit à l’employeur, 
si l’effectif devient inférieur à onze 
salariés en cours de mandat, de sup-
primer immédiatement le comité 
social et économique. Il doit attendre 
l’échéance du mandat du comité 
pour refuser de le renouveler. Et 
ceci, quelle que soit la durée du man-
dat restant à courir.

En pratique, selon nous, c’est 
si l’effectif est resté en dessous de 
11 salariés sans interruption pen-
dant les douze mois qui précèdent 
la date du renouvellement que le 
comité pourra être supprimé à la fi n 
du mandat. Par ailleurs, si en cours 
de mandat, l’effectif est resté consé-
cutivement en dessous de onze sala-
riés pendant douze mois et si, par la 
suite, l’effectif de onze salariés a de 
nouveau été atteint pendant douze 

mois consécutifs avant l’expiration 
du mandat, l’employeur ne peut pas 
supprimer le comité.

En tout état de cause, une sup-
pression autoritaire du comité par 
l’employeur constitue une voie de 
fait relevant notamment de la com-
pétence du juge des référés (53).

b) Effectif devenu inférieur 
à 50 salariés

Si l’effectif de l’entreprise passe 
en dessous de cinquante salariés 
en cours de mandat, l’employeur ne 
peut pas s’opposer à ce que le comité 
continue à exercer les attributions 
élargies qui lui sont reconnues à 
partir de ce seuil. Il doit attendre 
le renouvellement du comité pour 
constater que l’effectif de cinquante 
salariés n’a pas été atteint dans 
les douze mois précédant. Il pourra 
alors limiter les attributions du pro-
chain comité à celles qui lui sont 
reconnues dans les entreprises entre 
11 et 49 salariés (54).

Comme cela était le cas avec les 
comités d’entreprise, si l’effectif a 
diminué mais est resté supérieur à 
11 salariés ou à 50 salariés, il n’y a 
pas lieu de supprimer le comité ou 
de revoir ses attributions à la baisse, 
même en cas d’accord. En revanche, 
si le seuil d’une tranche d’effectifs 
est franchi, il y a lieu de diminuer le 
nombre de représentants à élire (55).

(53) Appel ref. Lyon 23 mars 1978, 
CMR, RPDS 1979, somm. 267
(54) Art. L. 2312-3 du C. trav.
(55) Cass. soc. 26 sept. 1990, 
no 89-61133.
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La composition et le fonctionnement du comité social et éco-
nomique (CSE) sont, comme sa mise en place, dominés par 
une place importante laissée à la négociation d’entreprise. 
Certaines dispositions continuent de s’imposer impérati-
vement mais sont revues à la baisse (commission hygiène 
et sécurité dans certaines entreprises en lieu et place du 
CHSCT ; subventions du comité, etc.). Dans de nombreuses 
hypothèses, ce n’est qu’à défaut d’accord, que des disposi-
tions plus avantageuses dites supplétives seront appliquées 
qui sont souvent les règles de fonctionnement des actuels 
comités d’entreprise. D’autres diffèrent en raison de la fusion 
au sein d’une seule instance des prérogatives des délégués 
du personnel, des comités d’entreprise et des CHSCT.
La vigilance s’impose donc lors des négociations de mise en 
place du CSE dans la mesure où notamment :
– les élus seront en nombre inférieur et, dans une moindre 
mesure, les heures de délégation moins importantes ;
– les missions des actuels CHSCT risquent d’être diluées 
dans un vaste ensemble de missions, d’autant plus que la 
commission CSST au sein du CSE n’est obligatoire qu’à partir 
de 300 salariés ;
– le nombre de réunions sera moindre et les ordres du jour 
mélangés ; le temps passé sur chaque point sera néces sai-
rement réduit ; moins la question concernera de salariés, plus 
elle sera rapidement traitée ;
– les suppléants ne participent aux réunions qu’en l’absence 
du ou des titulaires, ce qui ne va pas favoriser le suivi des 
dossiers notamment en cas de projet à étapes
– la masse salariale permettant de calculer les subventions 
du CSE ne sera plus celle du compte 641 du plan comptable 
général, mais l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
moins avantageuse et moins facile d’accès pour les élus ; il 
en résultera une baisse des ressources pour certains CSE ;
– les excédents de la subvention de fonctionnement 
norma lement destinés aux attributions économiques pour-
ront être utilisés pour combler le défi cit du budget des 
activités sociales ; les élus pourront donc se priver eux-
mêmes de moyens d’intervention économique (experts, 
documentation, etc.).

 Sachez-le vite
Le CSE est composé du chef d’entreprise qui 
en est le président, d’une délégation élue du 
personnel et des représentants syndicaux.
La constitution d’un CSE d’établissement 
dans une entreprise d’au moins 50 salariés 
à établissements multiples rend obligatoire 
celle d’un CSE central (CSEC).
Le nombre d’élus et d’heures de délégation, 
varient selon l’effectif de l’entreprise. Le 
nombre d’élus peut être augmenté ou 
diminué par l’accord préélectoral, sans que 
le total des heures de délégation accordées 
aux élus, pour chaque collège, ne soit 
jamais être inférieur à celui prévu par la loi.
La durée du mandat est de 4 ans, sauf 
accord contraire fi xant cette durée entre 2 
et 4 ans. Dans les entreprises d’au moins 
50 salariés, les mandats successifs des 
élus sont limités à trois.
Les heures de délégation inutilisées sont 
reportables sur les mois suivants. Les 
titulaires peuvent chaque mois répartir leur 
crédit d’heures entre eux et les suppléants.
À défaut d’accord, dans les entreprises 
d’au moins 300 salariés, le CSE se réunit 
au moins une fois par mois et tous les 
deux mois dans les entreprises de moins 
de 300 salariés. Il peut tenir une seconde 
réunion à la demande de la majorité de 
ses membres. Quatre réunions annuelles 
minimum doivent traiter des questions de 
SSCT. Dans les entreprises de moins de 
50 salariés, l’employeur reçoit au moins 
une fois par mois les membres de la 
délégation du personnel du CSE.
Une CSSCT est obligatoire dans certaines 
entreprises. D’autres peuvent être mises 
en place par accord majoritaire. À défaut, 
certaines sont obligatoires.
Le CSE doit recevoir une subvention de 
fonctionnement et une pour les activités 
sociales et culturelles (au mode de calcul 
désormais moins avantageux).

Composition 
et fonctionnement du CSE
Par Laurent Milet

CL. fasc. 14.
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1  Composition du comité social et économique
Le comité social et économique 

(CSE), comme le comité d’entre-
prise, a trois composantes :

 � le chef d’entreprise ;
 � les membres élus ;
 � les représentants syndicaux.

Mais en raison du rôle de repré-
sentation du person nel que joue le 
comité, ces trois composantes n’ont 
pas les mêmes attributions.

À noter :
Seuls les élus titulaires ont la pléni-
tude du droit de vote au sein du 
comité. Quant aux suppléants, alors 
qu’ils assistaient aux séances du 
comité d’entreprise avec voix consul-
tative, ils ne peuvent siéger aux 
séances du CSE qu’en l’absence des 
titulaires.

A – Nombre des membres 
élus

Le CSE comprend l’employeur et 
une délégation du personnel avec un 
nombre de membres en fonction du 
nombre des salariés. La délégation 
du personnel comporte un nombre 
égal de titulaires et de suppléants  (1).

La détermination du nombre de 
membres du comité à élire se fait 
dans le cadre de chaque établis-
sement distinct ou dans le cadre 
de l’entreprise si elle ne comprend 
qu’un seul établissement. Le calcul 
des effectifs pris en considération 
se fait de la même manière que 
pour rechercher si le seuil légal de 
11 salariés est atteint.

a) Nombre réglementaire
La délégation du personnel au 

CSE est composée comme indiquée 
dans le tableau p. 276.

Le nombre de membres fi xé par le 
Code du travail correspond au total 
des sièges à pourvoir, tous collèges  

(1) Art. L. 2314-1, al. 1 et 2, du C. trav.

confondus. Ce total est réparti entre 
les différents collèges (2).

b) Modifi cation uniquement par 
accord collectif

Selon l’article L. 2314-1, alinéa 3, 
du Code du travail, le nombre de 
membres et le nombre d’heures de 
délégation peuvent être modifi és par 
accord dans les conditions prévues 
par l’article L. 2314-7. Ce dernier 
indique que « Le protocole préélec-
toral peut modifi er le nombre de 
sièges ou le volume des heures indi-
viduelles de délégation dès lors que 
le volume global  de ces heures, au 
sein de chaque collège, est au moins 
égal à celui résultant des disposi-
tions légales au regard de l’effectif de 
l’entre prise ».

Il en résulte que, quel que soit 
l’effectif de l’entreprise, le nombre 
de membres élus du CSE fi xé par 
voie réglementaire ne peut être 
modifi é ni par l’administration, ni 
par les tribu naux, ni par une déci-
sion unilatérale de l’employeur, ni 
par un usage. Seul l’accord préé-
lectoral conclu à la condition de la 
double majorité peut procéder à des 
modifi cations.

Le terme « modifi é » signifi e que 
le nombre d’élus peut être augmenté 
ou bien diminué. Mais s’il est dimi-
nué, cela revient mécaniquement à 
augmenter le nombre d’heures de 
délégation attribué à chaque élu. 
En effet, la loi exige que le volume 
global  des heures, au sein de chaque 
collège, ne soit pas inférieur à celui 
prévu à l’article R. 2314-1 du Code 
du travail (voir tableau p. 276).

Exemple :
Dans une entreprise de 100 à 
124 salariés, l’article R. 2314-1 du 
Code du travail prévoit au minimum 

(2) La répartition des sièges entre 
les différents collèges est effectuée 
par le protocole d’accord 
préélectoral ; voir notre guide 
Les élections dans l’entreprise, VO 
éditions 2018, disponible sur www.
nvo.fr.

6 élus avec 21 heures de délégation 
chacun, soit un volume global de 
126 heures tous collèges confondus.
Les élus se répartissent à raison de :
– 4 élus dans le premier collège avec 
un volume d’heures global de déléga-
tion de 84 heures (21 h × 4)
– et 2 élus dans le second collège 
avec un volume global de délégation 
de 42 heures (21 h × 2).
Si l’accord  préélectoral décide de 
ramener le nombre d’élus à 3 dans 
le premier collège, le volume global 
d’heures dans le premier  collège  
demeure fi xé à 84 heures, soit un 
nombre d’heures mensuelles par élu 
de 28 heures (84 h ÷ 3 = 28 h) au 
lieu de 21 heures.

Évidemment le nombre d’heures 
de délégation peut être aussi 
augmenté,  que le nombre d’élus 
soit revu à la hausse ou à la baisse. 
De même, ces heures peuvent être 
réparties différemment entre les 
élus d’un même collège (voir p. 278).

Si l’accord préélectoral ne prévoit  
pas de stipulations sur ce point, 
le nombre d’élus est celui fi xé par 
l’article  R. 2314-1 (voir p. 275).

En tout état de cause, à défaut 
d’accord d’entreprise, les disposi-
tions d’une convention collective de 
branche, plus favorables que la loi 
sur le nombre d’élus dans les collèges  
légaux, doivent recevoir applica-
tion (3) à condition toutefois que 
cette convention soit postérieure à la 
mise en place du CSE dans l’entre-
prise. En effet, les accords d’entre-
prise, de branche ou couvrant un 
champ territorial ou professionnel 
plus large qui avaient été négociés et 
conclus dans le cadre des anciennes 
institutions (DP, CE, CHSCT, DUP, 
Instances regroupées) cessent de 
produire leurs effets à compter de la 
date du premier tour des élections 
des membres de la délégation du 
personnel du CSE.

(3) Cass. soc. 8 juin 1999, no 97-60831.
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et éligibles, peuvent être désignées 
comme représentant syndical (10) ;

 � remplir les conditions d’éligibilité 
au CSE et avoir en particulier un an 
d’ancienneté dans l’entreprise.

Si l’entreprise comprend des éta-
blissements distincts, la loi n’exige 
pas que l’ancienneté soit constatée 
dans le même établissement. Des 
mutations sont en effet fréquentes 
d’un établissement à un autre. 
L’ancien neté s’entend donc au sein 
de l’entreprise entière (11) (voir 
modèle ci-dessous).

Les noms et prénoms du repré-
sentant syndical au CSE sont portés 
à la connaissance de l’employeur soit 
par lettre recommandée avec avis 
de réception, soit par lettre remise 
contre récépissé (12).

Depuis la loi du 20 août 2008 qui a 
lié la qualité de syndicat représentatif 
aux résultats des élections au comité 
d’entreprise, la chambre sociale a jugé 
dans une affaire de prescription, mais 
sans s’appuyer sur aucun texte, que 

(10) Ainsi jugé pour les 
démonstrateurs des grands magasins 
Cass. soc. 30 avr. 2003, no 01-60841 
et no 01-60886.
(11) Cass. soc. 11 oct. 2017, 
no 16-60295.
(12) Art. D. 2143-4 du C. trav.

C – Les représentants 
syndicaux au CSE

Les représentants syndicaux sont 
des membres non élus du comité social 
et économique. Ils existent dans les 
CSE, les CSE d’établissement et les 
CSE centraux (CSEC).

a) Désignation

1) Entreprise de 300 salariés et plus
Qu’elle ait ou non des élus, toute 

organisation syndicale représenta-
tive dans l’entreprise peut désigner 
un représentant syndical au CSE et 
toute organisation syndicale repré-
sentative dans l’établissement peut 
désigner un représentant syndical 
au CSE d’établissement (9).

À la date de sa désignation par son 
organisation, le représentant syndical 
doit :

 � être membre du personnel de 
l’entre prise ou être membre du person-
nel de l’établissement, pour une dési-
gnation de représentant syndical au 
CSE d’établissement ; toutefois les 
personnes  qui, sans être juridiquement 
salariées d’un établissement, sont 
inté grées dans la commu nauté des 
travailleurs  au point d’y être électeurs 

(9) Art. L. 2314-2 du C. trav.

B – Présidence du CSE
La présidence du CSE échoit 

légalement au chef d’entreprise ou 
son représentant (4) (au chef d’éta-
blissement pour le CSE d’éta blis-
sement).

L’employeur préside le CSE de 
plein droit et peut seul le convoquer. 
Celui-ci ne peut pas siéger, en tant 
que tel, hors de sa présence ou de celle 
de son représentant, sauf réunions 
préparatoires organisées par les élus.

La loi prévoit seulement que lors-
que l’employeur est défaillant, et à 
la demande d’au moins la moitié des 
membres du CSE, celui-ci peut être 
convoqué par l’agent de contrôle de 
l’inspection du travail et siéger sous 
sa présidence (5). Mais ce rempla-
cement est rarement demandé car les 
représentants du personnel tiennent 
à avoir un interlocuteur patronal.

La loi autorise le président à être 
assisté éventuellement de trois colla-
bo ra teurs qui ont voix consultative (6). 
Cependant la présidence du CSE ne 
peut pas être assurée par deux per-
sonnes simultanément (7). Elle ne 
peut l’être que :

 � soit par le chef d’entreprise ou 
d’établissement lui-même ;

 � soit par le représentant désigné 
par ce dernier.

La désignation de son représen-
tant par le chef d’entreprise doit être 
« spéciale et expresse » (8). En cas de 
litige, le représentant de l’employeur 
doit donc être en mesure de prouver 
qu’il a bien reçu le mandat de prési-
der le CSE, soit à titre permanent, 
soit pour la réunion litigieuse.

Dans une unité économique 
et sociale (UES), c’est la société 
qui exerce un pouvoir de direction 
sur l’ensemble des salariés qui est 
« l’employeur  » devant présider le CSE.

(4) Art. L. 2315-23 du C. trav.
(5) Art. L. 2315-27 du C. trav.
(6) Art. L. 2315-23 du C. trav.
(7) Cass. soc. 27 nov. 1980, 
no 80-60222 ; Cass. crim. 23 juin 1981, 
UD-CGT Corrèze, Dr. ouv. 1989.460, 
note M. Cohen.
(8) Cass. soc. 9 janv. 1948, no 5311, 
Bull. no 49.

 Modèle de lettre
 Désignation d’un représentant syndical au CSE
Syndicat de..............

Adresse....................

À............., le.............

(Madame la Directrice) (Monsieur le Directeur),

Nous vous informons que, en application de l’article L. 2314-2 du Code du travail, nous 
désignons (Mme) (M.)................................. comme représentant syndical au comité social 
et économique de.................................

Cette désignation prendra effet à partir de la réception de la présente.

(Facultatif) (Mme) (M.).......... remplacera (Mme) (M.)............. désigné(e) précédemment.

Veuillez agréer, (Madame la Directrice) (Monsieur le Directeur), l’expression de nos 
sentiments distingués.

Pour le syndicat et par délégation   Le secrétaire (signature)
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Si l’entreprise est une unité éco-
nomique et sociale de sociétés juridi-
quement distinctes, le CSEC doit être 
constitué au niveau de la société domi-
nante dès lors que l’unité comprend  
au moins deux CSE d’établissement.

Sur les attributions respectives 
du CSEC et des CSE d’éta blis sement, 
voir p. 292.

a) Nombre de membres
Le nombre total des membres du 

CSEC peut être égal ou inférieur à 
25 titulaires et 25 suppléants s’il en 
est décidé ainsi par l’accord fi xant 
le nombre et le périmètre des éta-
blissements distincts  ou, à défaut 
d’accord , par la décision unilatérale 
de l’employeur et, en cas de litige sur 
cette décision, par l’administration 
du travail, comme indiqué p. 293 à 
propos des établissements distincts.

L’accord d’entreprise peut dépas-
ser le maximum et fi xer un nombre 
de titulaires supérieur à 25, et un 
nombre égal de suppléants (18). Mais 
dans ce cas, il doit s’agir d’un accord 
unanime. À défaut d’accord, ni 
l’employeur  ni l’administration (19) 
ne peuvent imposer un total dépas-
sant le maximum réglementaire : 
vingt-cinq plus vingt-cinq (20).

Le total de 25 + 25 ou le total 
fi xé par accord peut lui-même être 
dépassé temporairement, dans 
certains  cas, s’il survient une modi-
fi cation de la situation juridique de 
l’entreprise, notamment par succes-
sion, vente, fusion, transformation 
du fonds, mise en société (21).

b) Nombre des délégués à élire 
dans chaque établissement

Un nombre égal de délégués titu-
laires et de suppléants doit être élu, 
pour chaque établissement, par le CSE 
d’établissement parmi ses membres.

Les anciennes dispositions de l’ar-
ticle D. 2327-2 du Code du travail  qui 
prévoyaient que chaque établissement 
pouvait être représenté soit par un 

(18) Cass. soc. 20 déc. 2006, 
no 06-60119.
(19) Cons. Ét. 29 mars 2000, no 202430.
(20) Art. R. 2316-1 du C. trav.
(21) Art L. 2316-12 du C. trav.

travail. Le tribunal statue selon les 
règles du contentieux électoral (15).

b) Attributions
Aux séances du CSE, la voix des 

représentants syndicaux est sim-
plement consultative, c’est-à-dire 
que ces derniers donnent leur avis 
mais ne participent pas aux votes. 
Cela ne les empêche pas de jouer un 
rôle majeur. Au cours des réunions, 
ils dialoguent avec le président , 
proposent  des résolutions, etc. En 
dehors des réunions, ils prennent 
des contacts avec les membres du 
personnel, l’inspection du travail, 
etc. comme les élus du personnel.

Les représentants syndicaux expri-
ment en séance à la fois leur opinion 
personnelle et l’opinion de leur organi-
sation. Mais ils n’engagent  leur organi-
sation que lorsqu’ils sont expressément 
mandatés par elle pour cela.

Ils doivent être convoqués aux 
réunions du CSE en même temps 
que les élus. Constitue un délit 
d’entrave  le fait pour l’employeur de 
s’abstenir volontairement de convo-
quer un représentant syndical (16). 
Mais leur activité n’est pas canton-
née aux réunions. Ils ont la même 
liberté de circulation que les élus. 
Leur crédit d’heures éventuel est 
soumis aux mêmes conditions que 
celui des élus. Ils bénéfi cient de la 
même protection légale contre les 
licenciements que les élus.

D – CSE central
Dès la constitution de CSE d’éta-

blissement dans une entreprise d’au 
moins 50 salariés à établissements 
multiples, la constitution d’un CSEC 
est obligatoire (17).

La composition du CSEC est 
tripar tite, comme celle du CSE :

 � le chef d’entreprise, président ;
 � les délégués des CSE d’établisse-

ments ;
 � les représentants syndicaux

(15) Voir notre guide Les élections 
dans l’entreprise, VO éditions 2018, 
disponible sur www.nvo.fr.
(16) Cass. crim. 4 juin 1985, 
no 84-94314.
(17) Art. L. 2313-1, 2e al., du C. trav.

« le mandat de représentant syndi cal 
prend fi n lors du renouvellement des 
membres de cette institution » (13). Il 
en résulte que toute personne intéres-
sée peut faire constater l’expiration 
du mandat, sans limite de délai. Cela 
oblige les syndicats représentatifs, 
lors de chaque renouvellement du 
CSE, à désigner à nouveau un repré-
sentant syndical même s’il s’agit du 
même salarié.

En tout état de cause, une orga-
nisation syndicale peut, à tout 
moment, retirer son mandat à son 
représentant syndical et le rempla-
cer par un autre.

2) Entreprise de moins de 300 salariés
Dans les entreprises de moins de 

300 salariés la loi impose un cumul de 
mandats : le délégué syndical est aussi 
représentant syndical au CSE. Mais, 
s’il le veut, un syndicat peut renoncer 
à avoir un représentant syndical au 
CSE, par exemple pour pouvoir faire 
élire son délégué syndical comme 
membre titulaire du CSE (14).

En ce cas, il n’y a pas de dési-
gnation expresse par l’organisation 
syndicale. L’employeur doit nécessai-
rement convoquer aux réunions du 
CSE le délégué syndical de chaque 
organisation syndicale présente  
dans l’entreprise.

Si, lors du renouvellement du 
CSE, les effectifs d’une entreprise ont 
diminué et sont passés au-dessous  
de 300 salariés, le délégué syndical 
devient représentant syndical de 
plein droit et remplace, le cas échéant, 
le représentant syndical appartenant 
à la même organisation syndicale.

3) Contestations
Les contestations relatives à 

la désignation des représentants 
syndi caux au CSE ou au CSE 
d’établissement sont soumises au 
tribunal d’instance du lieu de l’éta-
blissement ou de l’entreprise dans 
les quinze jours suivant cette dési-
gnation conformément au Code du 

(13) Cass. soc. 10 mars 2010, 
no 09-60347 ; Cass. soc. 11 mai 2016, 
no 15-60171.
(14) Cass. soc. 28 nov. 1984, 
no 84-60404.
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suspend le processus électoral jusqu’à 
la décision administrative et entraîne 
la prorogation des mandats en cours 
des élus concernés jusqu’à la procla-
mation des résultats du scrutin.

Même si elles interviennent alors 
que le mandat de certains membres 
n’est pas expiré, la détermination du 
nombre d’établissements distincts 
et la répartition des sièges entre 
les établissements et les différentes 
catégories sont appliquées. 

Il n’y a pas lieu d’attendre la 
date normale de renouvellement de 
toutes les délégations des CSE d’éta-
blissement ou de certaines d’entre 
elles. La décision de l’autorité admi-
nistrative peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, 
à l’exclusion de tout autre recours 
administratif ou contentieux.

Simultanément ou à la suite 
de la fi xation du nombre d’établis-
sements distincts (voir p. 297), il 
y a lieu, selon la loi, de répartir le 
nombre total de sièges que comporte  
le CSEC entre les différents établis-
sements et les différents collèges  
en respectant la parité entre titu-
laires et suppléants au niveau du 
CSEC (22). Cette répartition fait 
l’objet d’un accord entre l’employeur 
et les organisations syndicales inté-
ressées, conclu à la double majorité 
(comme un accord préélectoral).

En cas de désaccord sur la répar-
tition des sièges, la DIRECCTE dans 
le ressort duquel se trouve le siège 
de l’entreprise décide de cette répar-
tition. La saisine de la DIRECCTE 

(22) Art. L. 2316-8 du C. trav.

seul délégué, titulaire ou suppléant , 
soit par un ou deux délégués titulaires, 
et un ou deux délégués suppléants  
n’ont pas été reprises par le nouvel 
article R. 2316-1 du Code du travail.

Cette modulation permettait, sans 
corriger entièrement la déformation 
de la représentation proportionnelle, 
d’aider à mieux adapter la représen-
tation au CSEC à l’impor tance de 
l’établissement. Par exemple, un tout 
petit établissement pouvait n’avoir 
qu’un délégué suppléant  tandis 
qu’un grand établissement pouvait 
avoir 2 titulaires et 2 suppléants. Si, 
parmi les délégués d’un même éta-
blis sement, le nombre des titulaires 
et des suppléants  pouvaient être 
inégaux, en revanche selon la loi, au 
comité central, il devait être égal, ce 
qui est toujours vrai.

2  L’exercice du mandat des membres du CSE

successifs susceptibles d’être effec-
tués par les membres élus au CSE, 
au CSE d’établissement et au CSEC. 
Ce nombre maximum de mandats 
succes sifs est fi xé à trois.

Le protocole d’accord préélecto-
ral peut cependant déroger à cette 
limite mais uniquement dans les 
entreprises dont l’effectif est compris  
entre 50 et 300 salariés.

S’agissant des membres élus, un 
salarié peut donc par exemple effec-
tuer trois mandats successivement, 
puis exercer un autre mandat (par 
exemple représentant syndical et/ou 
délégué syndical), et postuler à un 
nouveau mandat en tant qu’élu aux 
élections suivantes.

La limitation du nombre de 
mandats  successifs à trois s’applique 
indépendamment de la durée des 
mandats que celle-ci soit de quatre 
ans ou moins.

Cette limitation des mandats 
successifs ne doit pas être confondue  
avec le cumul possible du mandat  
de membre du CSE et d’autres 
fonctions  représentatives.

A – Durée du mandat

a) Mandat légal de quatre ans
La durée du mandat des 

membres du CSE est de quatre ans, 
sauf accord contraire fi xant cette 
durée entre deux et quatre ans (23).

Le mandat de quatre ans ne 
favorise pas les rapports entre les 
électeurs et les élus.

C’est pourquoi jusqu’à mainte-
nant plusieurs accords collectifs 
ont abrégé le mandat  de quatre ans 
des membres du comité d’entre-
prise (24). Il peut s’agir d’un accord 
de branche, d’un accord de groupe 
ou d’un accord d’entreprise. Il doit 
être conclu aux conditions de droit 

(23) Art. L. 2314-34 du C. trav.
(24) Ainsi aux groupes Neo Security 
(durée 2 ans) et Galeries Lafayette 
(durée 3 ans) ; chez IFP Énergies, 
ex Institut Français du Pétrole, 
(durée 2 ans), Areva (branche trav. 
publics), Photonis (métaux Corrèze), 
ONET Services ; à l’UES d’Orange 
France Telecom ou de Véolia Eau 
(durée 3 ans).

commun (25). Un protocole préélec-
toral ne peut pas déroger à la durée 
légale des mandats  (26). Il a toutefois 
été jugé que si les élections se sont 
déroulées en application d’un proto-
cole préélectoral réduisant la durée 
du mandat et si elles n’ont pas fait 
l’objet d’une contestation dans un 
délai de quinze jours, les membres 
du comité restent élus pour la durée 
fi xée par le protocole d’accord préé-
lectoral (27).

b) Mandats successifs limités 
à trois

S’il n’est pas interdit aux élus 
sortant  de solliciter un nouveau 
mandat  à chaque élection, l’ordon-
nance no 2017-1386 du 22 septembre 
2017 a cependant introduit dans les 
entreprises d’au moins 50 salariés 
une limitation du nombre de mandats 

(25) C’est-à-dire les conditions 
visées à l’article L. 2232-12 du Code 
du travail : Cass. soc. 7 déc. 2016, 
no 15-60227.
(26) Cass. soc. 24 mai 2006, no 05-60351.
(27) Cass. soc. 9 avr. 2014, no 13-60171.
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 � aux représentants syndicaux au 
CSE d’établissement dans les éta-
blissements de plus de 500 salariés 
appartenant à une même entreprise.

La loi n’a rien prévu pour les 
représentants syndicaux des entre-
prises de moins de 500 salariés. 
Cependant, au-dessous de 300 sala-
riés, la fonction de représentant 
syndical est assumée par un délé-
gué syndical, lequel dispose de ses 
propres heures de fonction (10 ou 
15 heures). Mais il existe une lacune 
dans la loi pour les représentants 
syndicaux entre 301 et 500 salariés 
et seuls des accords ou usages plus 
favorables peuvent y pallier.

Les accords collectifs de mise en 
place des CSE prévoient parfois un 
crédit d’heures supplémentaire au 
profi t du secrétaire du CSE, du tréso-
rier, ou des représentants syndi caux.

La loi n’a prévu aucun crédit 
pour les membres suppléants, quelle 
que soit la taille de l’entreprise. 
Cependant , lorsqu’un suppléant  
remplace  un titulaire, même momen-
tanément, il prend provisoirement la 
qualité de titulaire et doit être payé 
comme tel à l’échéance normale (31).

Ni les membres du CSEC, ni 
ceux d’un comité interentreprises 
n’ont droit légalement à un crédit 
d’heures spécifi que. Ils doivent donc 
utiliser les heures dont ils disposent 
comme membres d’un CSE d’établis-
sement, sauf accord plus favorable.

b) Nombre d’heures

1. Nombre d’heures variable et modifi able

Variation en fonction de l’effectif 
et du nombre d’élus

Le nombre d’heures de délé-
gation accordées aux membres du 
CSE varie en fonction de l’effectif 
de l’entre prise ou de l’établissement 
et du nombre d’élus concernés (32). 
Il est indiqué dans le tableau page 
suivante.

(31) Cass. soc. 30 mai 1990, 
no 86-43583 ; dans le même sens pour 
les délégués du personnel : Cass. soc. 
5 oct. 1994, no 93-42164.
(32) Art. L. 2315-7, al. 5, du C. trav.

organisation syndicale et au même 
collège électoral ;
3/ À défaut de suppléant de même 
collège électoral : un suppléant d’un 
collège différent appartenant à la 
même organisation syndicale ;
4/ À défaut de suppléant de même 
appartenance syndicale :

 � un candidat non élu présenté 
par la même organisation qui vient 
sur la liste immédiatement après le 
dernier  élu titulaire ou, à défaut, le 
dernier élu suppléant ;

 � à défaut de candidat non élu, un 
suppléant de la même catégorie élu 
sur une autre liste, avec priorité 
pour celui qui a obtenu le plus grand 
nombre de voix ;

 � à défaut de suppléant de même 
catégorie : un suppléant du même 
collège  élu sur une autre liste ;

 � à défaut de suppléant du même 
collège : un suppléant d’un autre 
collège  élu sur une autre liste.

C – Le crédit d’heures 
de fonction

L’ordonnance no 2017-1386 du 
22 septembre 2017 et son décret 
d’application du 29 décembre 2017 
ont adapté les dispositions relatives 
au crédit d’heures de fonction à la 
nouvelle instance unique de repré-
sentation. Auparavant uniforme 
pour les membres du comité d’entre-
prise (30), le nombre d’heures de délé-
gation des membres du CSE varie en 
fonction de l’effectif de l’entre prise 
ou de l’établissement.

a) Bénéfi ciaires
Le temps payé pour exercer les 

fonctions prévues par la loi sur le 
CSE est accordé légalement :

 � aux membres titulaires du CSE, 
du CSE d’établissement, quels que 
soient les effectifs de l’entreprise ou 
de l’établissement ;

 � aux représentants syndicaux au 
CSE dans les entreprises à établisse-
ment unique de plus de 500 salariés ;

(30) Voir M. Cohen et L. Milet, 
Le droit des CE et des CG, 13e éd., 
LGDJ 2017, no 2630.

B – Remplacement des élus 
en cours de mandat

La loi a prévu deux cas de rempla-
cement d’un élu titulaire en cours de 
mandat : l’absence momentanée et la 
cessation de fonctions. Dans les deux 
cas le remplacement est assuré de la 
même manière par un suppléant.

Le remplacement ne nécessite 
aucune décision du comité ni aucune 
notifi cation. Il a lieu de plein droit 
et l’employeur se borne à le consta-
ter. Le suppléant devenu titulaire, 
même momentanément, a immédia-
tement toutes les attributions d’un 
élu titulaire, y compris le droit de 
participer à tous les votes avec voix 
délibérative (28).

La cessation de fonctions défi -
nitive justifi ant un remplacement 
du titulaire est le décès, la démis-
sion des fonctions, la résiliation du 
contrat de travail pour une cause 
légale telle que le licenciement ou 
la démission de l’emploi, la condam-
nation privative du droit de vote, la 
révocation à la suite d’un vote de la 
majorité du collège électoral.

Pour le remplacement du 
membre titulaire, la loi a privilégié 
l’appartenance syndicale par rapport 
à l’appar te nance catégorielle.

Pour le comité d’entreprise, la 
loi n’avait pas prévu la possibilité, à 
défaut de suppléant de même appar-
tenance syndicale, de faire appel à 
un candidat non élu pour remplacer 
le titulaire. La loi l’autorise pour le 
CSE. L’ordonnance du 22 septembre 
2017 a en effet repris sur ce point 
le mécanisme de remplacement qui 
était prévu pour les délégués du per-
sonnel à l’ancien article L. 2314-30 
du Code du travail.

Il faut ainsi faire appel à un 
suppléant  dans l’ordre suivant (29) :
1/ Un suppléant de la même catégo-
rie appartenant à la même organisa-
tion syndicale ;
2/ À défaut de suppléant de même 
catégorie : un suppléant d’une autre 
catégorie appartenant à la même 

(28) Cass. soc. 4 juin 1986, no 83-43100.
(29) Art. L. 2314-37 du C. trav.
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NOMBRE D’ÉLUS ET D’HEURES DE DÉLÉGATION AU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

(art. R. 2314-1 du C. trav.)

Effectif 
de l’entreprise ou 
de l’établissement

Nombre 
de titulaires 
dans le CSE

Nombre d’heures mensuel 
de délégation par titulaire 

et au total

Effectif 
de l’entreprise ou 
de l’établissement

Nombre 
de titulaires 
dans le CSE

Nombre d’heures mensuel 
de délégation par titulaire 

et au total

11 à 24 1 10 h 3 500 à 3 749 26 27 h × 26 = 702 h

25 à 49 2 10 h × 2 = 20 h au total 3 750 à 3 999 26 27 h × 26 = 702 h

50 à 74 4 18 h × 4 = 72 h 4 000 à 4 249 26 28 h × 26 = 728 h

75 à 99 5 19 h × 5 = 95 h 4 250 à 4 499 27 28 h × 27 = 756 h

100 à 124 6 21 h × 6 = 126 h 4 500 à 4 749 27 28 h × 27 = 756 h

125 à 149 7 21 h × 7 = 147 h 4 750 à 4 999 28 28 h × 28 = 784 h

150 à 174 8 21 h × 8 = 168 h 5 000 à 5 249 29 29 h × 29 = 841 h

175 à 199 9 21 h × 9 = 189 h 5 250 à 5 499 29 29 h × 29 = 841 h

200 à 249 10 22 h × 10 = 220 h 5 500 à 5 749 29 29 h × 29 = 841 h

250 à 299 11 22 h × 11 = 242 h 5 750 à 5 999 30 29 h × 30 = 870 h

300 à 399 11 22 h × 11 = 242 h 6 000 à 6 249 31 29 h × 31 = 899 h

400 à 499 12 22 h × 12 = 264 h 6 250 à 6 499 31 29 h × 31 = 899 h

500 à 599 13 24 h × 13 = 312 h 6 500 à 6 749 31 29 h × 31 = 899 h

600 à 699 14 24 h × 14 = 336 h 6 750 à 6 999 31 30 h × 31 = 930 h

700 à 799 14 24 h × 14 = 336 h 7 000 à 7 249 32 30 h × 32 = 960 h

800 à 899 15 24 h × 15 = 360 h 7 250 à 7 499 32 30 h × 32 = 960 h

900 à 999 16 24 h× 16 = 384 h 7 500 à 7 749 32 31 h × 32 = 992 h

1 000 à 1 249 17 24 h × 17 = 408 h 7 750 à 7 999 32 32 h × 32 = 1 024 h

1 250 à 1 499 18 24 h × 18 = 432 h 8 000 à 8 249 32 32 h × 32 = 1 024 h

1 500 à 1 749 20 26 h × 20 = 520 h 8 250 à 8 499 33 32 h × 33 = 1 056 h

1 750 à 1999 21 26 h × 21 = 546 h 8 500 à 8 749 33 32 h × 33 = 1 056 h

2 000 à 2 249 22 26 h × 22 = 572 h 8 750 à 8 999 33 32 h × 33 = 1 056 h

2 250 à 2 499 23 26 h × 23 = 598 h 9 000 à 9 249 34 32 h × 34 = 1 088 h

2 500 à 2 749 24 26 h × 24 = 624 h 9 250 à 9 499 34 32 h × 34 = 1 088 h

2 750 à 2 999 24 26 h × 24 = 624 h 9 500 à 9 749 34 32 h × 34 = 1 088 h

3 000 à 3 249 25 26 h × 25 = 650 h 9 750 à 9 999 34 34 h × 34 = 1 156 h

3 250 à 3 499 25 26 h × 25 = 650 h 10000 et + 35 34 h × 35 = 1190 h

de chaque bénéfi ciaire mais en res-
pectant deux limites :

 � un minimum de dix heures par 
mois dans les entreprises de moins 
de 50 salariés et de 16 heures dans 
les entreprises d’au moins 50 sala-
riés (33) ;

 � le volume global des heures doit 
demeurer, dans chaque collège, 
égal à celui résultant des disposi-
tions légales  au regard de l’effec-
tif de l’entre prise. Par dispositions 

(33) Art. L. 2315-7, al. 5, du C. trav.

Il s’agit toujours d’un crédit 
d’heures mensuel individuel qui ne 
peut être inférieur à 10 heures par 
mois dans les entreprises de moins 
de 50 salariés et à 16 heures dans les 
autres entreprises. Il peut être mutua-
lisé avec les suppléants  sous certaines 
conditions (voir p. 278).

Modifi cation conventionnelle du volume 
des heures individuelles de délégation

Le protocole d’accord préélec-
toral peut modifi er le volume des 
heures individuelles de délégation 

légales , il faut entendre, selon le 
minis tère du Travail, celles de 
l’article  R. 2314-1 du Code du travail 
qui constituent un plancher (34). 

Comme l’indique l’article L. 2314-7 
du Code du travail, le proto cole d’ac-
cord préélectoral peut éga lement 
modifi er le nombre d’élus mais là 
aussi en respectant les deux limites 
sus-indiquées pour ce qui concerne 

(34) Min. du travail, « CSE : 
100 questions-réponses », QR no 64.
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leur crédit d’heures. Il en résulte 
plusieurs  confi gurations possibles .

1er cas : Le nombre d’heures et le nombre 
d’élus ne sont pas modifi és par l’accord
Le nombre individuel d’heures de délé-
gation peut être diminué pour certains  
élus et augmenté pour d’autres. 
Le volume global d’heures doit être 
respecté pour chaque collège et les élus 
dont le nombre d’heures est diminué 
doivent bénéfi cier au minimum de 
10 heures par mois (moins de 50 sala-
riés) ou de 16 heures par mois (50 sala-
riés et plus).

Exemple :
Soit une entreprise de 650 salariés. 
Selon l’article R. 2314-1 du Code du 
travail, le nombre d’élus est de 14 
avec chacun  24 heures de délégation 
pour un volume global  de 336 heures. 
Selon l’article L. 2315-7, chaque 
élu doit bénéfi cier d’au minimum 
16 heures par mois.
L’accord peut donc prévoir que 7 élus 
ont 16 heures et 7 élus 32 heures : 
le volume global de 336 heures est 
respecté  (112 + 224) ainsi que le 
minimum individuel de 16 heures.

2e cas : Le nombre d’élus est augmenté mais 
pas le nombre global d’heures de délégation
Il faut répartir, le cas échéant, diffé-
remment les heures car chaque élu 
doit avoir au moins 10 heures ou 
16 heures (35). À défaut, il faut aug-
menter le nombre d’heures.

Exemple :
En reprenant l’exemple ci-dessus, 
l’accord prévoit 16 élus (au lieu 
de 14). Selon l’article R. 2314-1, le 
nombre individuel est de 24 heures 
par mois pour un volume global de 
336 heures.
Chaque élu peut disposer de 
21 heures chacun ou bien 8 élus 
peuvent  disposer de 16 heures et 
8 élus de 26 heures : le volume global 
de 336 heures est toujours respecté 

(35) C’est à tort, selon nous, que 
le ministère du Travail estime que 
le nombre d’heures mensuel peut être 
réduit en dessous de 16 h si le nombre 
d’élus titulaires est augmenté pour 
respecter le volume global d’heures : 
voir QR no 64 précitée.

(128 + 208) ainsi que le minimum 
individuel de 16 heures.

3e cas : Seul le nombre individuel d’heures 
de délégation de chaque élu est diminué par 
l’accord
Il doit respecter à la fois le volume 
global d’heures par collège et le mini-
mum de 10 heures ou de 16 heures 
par mois pour chaque élu.
Il faut donc une augmentation conco-
mitante du nombre d’élus titulaires 
pour que le volume global d’heures 
de délégation soit respecté.

Exemple :
La même entreprise de 650 sala-
riés. Selon l’article R. 2314-1, le 
nombre d’élus est de 14 avec chacun  
24 heures de délégation pour un 
volume global de 336 heures.
L’accord envisage de fi xer le nombre 
d’heures de chaque élu à 21 heures 
de délégation (au lieu de 24), ce qui 
porterait le volume global d’heures à 
294 heures ; le minimum de 16 heures 
par mois est bien respecté mais pas 
le volume global d’heures réglemen-
taires ; pour que l’accord soit valable, 
le nombre d’élus doit être porté à 16 
(16 × 21 heures = 336 heures).

Dans tous les cas : il faut effectuer ces 
calculs pour chaque collège afi n de 
vérifi er que le volume global d’heures 
de délégation est bien respecté  en 
fonction du nombre d’élus du collège 
concerné.

Exemple :
Dans une entreprise de 100 à 
124 salariés, l’article R. 2314-1 du 
Code du travail prévoit au minimum 

6 élus avec 21 heures de délégation 
chacun, soit un volume global de 
126 heures tous collèges confondus.

Les élus se répartissent à raison 
de 4 élus dans le premier collège 
avec un volume d’heures global de 
délégation de 84 heures (21 h × 4) et 
2 élus dans le second collège avec un 
volume d’heures global de délégation 
de 42 heures (21 h × 2). Si l’accord  
préélectoral décide de ramener le 
nombre d’élus à 3 dans le premier 
collège, le volume global d’heures 
dans ce collège demeure fi xé à 
84 heures, soit un nombre d’heures 
mensuelles par élu de 28 heures (au 
lieu de 21 heures).

Le nombre d’heures de délé-
gation peut être aussi augmenté, 
que le nombre d’élus soit revu à la 
hausse ou à la baisse. De même, ces 
heures peuvent être réparties diffé-
remment entre les élus d’un même 
collège comme évoqué ci-dessus.

2. heures reportables et mutualisables

Report d’un mois sur l’autre
Le crédit mensuel des élus titu-

laires du CSE peut être annualisé. 
Ainsi, les heures inutilisées tel ou 
tel mois peuvent être reportées sur 
le ou les mois suivants dans la limite 
de douze mois (36). Pour utiliser les 
heures cumulées, le salarié doit 
informer son employeur au plus tard 
huit jours avant la date prévue de 
leur utilisation.

(36) Art. L. 2315-8 et R. 2315-5 
du C. trav.

 Dépassements pour circonstances exceptionnelles
La loi accorde aux membres du CSE des heures payées dans une limite qui ne peut 
excéder le nombre variable fi xé en fonction de l’effectif de l’entreprise et du nombre d’élus.

Mais ces limites légales peuvent être dépassées en cas de circonstances exceptionnelles. 
Ce principe était affi rmé hier par l’article L. 2325-6 du Code du travail pour les membres du 
comité d’entreprise. Il est réaffi rmé aujourd’hui par le premier alinéa de l’article R. 2314-1 
pour les membres du CSE. La jurisprudence antérieure relative aux circonstances 
exceptionnelles conserve sa validité pour les membres du CSE (1).

(1) Voir M. Cohen et L. Milet, Le droit des CE et des CG, 13e éd., LGDJ 2017, no 2655.
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c) Temps passé aux réunions 
du CSE

L’article L. 2315-11 du Code du 
travail prévoit qu’est payé comme 
temps de travail effectif le temps 
passé par les membres de la déléga-
tion du personnel du CSE :

 � à la recherche de mesures préven-
tives dans toute situation d’urgence 
et de gravité, notamment lors de la 
mise en œuvre de la procé dure de 
danger grave et imminent prévue à 
l’article L. 4132-2 ;

 � aux réunions du CSE et de ses 
commissions, dans ce cas dans la 
limite d’une durée globale fi xée par 
accord d’entreprise ou à défaut par 
décret en Conseil d’État ;

 � aux enquêtes menées après un 
accident du travail grave ou des inci-
dents répétés ayant révélé un risque 
grave ou une maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel grave.

Le même article précise que ce 
temps n’est pas déduit des heures 
de délégation prévues pour les 
membres titulaires de la délégation 
du personnel du CSE.

Quant à l’article L. 2315-12, il 
indique que le temps passé aux réu-
nions du CSE avec l’employeur par 
les représentants syndicaux au CSE 
est rémunéré comme temps de tra-
vail et que ce temps n’est pas déduit 

regrouper leur crédit d’heures de délé-
gation en demi-journées  de travail . 
Ces demi-journées sont déduites du 
nombre de jours travaillés fi xé dans 
la convention individuelle de forfait, 
4 heures travaillées corres pon dant à 
une demi-journée.

Il est toutefois désormais précisé  
que si le crédit d’heures ou la fraction  
du crédit d’heures restant est infé-
rieur à quatre heures, le salarié 
concerné dispose d’une demi-journée 
qui vient en déduction du nombre 
annuel de jours travaillés fi xé dans 
sa convention individuelle de forfait.

4. Représentants de proximité
L’article R. 2314-1 du Code du tra-

vail n’accorde pas de crédit  d’heures 
supplémentaire aux membres titu-
laires du CSE qui seraient égale-
ment représentants de proximité. Il 
se contente de renvoyer à l’accord les 
mettant en place ou à l’accord trai-
tant spécifi quement des heures de 
délégation.

Comme évoqué p. 266, c’est donc 
uniquement l’un ou l’autre de ces 
accords qui peuvent accorder un 
crédit d’heures supplémentaires 
au membre du CSE qui est aussi 
représentant de proximité et un 
crédit d’heures tout court pour le 
salarié désigné par le CSE comme 
représentant de proximité  mais qui 
n’est pas membre du comité.

Mais cela ne peut conduire un élu 
à disposer, dans le mois, de plus d’une 
fois et demi le crédit d’heures de délé-
gation dont il bénéfi cie. Par ailleurs, 
les heures inutilisées ne peuvent 
pas, sauf accord plus favorable, être 
reportées à l’année suivante.

Exemple :
Dans une entreprise de 70 sala-
riés, chaque élu titulaire dispose de 
18 heures mensuelles (voir p. 276). 
Il ne peut utiliser dans le même mois 
que 18 heures × 1,5 = 27 heures.

Mutualisation des heures
Les membres titulaires de la délé-

gation du personnel peuvent chaque 
mois répartir entre eux et avec les 
membres suppléants le crédit  d’heures 
de délégation dont ils disposent (37). 

Comme pour le report, cette 
répartition ne peut conduire l’un 
d’eux à disposer, dans le mois, de 
plus d’une fois et demi le crédit 
d’heures de délégation dont béné-
fi cie le membre titulaire. En repre-
nant l’exemple ci-dessus, titulaire et 
suppléant peuvent se partager pour 
un mois considéré 27 heures au lieu 
des 18 heures du seul titulaire.

Pour utiliser les heures mutua-
lisées, le salarié doit informer son 
employeur au plus tard huit jours 
avant la date prévue de leur utili-
sation. Mais alors qu’aucun forma-
lisme n’est prévu en cas de report 
des heures d’un mois sur l’autre, 
l’infor ma tion doit être faite par un 
écrit précisant l’identité et le nombre 
d’heures mutualisé pour chacun des 
élus du personnel concernés.

3. Élus et représentants syndicaux 
au forfait-jours

Auparavant fi xées par la loi, les 
modalités de décompte des heures 
de délégation pour les salariés repré-
sentants du personnel en forfait-
jours sont désormais précisées par 
les articles R. 2315-3 et R. 2315-4 du 
Code du travail. Comme auparavant, 
et à défaut d’accord collectif contraire, 
les salariés concernés peuvent  

(37) Art. L. 2315-9 et R. 2315-6 
du C. trav.

 Temps consacré à des mesures préventives 
de santé au travail ou à des enquêtes
Lorsque le représentant du personnel au CSE alerte l’employeur parce qu’il a constaté 
qu’il existe une cause de danger grave et imminent, il est amené à participer à l’enquête 

devant être diligentée par l’employeur, destinée à prendre les dispositions nécessaires 

pour remédier à la situation (1). Ce temps est payé comme temps de travail effectif et ne 

s’impute pas sur les heures de délégation. Cela concerne également le temps passé à la 

recherche de mesures préventives dans toute situation d’urgence et de gravité.

Est également payé comme temps de travail et n’est pas déduit du crédit d’heures, le 

temps passé aux enquêtes menées après un accident du travail grave ou des incidents 

répétés ayant révélé un risque grave ou une maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel grave.

(1) Art. L. 4131-2 et art. L. 4132-2 du C. trav.
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2. Réunions préparatoires et offi cieuses
Comme pour le comité d’entre-

prise, les réunions offi cieuses ou 
préparatoires, non convoquées et 
présidées par l’employeur sont 
licites, mais le temps qui y est 
passé est imputable sur le crédit 
d’heures de délégation. Il n’est payé 
en supplément  que si un accord le 
prévoit .

3. Réunions des commissions
Le temps passé aux réunions des 

commissions autres que la commission 
santé, sécurité et conditions de travail 
est rémunéré comme du temps de 
travail . Ce temps ne s’impute pas sur 
les heures de délégation dans la limite 
d’une durée annuelle globale fi xée par 
l’accord d’entreprise mettant en place 
les commissions. À défaut d’accord, 
cette limite est fi xée à 30 heures pour 
les entreprises de 300 à 1 000 salariés 
ou à 60 heures pour les entreprises 
d’au moins 1 000 salariés.

En tout état de cause, le temps 
passé aux réunions de la commis-
sion santé, sécurité et conditions 
de travail  est rémunéré comme du 
temps de travail. Ce temps n’est 
pas déduit des heures de délégation 
prévues  pour les membres titulaires 
du comité social et économique. Il ne 
doit pas être comptabilisé dans la 
durée annuelle globale des réunions 
des commissions pour savoir si le 
plafond est atteint (39).

(39) Art. R. 2315-7, 5e al., du C. trav.

y compris les réunions offi cielles, 
s’impute sur les heures de déléga-
tion au-delà des limites de 30 heures 
ou de 60 heures fi xées par l’article 
R. 2315-7. Or il n’en est rien.

L’article L. 2315-11 n’envisage, 
selon nous, le plafonnement du temps 
payé que pour les commissions. Le 
texte dit « dans ce cas », ce qui vise les 
commissions, et non « dans ces cas », 
ce qui viserait les réunions du comité 
et celles des commissions. Les limites 
de 30 heures et de 60 heures de 
l’article  R. 2315-7 ne concernent donc 
pas les réunions offi cielles du CSE 
mais uniquement les réunions des 
commissions autres que la commis-
sion commission santé, sécurité et 
conditions de travail  (voir ci-après).

D’ailleurs, le ministère du Travail  
établit lui-même une distinction entre 
les réunions du CSE, non concernées 
par le plafonnement, et les réunions 
des CSSCT, seules visées par les 
limites de 30 heures et 60 heures (38).

Qui plus est, l’article L. 2315-12 
indique que le temps passé aux réu-
nions du CSE avec l’employeur par les 
représentants syndicaux au CSE est 
rémunéré comme temps de travail  et 
n’est pas déduit des heures de déléga-
tion dans les entreprises d’au moins 
501 salariés. On ne voit pas bien 
comment  ce qui est valable pour les 
représentants syndicaux (même si 
cela ne concerne que les entreprises 
de 500 salariés et plus) ne le serait 
pas pour les élus titulaires.

(38) Min. du travail, « CSE : 100 
questions-réponses », QR no 70.

des heures de délégation dans les 
entreprises d’au moins 501 salariés.

Enfi n, l’article R. 2315-7 précise  
notamment qu’à défaut d’accord 
d’entreprise, le temps passé par 
les membres de la délégation du 
personnel du CSE aux réunions 
mentionnées au 2o de l’article 
L. 2315-11 n’est pas déduit des 
heures de délégation prévues à 
l’article  R. 2314-1 dès lors que la 
durée annuelle globale de ces réu-
nions n’excède pas 30 heures pour 
les entreprises de 300 salariés à 
1 000 salariés et 60 heures pour les 
entreprises d’au moins 1 000 salariés.
La rédaction de ces trois textes, 
et principalement le 2o de l’article 
L. 2315-11, aurait gagné à être plus 
claire comme expliqué ci-après.

1. Réunions offi cielles du comité
Toutes les réunions, périodiques 

ou exceptionnelles du CSE, du CSE 
d’établissement, ou du CSEC sont 
visées par les mots « réunions du 
comité » qui fi gurent dans la loi. Le 
temps passé à ces réunions ne doit 
donner lieu à aucune diminution du 
salaire et de ses accessoires, dès lors 
que la réunion est régulière, prési-
dée par le chef d’entreprise ou son 
représentant. Ce paiement est de 
droit pour les élus titulaires, pour 
les suppléants lorsqu’ils remplacent 
un titulaire et pour les représen-
tants syndicaux.

Le 2o de l’article L. 2315-11 du 
Code du travail évoqué ci-dessus 
pourrait laisser croire que le temps 
passé à toutes les réunions du comité, 

Les ordonnances dans la RPDS
Les licenciements après les ordonnances de sécurisation
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ailleurs être plus fréquentes si le 
besoin s’en fait sentir, notamment 
dans les branches d’activité présen-
tant des risques particuliers.

Certains membres extérieurs à 
l’entreprise peuvent assister aux 
réunions consacrées aux sujets rele-
vant de la santé, de la sécurité ou 
des conditions de travail. Il s’agit 
de l’agent de contrôle de l’inspection 
du travail, du médecin du travail et 
de l’agent des services de préven-
tion des organismes de Sécurité 
sociale. À cet effet, le dernier alinéa 
de l’article  L. 2315-27 fait obligation 
à l’employeur de leur communiquer, 
une fois par an, le calendrier retenu 
pour les réunions. Il doit par ailleurs 
leur confi rmer par écrit au moins 
quinze jours à l’avance la tenue des 
réunions.

De même, la loi prévoit que des 
réunions exceptionnelles doivent se 
tenir dans trois cas de fi gure :

 � à la suite de tout accident ayant 
entraîné ou ayant pu entraîner des 
conséquences graves ;

 � en cas d’événement grave lié à 
l’activité de l’entreprise, ayant porté 
atteinte ou ayant pu porter atteinte 
à la santé publique ou à l’envi ron-
nement ;

 � à la demande motivée de deux 
de ses membres représentants du 
personnel, sur les sujets relevant de 
la santé, de la sécurité ou des condi-
tions de travail.

Ces réunions exceptionnelles ne 
doivent pas être confondues avec 
celle prévue, sauf accord différent, 
entre deux réunions mensuelles ou 
bimestrielles, à la demande de la 
majorité des membres du comité 
(voir point précédent). Elles s’y ajou-
tent, et l’employeur est tenu d’or-
ganiser la réunion dès lors que les 
conditions posées par le texte sont 
remplies.

Il suffi t donc que la demande 
émane de deux membres du comité, 
sans qu’il soit fait de distinction 
entre les titulaires, les suppléants 
ou les représentants syndicaux, et 
qu’elle soit motivée. Et les auteurs 
de la demande sont recevables à agir 

L’ordonnance du 22 septembre 
2017 a autorisé qu’un accord collec-
tif d’entreprise majoritaire sans 
référendum fi xe, notamment, le 
nombre et la périodicité des réu-
nions du CSE (40) sans que le nombre 
de celles-ci puisse être inférieur à 
six par an. Cette possibilité d’accord  
sur le nombre et la périodicité des 
réunions existait depuis la loi du 
17 août 2015. Mais il s’agissait d’un 
accord dérogatoire à des dispositions 
légales. Désormais, ce n’est qu’à 
défaut d’un tel accord que les dispo-
sitions légales supplétives exposées 
ci-après s’appliquent, sous réserve 
de quelques dispositions d’ordre 
public auxquelles il ne peut être 
dérogé que dans un sens plus favo-
rable.

A – Périodicité et nombre 
de réunions
a) Réunions ordinaires

À défaut d’accord, dans les entre-
prises d’au moins 300 salariés, le 
CSE se réunit au moins une fois par 
mois (41). 

Dans les entreprises de moins 
de 300 salariés, le CSE se réunit au 
moins une fois tous les deux mois.

En tout état de cause, si un 
accord fi xe le nombre et la périodi-
cité des réunions annuelles, celles-ci 
ne peuvent être inférieures à six (42). 
Comme auparavant, en pratique, 
seules les entreprises d’au moins 
300 salariés seront donc, le cas 
échéant, concernées par un nombre 
de réunions inférieur fi xé par accord 
par rapport au nombre de douze, 
prévu par les dispositions de l’article 
L. 2315-28.

b) Réunion entre deux réunions 
ordinaires

À défaut d’accord, le CSE peut 
tenir une seconde réunion à la 

(40) Art. L. 2312-19 du C. trav.
(41) Art. L. 2315-28 du C. trav.
(42) Art. L. 2312-19 du C. trav.

demande de la majorité de ses 
membres (43).

La possibilité de tenir cette 
seconde réunion entre deux réu-
nions, mensuelle ou bimestrielle, 
n’est envisagée, elle aussi, qu’à titre 
supplétif. Cela signifi e que l’accord 
relatif au fonctionnement peut en 
aménager les conditions de recours 
(majorité plus ou moins impor-
tante pour demander la réunion 
par exemple), les modalités et fi xer 
un nombre différent de réunions 
exceptionnelles par an. Mais dans 
tous les cas, les questions jointes à 
la demande de convocation doivent 
être inscrites à l’ordre du jour de la 
réunion (44). 

Il faut être attentif à la façon de 
rédiger l’accord car si celui-ci est 
silencieux sur la possibilité d’une 
réunion exceptionnelle entre deux 
réunions, l’employeur pourrait 
s’oppo ser à sa tenue (voir notre enca-
dré sur les dispositions supplétives).

B – Réunions obligatoires 
sur la santé et la sécurité

Le CSE étant titulaire d’attribu-
tions en matière de santé, de sécu-
rité et des conditions de travail, la loi 
entend garantir qu’un minimum de 
réunions par an y soit consacré, soit 
de façon récurrente, soit en cas de 
réalisation d’un risque particulier.

Ainsi, selon l’article L. 2315-27 
du Code du travail qui est d’ordre 
public, quatre réunions annuelles 
minimum doivent traiter, en tout 
ou partie, des questions de santé, 
de sécurité et de conditions de 
travail . Certaines réunions peuvent 
donc porter exclusivement sur ces 
questions , et d’autres avoir un ordre 
du jour plus diversifi é, compte tenu 
des autres attributions du CSE , 
notamment économiques. Les réu-
nions qui traitent de ces questions 
de santé au travail peuvent par 

(43) Art. L. 2315-28 du C. trav.
(44) Art. L. 2315-31 du C. trav.

3  Les réunions du CSE
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en justice pour que soit ordonnée 
une nouvelle réunion si l’employeur 
ne s’exécute pas (45).

Dans les CSE où a été mise en 
place une commission santé, sécu-
rité et des conditions de travail, 
nous pensons que bien que le CSE 
soit dans l’obligation de déléguer à 
cette commission tout ou partie des 
attributions du CSE, relatives à la 
santé, à la sécurité et aux conditions 
de travail (46) (voir p. 285), la réunion 
de ladite commission ne libère pas 
l’employeur, dans les cas évoqués 
ci-dessus, de réunir le CSE dans son 
ensemble, les dispositions de l’article  
L. 2315-27 étant d’ordre public.

C – Employeur défaillant
Le troisième alinéa de l’article  

L. 2315-27 du Code du travail 
constitue la reprise sans modifi ca-
tion du 4e alinéa de l’ancien article 
L. 2325-14 applicable au comité 
d’entreprise (47). Si l’employeur 
tarde à réunir le CSE, la moitié des 
membres du comité peut demander 
à l’agent de contrôle de l’inspection 
du travail de convoquer le CSE qui 
se réunit alors sous sa présidence.

Cette règle a une portée géné-
rale. Son application n’est pas limi-
tée à l’hypothèse où l’employeur 
serait défaillant à réunir le CSE sur 
les sujets de santé et sécurité au 
travail. Elle vise l’ensemble des réu-
nions du comité.

À noter que la présidence par 
l’inspecteur du travail, ou désormais 
par l’agent de contrôle de l’inspec-
tion du travail, n’est pas prévue 
expressément pour le CSEC. Jugé 
cependant que la disposition préci-
tée relative aux comités d’établis-
sement est applicable au comité cen-
tral d’entreprise (48).

(45) Cass. soc. 25 nov. 2015, 
no 14-16067.
(46) Art. L. 2315-38 du C. trav.
(47) Voir M. Cohen et L. Milet, Le droit 
des CE et des CG, 13e éd., LGDJ 2017, 
no 922.
(48) TGI Paris 26 sept. 1979, Modern 
Tube, Jur. UIMM 1980.66, § III des 
attendus.

E – Convocation
La communication de l’ordre du 

jour doit être effectuée :
 � trois jours à l’avance aux membres 

CSE ;
 � huit jours à l’avance aux membres 

du CSEC (51).
Le président doit convoquer tous les 

membres du comité, sans exception (52), 
tant titulaires que suppléants  (53) y 
compris les représentants syndicaux 
(voir p. 272). La même règle s’impose 
au CSEC (54).

F – Participants 
aux réunions

L’ordonnance du 22 septembre 
2017 a satisfait une ancienne reven-
dication patronale en excluant les 
suppléants  de l’assistance aux réu-

(51) Art. L. 2316-17 du C. trav.
(52) Une convocation non adressée 
à tous les membres du comité est 
constitutive du délit d’entrave 
(Cass. crim. 12 mars 1970, no 69-91317).
(53) Cass. crim. 4 avr. 1978, Dr. ouv. 
1978.385.
(54) Rép. min. JO Sénat QR, 
17 nov. 1988, p. 1298, no 1328.

D – Ordre du jour 
des réunions

Selon l’article L. 2315-29 du 
Code du travail, l’ordre du jour de 
chaque réunion du CSE est établi 
par le président et le secrétaire. Il 
en est de même pour l’ordre du jour 
des réunions du CSEC (49).

Dans un CSE d’établissement, la 
concertation est nécessaire entre le 
secrétaire du comité et le chef d’éta-
blissement. Dans un CSEC, il s’agit 
du chef d’entreprise et du secrétaire.

Le principe de l’élaboration 
conjointe n’est donc pas remis en 
cause par les ordonnances. Toutefois , 
comme auparavant, en cas de désac-
cord entre l’employeur et le secré-
taire, les consultations rendues 
obligatoires par une disposition légis-
lative ou réglementaire ou par un 
accord collec tif de travail sont ins-
crites de plein droit à l’ordre du jour 
par le président  ou le secrétaire (50).

(49) Art. L. 2316-17 du C. trav.
(50) Sur cet aspect, voir nos 
développements dans notre ouvrage 
précité, Le droit des CE et des CG, 
13e éd., LGDJ 2017, no 899 et s.

 Le piège des dispositions supplétives
Les dispositions supplétives ne constituent en aucun cas un minimum légal. Elles 
s’appliquent uniquement en l’absence d’accord sur un point donné. Il ne faut donc pas 
croire qu’en omettant un point dans une négociation l’article supplétif le concernant 
s’appliquera automatiquement. Autrement dit, le risque pour les élus est de négliger de 
négocier une clause spécifi que dans un accord, en supposant – à tort – qu’ils bénéfi cieront 
des dispositions supplétives. Ce n’est pas le cas, point qui appelle donc une grande 
vigilance.

Prenons l’exemple d’un accord sur les réunions du CSE, portant notamment sur la 
périodicité, la présence des suppléants, etc. Si cet accord omet de mentionner que les 
élus peuvent déclencher des réunions extraordinaires, à la demande de la majorité de 
ses membres (art. L. 2315-28 du Code du travail), l’employeur pourrait au besoin faire 
valoir devant un tribunal qu’ils ont renoncé à cette possibilité car celle-ci fi gure désormais 
dans les dispositions supplétives. L’intitulé de cette partie de l’accord devra donc être très 
précis : « réunions ordinaires du CSE », et non pas « réunions du CSE ».

À l’inverse, lorsqu’un sujet de santé, sécurité ou conditions de travail est en cause, l’article 
L. 2315-27 du Code du travail prévoit qu’une réunion extraordinaire est convoquée à la 
demande motivée de deux élus (titulaires ou suppléants). Cette disposition est d’ordre 
public, et ne peut en conséquence être contournée : tout accord qui en disposerait 
autrement serait illicite.
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Par ailleurs, participent aux 
réunions :

 � l’expert-comptable, librement choisi 
par la majorité du CSE, pour l’assis-
ter lors des consultations récurrentes 
ou en cas de licen ciement économique 
ou d’exercice du droit d’alerte, ou pour 
d’autres questions  en cas d’accord ;

 � l’expert habilité en cas d’intro-
duction de nouvelles technologies ;

les réunions même quand ils ne rem-
placent pas un titulaire.

L’article L. 2315-23 autorise l’em-
ployeur  à s’entourer d’un troisième  
collaborateur. Le nombre de collabo-
rateurs assistants le président  pour 
les réunions du CSEC reste limité à 
deux (55).

(55) Art. L. 2316-13 du C. trav.

nions du CSE lorsque le titulaire est 
présent. 

Mais comme évoqué p. 275, 
les suppléants doivent néanmoins 
être convoqués pour remplacer, 
le cas échéant, le ou les titulaires 
défaillants. Par ailleurs, l’éventuel 
accord relatif au fonctionnement et 
aux attributions du CSE peut prévoir 
que les suppléants  assistent à toutes 

Comme déjà indiqué p. 263, dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, les attributions du CSE sont limitées à celles 
qu’exerçaient les délégués du personnel. L’article L. 2315-19 
du Code du travail précise à cet effet que les représentants du 
personnel au CSE exercent individuellement les droits qui sont 
reconnus au comité.

Quant à l’article L. 2315-21 du Code du travail, il reprend les 
règles antérieurement applicables à la réception mensuelle desdits 
délégués. Les membres de la délégation du personnel du CSE sont 
donc reçus collectivement par l’employeur ou son représentant au 
moins une fois par mois.

Périodicité et participants
La réception collective de la délégation du personnel du CSE est 
obligatoire. Aucun accord ne peut fi xer une périodicité inférieure.
Si l’urgence le nécessite et si elle en fait la demande, la 
délégation peut être également réunie. Il s’agit alors d’une réunion 
exceptionnelle qui s’ajoute la réception mensuelle.
Lors de ces réunions, l’employeur est autorisé à se faire assister 
par des collaborateurs. Mais la délégation patronale ne peut pas 
être plus nombreuse que celle des représentants du personnel 
titulaires présents à la réunion. Contrairement aux dispositions 
antérieures, un suppléant n’assiste aux réunions qu’en l’absence du 
titulaire qu’il remplace (1). Et alors que l’ancien article L. 2315-10 
du Code du travail autorisait chaque délégué du personnel titulaire 
à se faire assister d’un représentant d’une organisation syndicale, 
cette possibilité n’est pas prévue par les nouveaux textes, ce qui est 
regrettable. Mais un accord peut le prévoir.
Ces réunions peuvent, le cas échéant, se tenir par visioconférence (2), 
dans les conditions indiquées page suivante. Mais cela n’est guère 
souhaitable.
Les réceptions collectives n’excluent pas que les élus du CSE 
soient reçus, individuellement ou par catégorie, atelier, service ou 
spécialité professionnelle, en fonction des questions à traiter, et s’ils 
en font la demande.
Enfi n, dans les sociétés anonymes, si les réclamations présentées 
nécessitent une délibération préalable de l’organe dirigeant (conseil 
d’administration ou directoire), la délégation du personnel peut être 
reçue par ce dernier si elle en fait la demande. La réunion a alors lieu 
en présence du directeur ou de son représentant, lequel aura pris 
connaissance au préalable des réclamations présentées (3)

Modalités
Sauf circonstances exceptionnelles, les membres de la délégation du 
personnel du CSE remettent à l’employeur une note écrite exposant 
l’objet des demandes présentées, deux jours ouvrables avant la date 
à laquelle ils doivent être reçus (4).
Le délai de deux jours étant d’ordre public, il ne peut pas être allongé 
par l’employeur sous peine de délit d’entrave, même si un syndicat 
a donné son accord (5). Mais il peut être réduit, ce qui sera le cas 
notamment si la réunion est nécessitée par l’urgence.
Si la note écrite n’a pas été remise avant la réunion par les membres 
de la délégation du personnel du CSE, l’employeur n’est pas pour 
autant dispensé de tenir la réunion mensuelle. Mais il peut alors ne 
pas répondre dans l’immédiat aux questions qui lui sont posées. À 
moins que des circonstances exceptionnelles ne justifi ent l’absence 
de note écrite.
L’employeur répond par écrit à ces demandes, au plus tard dans les 
six jours ouvrables suivant la réunion. Les demandes des membres 
de la délégation du personnel du CSE et les réponses motivées 
de l’employeur sont, soit transcrites sur un registre spécial, soit 
annexées à ce registre.
Si l’employeur est tenu de répondre par écrit aux élus dans les six 
jours ouvrables suivants la réunion, aucun délai ne lui est imposé 
pour transcrire ses réponses sur le registre spécial. Mais s’il tarde 
trop, il est passible du délit d’entrave. A fortiori s’il ne mentionne pas 
du tout les réponses aux questions de la note écrite (6).
Le registre, ainsi que les documents annexés, sont tenus à la 
disposition des salariés de l’entreprise désirant en prendre 
connaissance, pendant un jour ouvrable par quinzaine et en dehors 
de leur temps de travail.
Ils sont également tenus à la disposition de l’agent de contrôle 
de l’inspection du travail et des membres de la délégation du 
personnel du CSE.

(1) Art. L. 2314-1 du C. trav.

(2) Art. L. 2315-4 du C. trav.

(3) Art. L. 2312-5 du C. trav.

(4) Art. L. 2315-22 du C. trav.

(5) Cass. crim. 5 févr. 1980, no 79-90889.

(6) Cass. crim. 7 oct. 1997, no 96-82539.

 Les réunions dans les entreprises de moins de 50 salariés
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adopté à la majorité des membres 
titu laires élus du comité.

À défaut d’accord, selon l’article 
D. 2315-26 du Code du travail, le 
procès-verbal  établi par le secrétaire :

 � contient au moins le résumé des 
délibérations du comité et la déci-
sion motivée de l’employeur sur les 
propositions faites lors de la précé-
dente réunion ;

 � est transmis à l’employeur par le 
secrétaire du comité dans les quinze 
jours suivant la réunion à laquelle il se 
rapporte. Si une nouvelle réunion est 
prévue dans ce délai de quinze jours, 
la transmission doit avoir lieu avant 
cette réunion. L’article L. 1233-30 du 
Code du travail stipule que le délai est 
réduit à trois jours si la consultation a 
lieu dans le cadre d’une procédure de 
grand licenciement économique avec 
plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). 
Si l’entreprise est en redressement ou 
en liquidation judiciaire, le délai est 
d’un jour.

Aucune sanction n’est prévue 
si les délais ne sont pas respectés. 
Mais cela n’autorise pas l’employeur 
à établir lui-même un procès-verbal 
de la réunion. Cela serait contraire 
en effet au principe général énoncé 
par l’article L. 2315-34 qui confi e 
la responsabilité de la rédaction du 
procès-verbal au seul secrétaire.

À noter :
Afi n de faciliter la transcription 
des séances dans le procès-verbal, 
l’article  D. 2315-27 du Code du 
travail  précise que l’employeur ou 
le comité peut décider du recours 
à l’enregistrement ou à la sténo-
graphie des séances du comité. Si 
le comité a recours à une personne 
extérieure pour sténographier les 
séances du comité, celle-ci est tenue 
à la même obligation de discrétion 
que les membres du comité.

À cette fi n, les articles D. 2315-1 
et D. 2315-2 du Code du travail 
précisent  que le dispositif technique 
mis en œuvre doit garantir l’iden-
tifi cation des membres du CSE et 
leur participation effective. Il doit 
également assurer la retransmis-
sion continue et simultanée du son 
et de l’image des délibérations. 
L’enga gement de ces dernières est 
d’ailleurs subordonné à la vérifi ca-
tion que l’ensemble des membres a 
accès à des moyens techniques satis-
faisants.

b) Votes au sein du CSE
Les règles concernant les votes 

au sein du comité n’ont pas été 
modifi ées par l’ordonnance du 
22 septembre 2017. En conséquence :

 � l’employeur, président du CSE, ne 
participe pas au vote lorsqu’il consulte 
les membres élus du comité en tant 
que délégation du personnel (59) ;

 � les résolutions du CSE sont 
prises à la majorité des membres 
présents (60). Cela a pour effet de 
ranger les abstentionnistes parmi 
les membres du CSE qui ont voté 
contre et d’inciter ainsi les élus du 
personnel à ne pas s’abstenir dans 
de tels votes.

H – Procès-verbaux 
des séances

Les règles concernant les procès-
verbaux des séances du CSE n’ont 
pas été modifi ées par l’ordonnance 
du 22 septembre 2017.

Les délibérations du CSE sont 
en conséquence consignées dans un 
procès-verbal établi par le secrétaire 
du comité.

Le délai et les modalités d’éta-
blissement du procès-verbal doivent 
faire l’objet (61) :

 � d’un accord collectif entre les 
syndi cats représentatifs dans 
l’entre prise et l’employeur ;

 � ou, en l’absence de délégué syndi-
cal, d’un accord entre l’employeur 
et le CSE, le cas échéant, le CSEC, 

(59) Art. L. 2315-32, al. 2, du C. trav.
(60) Art. L. 2315-32, al. 1er, du C. trav.
(61) Art. L. 2315-34 du C. trav.

 � des commissaires aux comptes 
spécialement convoqués par la majo-
rité du CSE ;

 � l’auteur d’une offre publique 
d’achat (OPA) ou d’une offre publique 
d’échange (OPE) invité par le CSE.

Il a été jugé par ailleurs que 
le règlement intérieur du comité, 
s’il a été adopté avec l’accord de 
l’employeur , peut aussi prévoir que 
des élus du personnel non-membres 
du comité assistent aux séances 
régulièrement (56).

En raison du transfert au CSE 
des attributions des CHSCT, un 
minimum de quatre réunions par 
an doivent être consacrées aux 
questions relatives à la santé, 
la sécurité et aux conditions de 
travail  (57). En conséquence, assis-
tent sur les points de l’ordre du jour 
relatifs à ces questions (58) :

 � le médecin du travail ; celui-ci 
peut donner délégation à un membre 
de l’équipe pluridisciplinaire du 
service  de santé au travail ayant 
compétence en matière de santé au 
travail ou de conditions de travail ;

 � le responsable interne du service  
de sécurité et des conditions de 
travail  ou, à défaut, l’agent chargé 
de la sécurité et des conditions de 
travail.

Les mêmes personnes assistent, 
le cas échéant, aux réunions de la 
CSSCT (voir p. 285).

G – Déroulement 
des réunions

a) Réunions par visioconférence
Le recours à la « visioconférence » 

pour réunir le CSE peut être auto-
risé par accord entre l’employeur 
et les membres de la délégation du 
personnel du CSE. En l’absence 
d’accord , trois réunions par année 
civile au maximum peuvent se tenir 
selon ce procédé.

(56) Cass. crim. 8 juin 1995, 
no 93-83785.
(57) voir RPDS oct. 2018, no 882.
(58) Art. L. 2314-3. I du C. trav.
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A – Secrétaire et bureau 
du CSE

Le CSE désigne, parmi ses 
membres titulaires, un secrétaire 
et un trésorier (62).  L’élection d’un 
secrétaire et d’un trésorier ne 
concerne que les comités exerçant 
des attributions élargies dans les 
entreprises d’au moins 50 salariés.

Curieusement, l’élection d’un 
secrétaire adjoint n’est pas prévue 
pour le CSE et ce bien qu’il récupère 
les attributions du CHSCT, comme 
c’était le cas avec la délégation 
unique du personnel, version loi du 
17 août 2015.

La désignation d’un secrétaire 
adjoint spécifi quement en charge 
des attributions en matière de santé, 
sécurité et des conditions de travail 
est en revanche bien prévue pour le 
CSEC (63). Mais la désignation d’un 

(62) Art. L. 2315-23 du C. trav.
(63) Art. L. 2316-13, 3e al., et R. 2316-3 
du C. trav.

trésorier n’est pas une obligation (64) à 
la différence de ce qui était prévu pour 
le CSEC (65). 

B – Règlement intérieur
Le CSE détermine, dans un 

règlement intérieur, les modalités 
de son fonctionnement et celles de 
ses rapports avec les salariés de 
l’entreprise (66). Ne sont concernés 
par l’élaboration d’un tel règlement 
que les CSE à attributions élargies, 
c’est-à-dire ceux des entreprises d’au 
moins 50 salariés.

Le règlement intérieur du CSE 
peut apporter toutes sortes de préci-
sions manquant dans la loi, à condi-
tion de ne pas sortir des attributions 
du CSE et de ne pas contredire les 
textes. Par exemple, un règlement  
intérieur d’un CSE d’éta blis sement 

(64) Art. L. 2316-13 précité.
(65) Ancien art. L. 2327-12 du C. trav.
(66) Art. L. 2315-24 du C. trav.

OBLIGATIONS COMPTABLES DES CSE

Ressources 
du comité

Type 
de comptabilité

Autres 
obligations

Inférieures à 153 000 €
Comptabilité dite ultra-
simplifi ée (art. L. 2315-65 
et D. 2315-35 du C. trav.)

Néant

Supérieures à 153 000 €
et un des trois critères suivant : 
– 50 salariés employés par le comité ;
– 1,55 million d’euros de bilan ;
– 3,1 millions d’euros de ressources.

Comptabilité dite simplifi ée 
(art. L. 2315-64 et 
D. 2315-33 du C. trav.)

Recours à 
un expert-
comptable

Supérieures à 153 000 €
et deux des trois critères suivant :
– 50 salariés employés par le CSE ;
– 1,55 million d’euros de bilan ;
– 3,1 millions d’euros de ressources.

Comptabilité de droit 
commun (art. L. 2315-64 
du C. trav. ; L. 123-12 et 
R. 612-1 du C. com.)

Certifi cation 
des comptes

ne peut pas déroger valablement 
aux dispositions légales rela-
tives à l’élection des membres du 
CSE central (67).

Il avait été jugé que même s’il est 
adopté à l’unanimité des membres 
élus du comité, le règlement intérieur 
ne peut pas imposer à l’employeur  
des charges fi nancières ou maté-
rielles non prévues par la loi, dès 
lors qu’elles n’ont pas été acceptées, 
d’une manière ou d’une autre, par le 
président (68). Ce principe  est désor-
mais inscrit dans la loi pour le CSE 
au 2e alinéa de l’article L. 2315-24 
du Code du travail qui indique 
qu’un règlement intérieur ne peut 
comporter des clauses lui imposant 
des obligations ne résultant pas de 
dispositions légales. L’accord éven-
tuel de l’employeur de clauses lui 
imposant des obligations constitue 
un engagement unilatéral qui peut 
être dénoncé en respectant un délai 
raisonnable et après information de 
la délégation du personnel du CSE.

À noter :
Lors de la première mise en place 
d’un CSE qui succède à un comité 
d’entreprise, un nouveau règlement  
intérieur doit être adopté car il 
s’agit d’une personnalité juridique 
nouvelle  qui se crée. Mais rien 
n’empêche  évidemment de reprendre 
à l’identique le contenu de l’ancien 
règlement.

C – Locaux et matériel
Dans les entreprises d’au moins 

50 salariés, l’employeur met à la 
dispo si tion du CSE un local amé-
nagé et le matériel nécessaire à 
l’exercice de ses fonctions (69).

Sans les entreprises de 11 à 
19 salariés, il est seulement précisé 
que l’employeur met à la disposition 
des membres de la délégation du 
personnel du CSE le local nécessaire 
pour leur permettre d’accomplir 
leur mission et, notamment, de se 

(67) Cass. soc. 4 juin 2003, no 01-60909.
(68) Cass. soc. 8 oct. 2014, no 13-17133 ; 
Cass. soc. 15 janv. 2013, no 11-28324.
(69) Art. L. 2315-25 du C. trav.

DOSSIER  

4  Fonctionnement interne
du CSE
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réunir (70). L’adverbe « notamment » 
signifi e que l’employeur peut aussi 
mettre à disposition de la délégation 
ou des délégués le matériel néces-
saire à l’exercice de leur mission.

D – Obligations comptables
Depuis le 1er janvier 2015, tous 

les comités d’entreprise et, à comp-
ter de leur mise en place, tous les 
CSE sont soumis à des règles sur la 
tenue des comptes. Des dispositions 
réglementaires, initialement issues 
de deux décrets du 27 mars 2015, 
ont permis de rendre effectives ces 
obligations comptables. L’ordon-
nance du 22 septembre 2017 et le 
décret du 29 décembre 2017 ont 
repris à l’identique les anciennes 
dispositions légales et réglemen-
taires (71) qui sont d’ordre public et 
qui ne peuvent donc pas être aména-
gées par accord.

Les différentes modalités d’éta-
blissement des comptes ont été 
défi nies par deux règlements de 
l’Autorité des normes comptables 
(ANC) (72). Répondant à la préoc-
cupation exprimée par certaines 
organisations syndicales, le plan 
comptable général a été en effet 
adapté aux spécifi cités des comités.

Tous les CSE sont soumis à des 
règles sur la tenue des comptes et le 
sont aussi :

 � le CSEC (73) ;
 � le CSE interentreprises (74) ;
 � le comité des activités sociales et 

culturelles interentreprises (75) ;
 � la caisse centrale d’activités 

sociales  du personnel des indus-
tries électriques et gazières, les 
caisses mutuelles complémentaires 
et d’action  sociale des industries 

(70) Art. L. 2315-20 du C. trav.
(71) Art. L. 2315-64 et s. et D. 2315-33 
et s. du C. trav.
(72) Règlement no 2015-01 et no 2015-2 
du 2 avr. 2015 ; arrêté du 2 juin 2015 
portant homologation des règlements 
no 2015-1 et no 2015-2 du 2 avr. 2015 
de l’Autorité des normes comptables, 
JO du 11.
(73) Art. L. 2316-19 du C. trav.
(74) Art. L. 2313-9 du C. trav.
(75) Art. R. 2312-55 du C. trav.

électriques et gazières et le comité 
de coordination (76).

Les obligations comptables por-
tent sur l’ensemble des ressources 
(subventions de fonctionnement et 

(76) Loi no 2014-288 du 5 mars 2014, 
art. 32, IV.

ressources des activités sociales et 
culturelles).

Les grands CSE doivent, en outre, 
faire certifi er leurs comptes par un 
commissaire aux comptes (77).

(77) Art. L. 2315-72 du C. trav.

5  Les commissions du CSE
La mise en place des commis-

sions du CSE dépend d’abord pour 
la grande majorité d’entre elles d’un 
accord majoritaire. En l’absence d’un 
tel accord, des dispositions supplé-
tives s’appliquent. Seule une CSSCT 
est obligatoire dans certaines entre-
prises ou établissements.

A – La commission santé, 
sécurité et conditions 
de travail (CSSCT)

La fusion des délégués du person-
nel, des comités d’entreprise et des 
CHSCT, rendue obligatoire à terme 
par l’ordonnance du 22 septembre 
2017, sous l’appellation de « CSE », 
a pour conséquence la disparition 
du CHSCT en tant que personne 
moral autonome. Dans le cadre de la 
nouvelle législation, il est seulement 
possible de mettre en place, au sein 
du CSE, une commission spécifi que 
traitant des questions de santé, de 
sécurité et des conditions de travail.

Cette commission ne dispose ni 
de la personnalité juridique ni de 
compétence consultative propre et 
ne peut recourir elle-même à une 
expertise, n’étant qu’une émanation 
de l’instance fusionnée. Mais elle 
doit se voir confi er tout ou partie des 
attributions du CSE relatives à la 
santé, à la sécurité et aux conditions 
de travail (78). Elle récupère ainsi la 
plupart des attributions qui étaient 
celles des CHSCT (79).

(78) Art. L. 2315-38 du C. trav.
(79) Sur ces attributions, voir RPDS 
2018, no 882, à paraître.

a) Commission obligatoire 
ou facultative

La loi impose la constitution d’une 
commission santé, sécurité et condi-
tions de travail uniquement dans 
les entreprises et établissements 
distincts d’au moins 300 salariés 
ainsi que dans les établissements, 
quel que soit l’effectif, comprenant 
au moins une installation nucléaire 
de base ou une installation classée 
Seveso notamment  (80).

Elle ne s’impose dans les entre-
prises et établissements distincts 
de moins de 300 salariés que si 
l’inspecteur du travail estime cette 
mesure nécessaire, notamment en 
raison de la nature des activités, 
de l’agen cement ou de l’équipement 
des locaux. La décision de l’inspec-
teur du travail peut être contestée 
devant le Direccte (81).

Dans les autres entreprises ou 
établissements de moins de 300 sala-
riés, une CSSCT peut être mise en 
place par l’accord  d’entre prise qui 
détermine le nombre et le périmètre 
des établissements distincts (82), 
c’est-à-dire un accord majoritaire 
sans référendum. En l’absence de 
délégué syndical, cet accord est 
conclu entre l’employeur et le CSE 
et adopté à la majorité des membres 
titulaires élus de la délégation du 
personnel du comité. L’accord doit 
fi xer le nombre, le périmètre et les 
modalités de mise en place de la 

(80) Art. L. 2315-36 du C. trav.
(81) Art. L. 2315-37 du C. trav.
(82) Accord défi ni à l’article L. 2313-2 
du C. trav.
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compétence en matière de santé au 
travail ou de conditions de travail ;

 � le responsable interne du service  
de sécurité et des conditions de 
travail  ou, à défaut, l’agent chargé 
de la sécurité et des conditions de 
travail ;

 � l’agent de contrôle de l’inspec-
tion du travail ainsi que les agents 
des services de prévention des orga-
nismes de sécurité sociale.

B – Les autres commissions

a) Mise en place des 
commissions par accord collectif 
majoritaire

Contrairement au comité d’entre-
prise, la mise en place des autres 
commissions du CSE relève d’un 
accord collectif conclu aux condi-
tions de droit commun, c’est-à-dire 
un accord majoritaire sans réfé-
rendum. En l’absence d’accord, les 
dispo si tions supplétives des articles 
L. 2315-46 à L. 2315-56 du Code du 
travail s’appliquent.

La seule exception à la mise en 
place des commissions par accord 
concerne la commission des marchés  
qui est toujours obligatoire pour les 
CSE dépassant un certain seuil de 
ressources (91) (voir p. 285). Mais elle 
peut être mise en place par accord 
dans les comités dont les ressources  
sont inférieures aux seuils régle-
mentaires.

La création des commissions est 
possible, selon la loi, afi n d’exami-
ner des problèmes particuliers. Cela 
signifi e qu’une commission peut être 
créée sur d’autres thématiques que 
celles prévues en l’absence d’accord 
par les dispositions supplétives.

Les différentes commissions 
éventuellement mises en place par 
l’accord ne sont pas conditionnées à 
un effectif minimum de l’entreprise 
ou de l’établissement. Il suffi t que le 
CSE exerce des attributions élargies. 
En pratique, cela n’autorise la mise 
en place de commissions que dans les 
entreprises d’au moins 50 salariés.

(91) Art. L. 2315-57 et s. du C. trav.

être inférieur à trois comme évoqué 
ci-avant ;

 � les missions déléguées à la ou 
les commissions par le CSE et leurs 
moda li tés d’exercice ;

 � les modalités de fonction-
nement de la ou des commissions, 
notamment  le nombre d’heures 
de délégation dont bénéfi cient les 
membres pour l’exercice de leurs 
missions ;

 � les modalités de la formation des 
membres, étant entendu que celle-ci 
ne peut être inférieure à 5 jours dans 
les entreprises d’au moins 300 sala-
riés et de 3 jours dans les entre-
prises de moins de 300 salariés (88) ; 
le temps consacré aux formations 
est pris sur le temps de travail et 
est rémunéré comme tel ; il n’est pas 
déduit  des heures de délégation ;

 � le cas échéant, les moyens qui 
sont alloués aux membres de la 
commis sion ;

 � le cas échéant, les conditions 
et modalités dans lesquelles une 
forma tion spécifi que correspondant 
aux risques ou facteurs de risques 
particuliers, en rapport avec l’acti-
vité de l’entreprise peut être dispen-
sée aux membres de la commission.

En l’absence d’accord, c’est le 
règlement intérieur du CSE qui défi -
nit les différentes modalités (89).

3. Réunions
Lors des réunions, l’employeur 

ou son représentant peut se faire 
assister par des collaborateurs 
appartenant à l’entreprise et choisis  
en dehors du CSE. Ensemble, ils ne 
peuvent toutefois pas être en nombre 
supérieur à celui des représentants 
du personnel titulaires.

Lorsque l’accord confi e tout ou 
partie des attributions du CSE à la 
CSSCT, assistent aux réunions (90) :

 � le médecin du travail ; celui-ci 
peut donner délégation à un membre 
de l’équipe pluridisciplinaire du 
service  de santé au travail ayant 

(88) Art. L. 2315-40 du C. trav.
(89) Art. L. 2315-44 du C. trav.
(90) Art. L. 2315-39 par renvoi à l’art. 
L. 2314-3 du C. trav.

ou des commissions (83). Mais si les 
modalités de mise en place ne sont 
pas prévues par l’accord, celles-ci 
doivent être fi xées par le règlement 
intérieur du CSE (voir p. 284). Et si 
le même accord ne détermine pas le 
nombre et le périmètre de la ou des 
commissions, ceux-ci sont fi xés par 
l’employeur.

b) Composition, mise en place 
et fonctionnement

1. Composition
La composition de la commis-

sion santé, sécurité et conditions de 
travail  est fi xée a minima par la loi, 
y compris dans l’hypothèse où elle 
n’est pas obligatoire (84).

La CSSCT comprend ainsi au 
minimum trois membres représen-
tants du personnel, dont au moins un 
représentant du second collège, ou le 
cas échéant du troisième collège.

Les membres de CSSCT sont 
désignés par le CSE parmi ses 
membres, par une résolution adop-
tée à la majorité des membres 
présents  (85). Ils sont soumis au 
secret professionnel et à l’obligation 
de discrétion. Leur mandat prend fi n 
avec celui des membres élus du CSE.

La commission est présidée par 
l’employeur ou son représentant.

2. Mise en place et fonctionnement
Obligatoire ou facultative, la mise 

en place de la CSSCT est un accord 
d’entreprise majoritaire sans référen-
dum qui fi xe les modalités de mise en 
place de la ou des commissions santé, 
sécurité et conditions de travail (86). 
En l’absence de délégué syndical, 
c’est un accord entre l’employeur  
et le CSE, adopté à la majorité des 
membres titulaires élus de la déléga-
tion du personnel du comité, qui fi xe 
ces modalités (87). Ainsi cet accord 
défi nit :

 � le nombre de membres de la ou 
des commissions, lequel ne peut 

(83) Art. L. 2315-43 du C. trav.
(84) Art. L. 2315-39 du C. trav.
(85) Art. L. 2315-32 du C. trav.
(86) Art. L. 2315-41 du C. trav.
(87) Art. L. 2315-42 du C. trav.

DOSSIER  
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obli gatoires du CSE (en plus de celle 
des marchés qui l’est toujours) sont :

 � la commission économique (à 
partir de 1 000 salariés) laquelle est 
désormais présidée par l’employeur 
ou son représentant (92), alors qu’elle 
était présidée par un membre titu-
laire du comité d’entreprise ;

 � la commission de la formation 
professionnelle et de l’emploi (à par-
tir de 300 salariés) (93) ;

 � la commission d’information et 
d’aide au logement (à partir de 
300 salariés, les entreprises de moins 
de 300 salariés pouvant se grouper 
entre elles pour former cette commis-
sion) (94) ;

 � la commission de l’égalité profes-
sionnelle (à partir de 300 salariés) (95).

Les commissions qui sont mises 
en place en l’absence d’accord étant 
toutes obligatoires, le temps passé 
aux réunions des commissions est 
payé comme temps de travail dans 
la limite d’une durée globale fi xée 

(92) Art. L. 2315-47 du C. trav.
(93) Art. L. 2315-49 du C. trav.
(94) Art. L. 2315-50 du C. trav.
(95) Art. L. 2315-56 du C. trav.

commissions pour aider les élus du 
personnel.

b) Commissions obligatoires 
en l’absence d’accord

En l’absence d’accord, le Code 
du travail fi xe les commissions qui 
doivent  être mises en place obliga-
toirement au sein du CSE en fonc-
tion de l’effectif de l’entreprise. Les 
termes « En l’absence d’accord » pour 
que les dispositions supplétives 
puissent être invoquées et que les 
commissions soient mises en place, 
signifi ent « En l’absence totale d’ac-
cord ». En effet, si l’accord met en 
place certaines commissions en 
omettant l’une d’elles (par exemple 
la commis sion logement), il ne peut 
en être déduit l’application des 
dispo si tions supplétives pour la com-
mission dont ne traite pas l’accord. 
Dans notre exemple, la commission 
logement ne pourrait donc pas être 
mise en place.

Les dispositions supplétives sont 
la reprise quasi à l’identique de celles 
qui régissaient les commissions du 
comité d’entreprise.

En conséquence, en l’absence 
d’ac cord , les quatre commis sions 

Même si la négociation n’a pas 
porté sur ce point, l’employeur est 
autorisé à adjoindre aux commis-
sions mises en place par l’accord des 
experts et des techniciens appar-
tenant à l’entreprise et choisis en 
dehors du CSE.

Bien que ceux-ci aient seulement 
voix consultatives, il s’agit d’une faci-
lité donnée à l’employeur qui peut 
lui permettre d’orienter les travaux 
de la ou des commissions. Bien que 
cette prérogative semble réservée au 
seul chef d’entreprise, il serait judi-
cieux lors de la négociation d’obte-
nir pour la délégation du person nel 
la même possibilité de s’entourer 
d’experts  ou de personnel de l’entre-
prise compétent  sur tel ou tel point. 
Et même si l’accord ne prévoit pas de 
dispositions en ce sens, nous pensons 
que rien n’interdit au CSE de décider 
par une délibération que des experts 
libres désignés par lui et rémuné-
rés sur la subvention de fonction-
nement assistent, si nécessaire, aux 
travaux de la ou des commissions. Il 
en va de même a fortiori de l’expert-
comptable  du comité, payé dans cer-
taines hypothèses par l’employeur, 
qui doit pouvoir assister à certaines 

Commission économique. Cette commission est chargée notamment  
d’étudier les documents économiques et fi nanciers recueillis par le 
CSE et toute question que ce dernier lui soumet (1).

Commission formation. Cette commission est chargée (2) :

– de préparer les délibérations du CSE sur les orientations de la 
formation professionnelle dans le cadre de la consultation du comité 
sur les orientations stratégiques et sur le plan de formation dans le 
cadre de la consultation sur la politique sociale ;

– d’étudier les moyens permettant de favoriser l’expression des 
salariés en matière de formation et de participer à leur information 
dans ce domaine ;

– d’étudier les problèmes spécifi ques concernant l’emploi et le 
travail des jeunes et des travailleurs handicapés.

En l’absence d’accord, la commission est consultée sur les problèmes 
généraux relatifs à la mise en œuvre des dispositifs de formation 
professionnelle continue et de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) (3). Elle doit être informée des possibilités de congé qui ont été 
accordées aux salariés, des conditions dans lesquelles ces congés ont 
été accordés ainsi que des résultats obtenus (4).

Commission d’information et d’aide au logement. L’objectif de cette 
commission est de faciliter le logement et l’accession des salariés 
à la propriété et à la location des locaux d’habitation (5). Elle aide les 
salariés souhaitant acquérir ou louer un logement au titre de la parti-
cipation des employeurs à l’effort de construction, ou investir les fonds 
provenant des droits constitués en application des dispositions rela-
tives à l’intéressement, à la participation et à l’épargne salariale (6).
La commission peut s’adjoindre, avec l’accord de l’employeur, 
à titre consultatif, un ou plusieurs conseillers délégués par des 
organisations professionnelles, juridiques ou techniques.
Le CSE examine pour avis les propositions de la commission.

Commission égalité professionnelle. Cette commission est notam-
ment  chargée de préparer les délibérations du CSE sur les questions 
d’égalité femmes/hommes lesquelles relèvent de la consultation sur 
la politique sociale (7).

(1) Art. L. 2315-46 du C. trav.

(2) Art. L. 2315-49 du C. trav.

(3) Art R. 2315-30 du C. trav.

(4) Art R. 2315-31 du C. trav.

 Quel rôle pour les différentes commissions ?

(5) Art. L. 2315-51 du C. trav.

(6) Art. L. 2315-52 du C. trav.

(7) Art. L. 2315-56 du C. trav.
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du CSE : frais pédagogiques, dépla-
cement, hébergement, à l’exclusion 
du temps passé en formation, lequel 
est payé par l’employeur comme 
temps de travail ;

 � de la rémunération des experts 
libres du CSE et de ses économistes ;

 � de la contribution, à hauteur de 
20 %, au paiement des honoraires 
des experts désignés dans le cadre 
de certaines consultations récur-
rentes ou ponctuelles (101) ; cette 
contribution reste à la charge de 
l’employeur pour la consultation sur 
les orientations stratégiques ou les 
consultations ponctuelles s’il s’avère 
que le budget de fonctionnement 
est insuffi sant pour couvrir la part 
du CSE et si aucune somme n’a été 
transférée au budget des activités 
sociales et culturelles dans les trois 
années précédentes (102) ;

 � de la rémunération de l’expert-
comptable (103) et/ou du commissaire 
aux comptes (104) intervenant dans le 
cadre des obligations comptables des 
CSE (voir p. 285) ;

 � de l’éventuel fi nancement de 
la formation des représentants de 
proximité et des délégués syndicaux 
de l’entreprise (105) ;

 � la prise en charge des honoraires 
de l’expert suite à l’annulation par 
le juge d’une expertise contestée par 
l’employeur (106).

En outre, toutes les dépenses 
résultant d’initiatives licites du CSE 
dans le domaine économique ou 
profes sion nel (information du person-
nel ; formation supplémentaire des 
élus ; etc.) sont couvertes au moyen de 
la subvention de fonctionnement.

b) Excédent en fi n d’exercice
L’ordonnance du 22 septembre 

2017 a entériné la pratique illégale 
en vigueur dans certains comités 
d’entreprise qui consiste à utiliser 
les excédents de la subvention de 

(101) Sur les consultations, voir 
RPDS oct. 2018, no 882.
(102) Art. L. 2315-80 du C. trav.
(103) Art. L. 2315-76 du C. trav.
(104) Art. L. 2325-54 du C. trav.
(105) Art. L. 2315-61 du C. trav.
(106) Art. L. 2315-86 du C. trav.

commissions soient mises en place, 
signifi ent selon nous « En l’absence 
totale d’accord ». 

En effet, si l’accord met seule-
ment en place certaines  commis-
sions, il ne peut en être déduit 
l’application des dispo si tions supplé-
tives pour la ou les commissions non 
envisagées par le texte. Par exemple, 
si un accord met en place dans une 
entreprise d’au moins 300 salariés, 
une commission égalité profession-
nelle et une commission formation, 
une commission logement ne peut 
être installée.

par accord d’entreprise ou à défaut 
par décret. Ce temps ne peut être 
déduit des heures de délégation pour 
les élus titulaires, sauf dépas sement 
des limites page 277 (96). Comme 
auparavant, les membres des 
commis sions peuvent être choisis  
parmi des salariés de l’entreprise 
n’appartenant pas au CSE (97).

Les termes « En l’absence d’accord … » 
pour que les dispositions supplétives 
puissent être invoquées et que les 

(96) Art. L. 2315-11 du C. trav.
(97) Art. R. 2315-28 du C. trav.

6  Les subventions du CSE

A – La subvention 
de fonctionnement

L’employeur doit verser au CSE 
une subvention de fonction nement 
d’un montant annuel équivalent à (98)   

 � 0,20 % de la masse salariale brute 
dans les entreprises de 50 à moins 
de 2 000 salariés ;

 � 0,22 % de la masse salariale brute 
dans les entreprises d’au moins 
2 000 salariés.

Comme auparavant, ce montant 
s’ajoute à la subvention destinée aux 
activités sociales et culturelles, sauf 
si l’employeur fait déjà bénéfi cier le 
CSE d’une somme ou de moyens en 
personnel équivalents à 0,22 % de la 
masse salariale brute.

L’ordonnance du 22 septembre 
2017 a augmenté un peu le montant 
de la subvention dans les entre-
prises d’au moins 2 000 salariés. 
Mais cette augmentation est un 
trompe-l’œil. D’une part, le CSE doit 
participer au coût d’un nombre plus 
important d’expertises que le comité 
d’entreprise. D’autre part, la même 
ordonnance remet en cause la juris-
prudence de la Cour de cassation sur 
la masse salariale servant d’assiette 
pour le calcul de la subvention (voir 
ci-après). Il pourrait en résulter une 

(98) Art. L. 2315-61 du C. trav.

diminution importante du montant 
de la subvention dans certains CSE.

a) Une subvention distincte 
de celle pour les activités 
sociales et culturelles

La subvention de fonctionnement 
« s’ajoute » à la subvention destinée 
aux activités sociales et culturelles. 
Sauf exception indiquée ci-après, il 
ne peut y avoir de confusion entre les 
deux subventions. Celles-ci doivent  
faire l’objet de versements distincts, 
de comptabilités distinctes et d’utili-
sations distinctes (99).

Comme auparavant, l’employeur 
ne peut déduire de la subvention 
de 0,2 % que les sommes ou moyens 
en personnel qu’il fournit pour les 
besoins de fonctionnement du CSE 
autres que ceux occasionnés par ses 
activités sociales et culturelles (100).

La loi a expressément prévu 
que certaines dépenses sont prises 
en compte sur la subvention de 
fonction nement. Il s’agit :

 � du fi nancement de la formation 
économique obligatoire des membres 

(99) Pour un exemple de confusion, 
voir M. Cohen, « La subvention 
de fonctionnement des comités 
d’établissement », RPDS 2000 p. 103.
(100) Cass. soc. 26 sept. 1989, 
no 87-20096 ; Cass. crim. 11 févr. 1992, 
no 90-87500.
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d’un minimum en pourcentage de la 
masse salariale brute qui ne pourra 
être inférieur à celui de l’année précé-
dente (111). Les employeurs pourront 
ainsi immé dia tement adapter le 
montant de la subvention à la masse 
salariale de l’entreprise, sauf accord 
plus favorable.

Comme auparavant, la contribu-
tion versée en pourcentage pour une 
année déterminée doit être obligatoi-
rement proportionnelle à la masse 
des salaires de la même année. Mais 
la masse des salaires versés n’est 
connue exactement qu’à la fi n de 
l’année . Aussi les entreprises ont-elles 
l’habitude d’effectuer un versement  
provisionnel, calculé en accord avec 
le comité, avec régularisation, en plus 
ou en moins, après la fi n de l’année.

a) Montant de la contribution fi xé 
par accord

Le montant de la contribution 
patronale résulte d’un accord collec-
tif de droit commun, c’est-à-dire un 
accord conclu selon les dispositions 
de l’article L. 2232-12 du Code du 
travail, avec possibilité de réfé-
rendum si l’accord ne revêt pas de 
caractère majoritaire.

Il importe peu que cet accord soit 
à durée déterminée ou à durée indé-
terminée. Ce qui importe c’est que le 
versement ait lieu chaque année.

Lors de la mise en place du CSE, 
les négociateurs peuvent se retrou-
ver dans deux situations : soit le 
CSE succède à un comité d’entre-
prise ; soit il n’y avait pas de comité 
d’entreprise.
1. Comité social et économique succédant 
à un comité d’entreprise

Si le CSE succède à un comité 
d’entreprise, l’accord peut recon-
duire le montant de la contribution 
qui était versée à l’ancien comité, 
ainsi que les éventuelles sommes 
correspondant aux activités dont 
l’employeur assurait la gestion en 
direct et qui seraient reprises par le 

(111) Art. L. 2312-81 du C. trav.

augmen ta tion de la contribution 
patronale aux activités sociales et 
culturelles, au prétexte que les excé-
dents de la subvention de fonction-
nement de 0,2 % peuvent y pourvoir ;

 � la diminution de la subvention de 
fonctionnement au profi t de celle des 
activités sociales et culturelles et la 
notion d’excédents visent à réduire 
les moyens de l’activité économique 
du CSE, en particulier les expertises, 
l’infor ma tion du personnel, la forma-
tion complémentaire des élus, etc.

B – La subvention pour 
les activités sociales 
et culturelles

Les ordonnances no 2017-1386 du 
22 septembre 2017 et no 2017-1718 
du 20 décembre 2017, ainsi que la 
loi no 2018-217 du 29 mars 2018 
ratifi ant ces ordonnances, ont modi-
fi é le mode de calcul de la contribu-
tion patronale aux activités sociales 
et culturelles pour les CSE dans un 
sens défavorable aux comités.

Ces dispositions ont en effet 
supprimé  :

 � lors de la mise en place du CSE, le 
minimum en valeur absolue qui résul-
tait de l’ancien article L. 2323-86 du 
Code du travail ; celui-ci  permettait 
aux élus de revendiquer le montant 
le plus élevé des sommes consa-
crées par l’employeur aux dépenses  
sociales  lors des trois années précé-
dant la mise en place de l’instance ;

 � le minimum prévu par l’ar-
ticle R. 2323-35 du même Code qui 
pouvait  être mobilisé lorsque le 
comité  était confronté à une poten-
tielle baisse de ses ressources, suite 
notamment à des réductions d’effec-
tif de l’entreprise, en exigeant  le 
blocage  de la subvention au montant  
le plus avantageux atteint au cours 
des trois années précédant sa 
demande  (110).

Désormais, le montant de la 
subven tion résulte uniquement d’un 
accord collectif, ou à défaut d’accord , 

(110) Sur ce minimum, voir M. Cohen 
et L. Milet, « Le droit des CE et des 
CG », 13e éd., LGDJ 2017, no 2265 et s.

fonctionnement pour fi nancer 
des activités sociales. Le CSE qui 
dispose  en fi n d’exercice d’un excé-
dent de son budget de fonctionne-
ment est désormais légalement 
autorisé à l’affecter au fi nancement 
des activités sociales et culturelles. 
Mais cela nécessite une délibération 
spécifi que du CSE qui doit interve-
nir chaque année si un excédent est 
constaté. Une délibération qui serait 
prise une fois pour toutes en début 
de mandat, ou en début d’année, et 
qui déciderait d’affecter une quote-
part chaque année de la subvention 
de fonctionnement au budget des 
activités sociales serait illégale et 
pourrait  être annulée.

La somme transférée et ses moda-
lités d’utilisation doivent fi gurer :

 � dans les comptes annuels du 
CSE ou, pour les comités concernés, 
dans le livre retraçant chronologi-
quement les montants et l’origine 
des dépenses qu’ils réalisent et des 
recettes qu’il perçoit ainsi que dans 
l’état de synthèse simplifi é devant 
être établi une fois par an (107) ;

 � dans le rapport annuel présen-
tant des informations qualitatives 
sur les activités et sur la gestion 
fi nan cière du comité (108).

Certaines limites sont posées à une 
telle pratique. Un décret non encore 
publié devrait en effet fi xer à 10 % 
des sommes de l’excédent constaté la 
limite du montant transféré.

Le transfert est purement et 
simplement interdit pendant trois 
ans si l’employeur a dû prendre en 
charge la part du cofi nancement de 
certaines expertises normalement à 
la charge du CSE (109) parce que le 
budget de fonctionnement du comité 
s’est révélé insuffi sant.

Malgré ces limites, nous pensons 
que confondre les deux budgets des 
CSE peut avoir deux effets nocifs :

 � la fusion des budgets facilite pour 
les employeurs le refus de toute 

(107) Art. L. 2315-65 du C. trav.
(108) Art. L. 2315-69 du C. trav.
(109) Sur les expertises, voir « Les 
attributions économiques des CSE », 
RPDS oct. 2018, no 882.
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brute ne peut être inférieur au 
même rapport existant pour l’année 
précédente. Il s’agit d’un principe 
d’indexation.

Ce rapport est obtenu en divisant 
le montant en euros des dépenses 
sociales de l’année précédente, ou 
le montant en euros de la contri-
bution de l’année précédente, par 
le montant  en euros de la masse 
salariale de l’entreprise au cours 
de la même année selon la formule 
suivante  :

b) Minimum à défaut d’accord
Le second alinéa de l’article 

L. 2312-81 du Code du travail ins-
taure  un minimum en pourcentage 
mais uniquement à défaut d’accord 
sur le montant de la contribution. 
Ce qui signifi e qu’en cas d’accord, il 
n’a pas vocation à s’appli quer quand 
bien même le taux de la subvention 
fi xé par l’accord serait inférieur à 
celui résultant de ce minimum.

Selon ce texte, le rapport de la 
contribution à la masse salariale 

comité (112). Rappelons en effet que 
le patrimoine du comité sortant  doit 
être transféré au CSE (sur les condi-
tions, voir p. 261). Il ne serait donc 
pas illogique que le CSE dispose, a 
minima, de ressources  identiques.

Mais il ne s’agit là que d’une base 
de négociation et non d’une obliga-
tion. Et si le montant de la contribu-
tion du comité sortant résultait d’un 
accord, celui-ci devient caduc et doit 
être, en tout état de cause, renégocié 
comme indiqué p. 262.

2. Entreprise où il n’y avait pas de comité 
d’entreprise

S’il n’y avait pas de comité 
d’entre prise et si un CSE est mis en 
place dans une entreprise d’au moins 
50 salariés, la situation est celle des 
anciens comités dans lesquels, soit 
il n’y avait pas de dépenses sociales 
avant la constitution du comité, 
soit il existait des dépenses sociales 
avant la constitution du comité.

Si la direction de l’entreprise 
ne conteste pas qu’il existait des 
dépenses sociales avant la consti-
tution du CSE, il sera nécessaire de 
faire l’inventaire de celle-ci. En effet, 
le législateur a certes supprimé  
toute mention à une année de réfé-
rence permettant de fi xer un mini-
mum légal de subvention, mais il 
n’a pas interdit d’évaluer les éven-
tuelles dépenses sociales existantes 
avant la mise en place du comité, ou 
avant que celui-ci n’atteigne le seuil 
de 50 salariés lui permettant d’exer-
cer ses attributions élargies dont les 
activités sociales et culturelles.

Il est donc toujours néces-
saire d’examiner l’antériorité des 
dépenses sociales au moins sur 
l’année précédant la mise en place 
du CSE, ou la prise en charge par 
celui-ci des activités sociales et 
culturelles, et ce afi n de pouvoir 
comparer le rapport de la contri-
bution à la masse salariale brute 
comme indiqué ci-après.

(112) Cass. soc. 21 juin 2016, 
no 15-12525. Il faut y ajouter les 
sommes économisées par l’employeur 
sur une activité gérée qu’il continue 
de gérer en direct (Cass. soc. 
30 mars 2010, no 09-12074).

 Dépense de l’année précédente
 ou montant de la contribution de l’année précédente

 × 100
 Masse salariale brute de la même année

Exemple no 1 :
Montant minimum de la contri-
bution pour l’année 2018 à défaut 
d’accord . Les dépenses sociales ou le 
montant de la contribution de 2017 
(année précédente) repré sentent 
10 000 € ; la masse salariale est égale 
à 1 000 000 €.
Le rapport des dépenses ou de 
la contribution de l’année 2017 
à la masse salariale brute est de 
(10 000 € ÷ 1 000 000 €) × 100 = 1 %. 
En 2018, la masse salariale 
a augmenté  pour atteindre 
1 100 000 €. Le rapport contribution/
masse salariale de l’année précé-
dente étant de 1 %, le montant de 
la contribution pour 2018 sera de : 
1 100 000 € × 1 % = 11 000 €

Exemple no 2 :
Montant minimum de la contri-
bution pour l’année 2019 à défaut 
d’accord .
En 2019, la masse salariale n’est 
plus que de 900 000 €. Le rapport de 
la contribution/masse salariale de 
l’année précédente étant de 1 %, le 
montant de la contribution sera de 
9 000 €.

On notera que si les disposi-
tions des articles L. 2323-86 et 
R. 2323-35 du Code du travail, rela-
tives au minimum en valeur abso-
lue, n’avaient pas été abrogées, le 
CSE aurait pu revendiquer pour 

l’année 2019 le blocage de la contri-
bution au montant de 10 000 €.

C – Base de calcul 
des subventions

L’ordonnance du 22 septembre  
2017 a posé le principe d’une 
nouvelle  base de calcul pour les 
subven tions du CSE.

Il ne s’agit plus du compte 641 du 
plan comptable général comme l’avait 
admis pendant plusieurs années la 
Cour de cassation (113), avant de se 
raviser (114), mais de l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale.

La masse salariale brute à retenir 
pour calculer les subventions est donc 
constituée par l’ensemble des gains et 
rémunérations soumis à cotisations 
de sécurité sociale en application des 
dispositions de l’article L. 242-1 du 
Code de la Sécurité sociale, à l’ex-
ception des indemnités versées à 
l’occasion de la rupture du contrat de 
travail à durée indéterminée (115).

Les termes « à l’exception des 
indemnités versées à l’occasion de la 
rupture du contrat de travail à durée 

(113) Sur cette jurisprudence, 
voir L. Milet, « La “masse salariale” 
pour le budget du comité d’entreprise : 
la “bénédiction” du compte 641 », 
2014.83 et les références citées.
(114) Cass. soc. 7 févr. 2018, no 16-16086 
et no 16-24231 ; voir notre article 
critique RPDS 2018, no 875, p. 75.
(115) Art. L. 2315-61, al. 7, du C. trav.
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indéterminée » visent uniquement 
les indemnités qui ne présentent pas 
un caractère de rémunération. En 
conséquence, celles qui présentent 
un caractère de salaire et se situent 
dans le prolon gement de la relation 
de travail  (notamment l’indem-
nité compensatrice de préavis, de 
congés payés, de départ en retraite, 
etc.) continuent d’être incluses dans 
l’assiette  de calcul.

En revanche, à la différence du 
régime applicable aux comités d’entre-
prise, les sommes représentatives des 
autres indemnités de rupture sont 
exclues en totalité, y compris la part 
excédant les limites d’exonération et 
soumises à cotisations de Sécurité 
sociale.

La loi de ratifi cation des ordon-
nances du 29 mars 2018 a éga-
lement soustrait de la base de calcul 
les sommes versées aux salariés 
au titre de l’intéressement et de 
la participation qui avaient ini tia-
lement été incluses dans la masse 
salariale par les ordonnances des 
22 septembre et 20 décembre 2017 à 
titre de compensation !

 Personnalité civile du CSE
Le CSE est une personne morale de droit privé qui dispose de la personnalité civile, c’est-
à-dire la capacité pour un groupement d’exister et d’agir comme une personne physique.

Elle est reconnue :

– aux CSE (1) ;

– aux CSE d’établissements dans les entreprises d’au moins 50 salariés (2) ;

– aux CSEC (3) ;

– aux comités interentreprises ;

– aux comités de groupe (4).

Les CSE jouissent de la personnalité civile avec tous ses attributs, tant dans le domaine 
économique que dans le domaine social et culturel. Les attributs de la personnalité civile 
des différents comités sont ceux de toutes les personnes morales, à savoir :

– ester en justice (action ; intervention ; ou défense en justice) ;

– posséder et gérer un patrimoine ;

– recevoir des dons ;

– contracter et s’engager ; (etc.).

(1) Art. L. 2315-23 du C. trav.

(2) Art. L. 2316-25 du C. trav.

(3) Art. L. 2316-13 du C. trav.
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À compter du 1er janvier 2020 au plus tard, les comi-
tés d’entre prise, les CHSCT et les délégués du personnel 
auront  été remplacés par une nouvelle institution repré-
sentative du personnel : le Comité social et économique 
(CSE). Toutefois, la mission des CE, celle des CHSCT comme 
celle des DP subsistent. Elles sont désormais portées par le 
nouveau  CSE. La tâche des futurs élus sera, on le pressent, 
plus diffi cile à assumer qu’auparavant, notamment pour 
l’exercice des missions des DP et des CHSCT qui supposent 
une proximité physique avec les salariés.

L’effet de centralisation provoqué par la création des CSE 
risque donc fort de rendre théorique certaines des préroga-
tives reconnues par la loi aux futurs élus, notamment dans 
les entreprises à structure complexe où par hypothèse, 
les sites de production sont multiples. Toutefois, ce risque 
peut être en partie limité en concevant dans ces entre-
prises, une structuration décentralisée du CSE, permettant 
une multiplication des CSE d’établissement et corrélati-
vement un rapprochement des élus avec leurs mandants. 
Une négo cia tion devant obligatoirement s’engager, sur ce 
thème, les élus pourront éventuellement s’appuyer sur une 
nouvelle  conception de la notion d’établissement, dévelop-
pée page 295.

Enfi n sachant, que la structuration comme le fonction-
nement du CSE seront négociés, les négociateurs syndi-
caux sauront se montrer circonspects vis-à-vis des 
propo sitions patronales, et être particulièrement attentifs 
à ne pas confondre dispositions légales supplétives et 
minimum légal.

(*) Formateur-consultant.

 Sachez-le vite
Dans les entreprises composées d’éta-
blissements distincts, le comité social et 
économique (CSE) se subdivise en un CSE 
central (CSEC) et des CSE d’établissement.
Ces deux instances ont les mêmes attri-
butions, dans la limite pour les CSE d’éta-
blissement, des pouvoirs confi és au chef 
d’établissement. Toute fois dans certaines 
hypothèses, le CSEC a une compétence 
exclu sive. Il est ainsi seul consulté dans 
trois hypothèses :
– sur les projets ne comportant pas de 
mesures  d’adaptation spécifi ques à un ou 
plusieurs établissements ;
– sur les mesures de mise en œuvre non 
encore défi nies d’un projet décidé au 
niveau de l’entreprise ;
– sur les mesures d’adaptation communes  
à plusieurs établissements.
La nouvelle législation réserve également 
au CSEC deux consultations récurrentes : 
la consultation sur les orientations straté-
giques et celle sur la situation écono-
mique et fi nancière, sauf accord contraire 
(plus favorable).
En revanche, lorsqu’il y a lieu de consulter à 
la fois le CSEC et les CSE d’éta blis sement, 
notamment si un projet patronal élaboré au 
niveau de l’entreprise comporte des mesures 
d’adaptation spécifi ques aux établissements, 
les consultations devant se dérouler aux 
diffé rents niveaux n’ont pas le même objet.
En ce cas, celles des CSE d’éta blis sement 
portent sur la mise en œuvre du projet 
dans les établissements et celles du CSEC 
sur les raisons économiques de l’em-
ployeur.
Enfi n, comme auparavant, la BDES doit 
être accessible aux élus du CSEC comme 
à ceux des CSE d’établissement.

CSE d’établissement 
et CSE central
Par Fabrice Signoretto (*)

Cl. fasc. 14. Annule et remplace 
RPDS 2016, no 853, p. 159 à 167. 
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1  Une nouvelle répartition des compétences
Dans les entreprises à structure  

complexe, comprenant un siège social 
et des établissements multiples , les 
sala riés sont représentés, comme aupa-
ravant avec les comités d’entre prise, au 
niveau du siège par un comité social 
et économique central  (CSEC) et 
au niveau des établissements par des 
CSE d’établissement (CSE d’éta-
blis sement). À chacun de ces échelons, 
l’institution représentative est dotée 
de la personnalité morale ce qui lui 
permet  d’agir de façon autonome dans 
le cadre de ses fonctions.

Comme auparavant, les nouvelles 
dispositions légales organisent une 
répar ti tion des compétences entre le 
CSEC et les CSE d’établissement.

A – Une distribution 
des rôles plus affirmée

Si les nouvelles dispositions 
légales considèrent toujours, comme 
auparavant, que les attributions 
des CSE d’établissement et des CSE 
centraux sont de même nature, elles 
conçoivent une spécialisation plus 
affi r mée de ces attributions au niveau 
des établissements. L’accord d’entre-
prise régissant le comité social et éco-
nomique peut toute fois concevoir une 
autre répar ti tion reconnaissant aux 
CSE d’établissement des attributions 
plus larges (voir p. 299).

a) Des attributions de même 
nature confi rmées

Selon le nouvel article L. 2316-20 
du Code du travail, « le comité social 
et économique d’établissement a les 
mêmes attributions que le comité 
social et économique d’entreprise, 
dans la limite des pouvoirs confi és 
au chef de cet établissement. »

Il en résulte qu’un CSE d’éta-
blissement a pour objet (comme le 
prévoit  l’article L. 2312-8 pour les CSE 
d’entre prise) d’assurer une expression 
collective des salariés de l’éta blis-
sement permettant la prise en compte 
permanente de leurs intérêts dans les 
décisions arrêtées par le chef d’éta-
blissement relatives à la gestion et à 

l’évolution économique et fi nancière 
de l’établissement, à l’organisation du 
travail  et aux techniques de produc tion. 
De même, il est informé et consulté sur 
les questions intéressant l’organisa-
tion, la gestion et la marche générale 
de l’établissement, notamment  sur les 
mesures de nature à affecter le volume  
ou la structure des effectifs, les condi-
tions d’emploi, de travail , notamment  
la durée du travail , et la formation 
profes sion nelle, l’intro duc tion de 
nouvelles  technologies, ainsi que tout 
aménagement important modi fi ant les 
conditions de santé et de sécurité ou 
les conditions de travail , les mesures 
prises en vue de faciliter la mise, la 
remise ou le maintien au travail  des 
accidentés du travail, des invalides 
de guerre, des invalides civils, des 
personnes atteintes de maladies évo-
lutives chroniques et des travailleurs 
handicapés, notamment  sur l’aména-
gement des postes de travail .

b) Les CSE d’établissement 
cantonnés à la politique sociale, 
les conditions de travail et 
l’emploi

Contrairement à ce qui était prévu 
auparavant par le droit des comi-
tés d’entreprise (1), les CSE d’éta-
blis sement n’ont plus, sauf accord 
ou usage contraire, à être consultés 
chaque année sur la situation écono-
mique et fi nan cière de l’établissement.

L’article L. 2312-22 (disposi-
tion supplétive s’imposant à défaut 
d’accord) dispose ainsi à propos 
des trois consultations récurrentes 
devant être réalisées chaque année 
que celles concernant les orien-
tations stratégiques et la situa-
tion économique et sociale « sont 
conduites au niveau de l’entre-
prise, sauf si l’employeur en décide 
autrement  » ou si l’accord d’entre-
prise régissant le CSE reconnaît 

(1) Lire L. Milet, « Le droit 
à la consultation et à l’expertise 
des comités d’établissement 
ou des futurs CSE d’établissement », 
RDT Dalloz, nov. 2017, p. 734.

aux CSE d’établissement le droit 
d’être consulté chaque année sur 
ces thèmes. Le cinquième alinéa de 
cet article précise  par ailleurs que la 
consultation portant sur la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions 
de travail et l’emploi « est conduite à 
la fois au niveau central et au niveau 
des établissements lorsque sont 
prévues  des mesures d’adaptation 
spécifi ques à ces établissements ».

Attention :
Selon les nouvelles dispositions 
légales, un accord collectif peut 
prévoir  que les CSE d’éta blis sement 
n’ont pas à être consultés sur la 
politique sociale et les conditions 
de travail (en ce sens, l’accord IBM 
du 8 juin 2018 qui prévoit toute-
fois, que les CSE d’établissement 
restent consultés sur le bilan social 
propre à leur périmètre, LSQ du 
17 août 2018). Ce type d’accord est, 
à notre avis, très critiquable car il 
renforce la centralisation des préro-
gatives des CSE.

La loi s’appuie ainsi impli ci-
tement sur une conception centra li sa-
trice du pouvoir dans les entreprises 
à structure  complexe, le pouvoir des 
directions locales  étant limité à la 
mise en application des décisions 
arrêtées par leur direction centrale.

En d’autres termes, les nouvelles 
dispositions légales recentrent les 
compé tences consultatives des CSE 
d’établissement sur la politique 
sociale et les conditions de travail et 
l’emploi de l’établissement.

B – Des CSE d’établis-
sement plus facilement 
reconnus qu’auparavant ?

Ce recentrage légal des attribu-
tions consultatives des CSE d’éta-
blis sement devrait, à notre avis, 
susciter et permettre une nouvelle 
défi nition de la notion d’établisse-
ment distinct qui constitue le péri-
mètre d’élection de ces comités.
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N’étant plus, sauf accord contraire, 
dans l’obligation de consulter le CSE 
d’établissement sur la situation écono-
mique et fi nancière de l’éta blis sement, 
la délégation de pouvoir  du chef d’éta-
blissement n’a plus à comprendre, 
comme l’exigeait  la jurisprudence 
précé dente relative au comité d’éta-
blissement, la conduite budgétaire 
et fi nancière de l’établissement (2). 
Sachant par ailleurs, que l’étendue 
des pouvoirs du chef d’établissement 
est toujours le principal critère de 
détermination des établissements 
distincts, la possibilité d’élire un CSE 

(2) Sur cette jurisprudence, lire 
M. Cohen et L. Milet, « Le droit 
des comités d’entreprise et des comités 
de groupe », LGDJ 2017, p. 160 et s.

d’établissement devrait donc être plus 
faci lement admise.

a) Une nouvelle notion légale
de l’établissement distinct

Selon le nouvel article L. 2313-4 du 
Code du travail, « en l’absence d’accord 
conclu (…), l’employeur fi xe le nombre 
et le périmètre des établissements 
distincts , compte tenu de l’autonomie 
de gestion du responsable d’éta blis-
sement, notamment en matière de 
gestion  du personnel ».

Ce respon sable d’établissement 
doit être en capacité, de consulter le 
CSE d’établissement, autrement dit 
d’être un interlocuteur en mesure de 
répondre aux questions des élus et 
éventuellement d’incorporer dans ses 
décisions leurs remarques ou leurs 

souhaits. Il nous semble dès lors que 
la délégation de pouvoir du respon-
sable d’un établissement devrait être 
principalement appréciée au regard 
des différents éléments qui doivent 
être soumis à l’avis des représen-
tants du personnel lors de la consul-
tation annuelle relative à la politique 
sociale et des conditions de travail et 
d’emploi de l’établissement.

Plus précisément, le responsable 
d’établissement devrait, en premier 
lieu, être un délégataire de pouvoirs 
en matière de conditions de travail. 
À ce titre il devrait être respon sable 
de la poli tique de préven tion de l’éta-
blis sement et ainsi être en mesure 
de consulter les élus sur le bilan 
annuel relatif à la santé et la sécu-
rité et le plan annuel de prévention 
sur lesquels les CHSCT devaient  
chaque année être consultés. La 
tenue du document unique d’évalua-
tion et de prévention de l’établisse-
ment devrait logiquement relever de 
sa responsabilité.

En matière d’emploi, il suffi ra, 
nous semble-t-il, de démontrer que 
le chef d’établissement :

 � est responsable de l’organisation 
et de la mise en œuvre de la poli-
tique de formation professionnelle ;

 � peut également défi nir et modifi er 
les horaires des salariés de l’établis-
sement, et plus généralement amé-
nager le temps de travail des salariés 
de l’établissement ainsi que planifi er 
leurs congés ;

 � est un intervenant incontournable 
en matière d’embauches, de licencie-

 Multiplier le nombre d’établissements distincts 
par accord collectif
À compter du 1er janvier 2020 au plus tard, les CE, CHSCT et DP n’existeront plus. Toutefois, 
leurs missions respectives subsisteront ; elles seront désormais portées par le seul CSE (1).
Sachant que l’exercice des missions des DP et des CHSCT supposait une proximité 
physique  avec les salariés leur permettant des contacts fréquents et faciles avec leurs 
mandants, le futur CSE devra être négocié en tenant compte de cette exigence.
À cette fi n, les élus, notamment ceux des entreprises à structure complexe, pourront 
oppor tu nément revendiquer un plus grand nombre de CSE d’établissement, en s’appuyant 
sur cette nouvelle  notion de l’établissement distinct que nous proposons (voir ci-dessous), 
lorsqu’il s’agira de négocier la structuration de leur CSE.
Rappelons à cet égard, que le nouvel article L. 2313-2 du Code du travail prévoit qu’une 
négociation doit s’engager pour déterminer le nombre et le périmètre des établissements 
distincts (sur cette négociation, voir p. 299).

(1) Art. L. 2312-8 et L. 2312-5 du C. trav.

 Préférer l’élection d’un CSE d’établissement 
à la création d’une CSSCT ou à la désignation de représentants de proximité
Les articles L. 2315-36 et suivants du Code du travail prévoient la 
création d’une (ou plusieurs) commission(s) santé, sécurité et condi-
tions de travail (CSSCT) dans les entreprises ou les établissements 
d’au moins 300 salariés et dans certaines conditions quand leur effec-
tif est inférieur à ce seuil.
Par ailleurs, l’article L. 2313-7 prévoit qu’un accord d’entreprise peut 
aussi mettre en place des représentants de proximité dont le nombre, les 
attributions et leur fonctionnement devront être défi nis par ledit accord.
Toutefois, ces commissions et ces représentants de proximité 
étant dépourvus de la personnalité morale, leurs attributions sont 

plus limitées que celles reconnues aux CSE d’établissement. Ils 
ne peuvent ainsi pas être consultés à la place des CSE ni désigner 
un expert ou exercer pleinement le droit d’alerte en cas de danger 
grave et imminent.
En conséquence, sur les sites où des CSE d’établissements peuvent être 
élus parce que ces sites peuvent être qualifi és d’établissements distincts, 
de tels CSE doivent, à notre avis et a priori, être préférés à la création 
de CSSCT ou à la désignation de représentants de proximité, les direc-
tions d’entreprise étant plus enclines à proposer ces commissions aux 
négociateurs salariés.

041_-881.indd   294 28/08/18   16:32



COMITÉ SOCIAL
ET ÉCONOMIQUEDOSSIER

295RPDS no 880-881 | Août-Septembre 2018

ments ou de sanctions disciplinaires, 
même s’il n’est pas décisionnaire. On 
ne saurait en effet exiger de ce res-
ponsable qu’il soit titulaire du pou-
voir de signer un contrat de travail 
ou de prononcer un licenciement ou 
une sanction, sous peine de subor-
donner la reconnaissance des éta-
blissements distincts  au bon vouloir 
des directions des entreprises. En 
pratique ce sont les chefs d’établisse-
ment qui défi nissent les besoins lo-
caux en matière d’effectif ou de qua-
lifi cation, qui gèrent les absences ou 
les surcroîts de travail et qui sont à 
l’initiative des éventuelles sanctions 
disciplinaires. L’important est, se-
lon nous, que ce responsable soit en 
mesure de consulter les élus en ces 
domaines (3).

b) Un effectif minimum abaissé 
à 11 salariés

Auparavant, pour élire un 
comité d’entreprise ou d’établis-
sement, la loi exigeait un effectif 
minimum d’au moins 50 salariés (4). 
Les nouvelles dispo si tions légales 
fi xent désormais cet effectif à 
11 salariés (5). La mise en place 
de CSE d’établissement est donc 
possible  dans des établissements 
ayant un effec tif compris entre 11 
et 49 salariés si l’entre prise totalise 
au moins 50 salariés et si l’éta blis-
sement répond bien à la défi nition 
de l’établissement distinct. De plus, 
les attributions des comi tés écono-
miques et sociaux étant défi nies en 
fonction de l’effectif de l’entre prise 
et non de l’établissement, dans les 
entre prises d’au moins 50 salariés, 
les CSE d’établissement dont le 
caractère distinct  est reconnu ou 
maintenu , peuvent  exercer les attri-
butions élargies reconnues à un CSE 
d’entre prise, y compris les établis-
sements de 11 à 49 salariés. C’est 
pourquoi l’article  L. 2316-25 précise 
que dans les entreprises d’au moins 

(3) En ce sens, F. Signoretto, 
« Plaidoyer  pour une évolution 
de la notion d’établissement distinct », 
RDT mai 2018, p. 352
(4) Art. L. 2322-1 ancien du C. trav.
(5) Art. L. 2311-2 du C. trav.

50 salariés, les CSE d’éta blis sement 
sont dotés de la person na lité civile.

En revanche, dans les entreprises 
de 11 à 49 salariés, la mise en place 
de CSE d’établissement n’est pas 
une obligation légale. Nous pensons 
toute fois que certains établissements 
peuvent se voir reconnaître un carac-
tère distinct par accord sur la base de 
critères plus souples et que des CSE 
d’éta blis sement pourraient être mis 
en place dans chacun  d’eux. Mais, 

ils n’exerceront que des attributions 
réduites (anciennes attributions des 
DP), sauf accord plus favorable, et 
ils ne seront pas dotés de la person-
nalité civile. De plus, il n’y aura pas 
lieu de mettre en place un CSEC, 
qui est réservé aux entreprises d’au 
moins 50 salariés (6).

(6) Voir M. Cohen et L. Milet Le droit 
des CSE et des comités de groupe, 
14e éd., LGDJ 2019 (à paraître).

2  La répartition des attributions
prévue par la loi

A – Une compétence 
générale

Selon l’article L. 2316-1 du Code 
du travail, le comité social et écono-
mique central exerce les attributions 
qui concernent la marche générale 
de l’entreprise et qui excèdent les 
limites  des pouvoirs des chefs d’éta-
blissement. L’article L. 2316-2 du 
même Code précise  que « le CSE cen-
tral est informé  et consulté sur tous 
les projets impor tants concernant 
l’entreprise en matière économique et 
fi nancière, (…), ainsi qu’en matière 
de santé, de sécurité et des conditions 
de travail (…) ».

La compétence du CSEC n’est 
donc pas limitée aux cas excédant 
les limites des pouvoirs des chefs 
d’établissement. Le CSEC doit aussi 
être consulté lorsqu’un CSE d’éta-
blissement doit également l’être. 
Cette double consultation doit alors 
être effectuée selon une logique de 
complémentarité (voir plus avant).

B – Une compétence 
exclusive du CSEC en 
certaines hypothèses

L’article L. 2316-1 du Code du 
travail  dispose que le CSEC est seul 
consulté dans les trois hypothèses 
suivantes.

a) Projets avec mesures 
d’adaptation spécifi ques à un ou 
plusieurs établissements

Lorsqu’un projet décidé au niveau 
de l’entreprise ne comporte pas de 
mesures  d’adaptation spécifi ques à 
un ou plusieurs établissements, c’est-
à-dire lorsque le projet patronal est 
mis en œuvre de manière uniforme 
dans tous les établissements, seul le 
CSEC est consulté à l’exclusion des 
CSE d’établissement.

Cette hypothèse est cependant peu 
fréquente, l’application locale d’une 
déci sion arrêtée au niveau central 
indui sant la plupart du temps des déci-
sions spécifi ques locales rendant les 
CSE d’établissement compétents pour 
être consultés sur ces spécifi cités.

En tout état de cause, lorsque 
le CSEC est seul consulté, l’article  
L. 2316-1 précise qu’en ce cas, l’avis 
de l’instance centrale accompagné 
des docu ments relatifs au projet est 
transmis  par tout moyen aux CSE 
d’établissement. Cette transmission 
doit, selon nous, être assurée par 
l’employeur  qui, à défaut, engage sa 
responsabilité.

b) Mesures de mise en œuvre non 
encore défi nies d’un projet décidé 
au niveau de l’entreprise

Le CSEC est également seul 
consulté lorsque les éventuelles 
mesures  de mise en œuvre des 
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projets  patronaux décidés au niveau 
de l’entre prise, ne sont pas encore 
défi nies, bien qu’elles doivent faire 
l’objet d’une consultation ulté-
rieure et spécifi que du ou des CSE 
d’établissement concerné(s).

Quels sont les projets patronaux 
visés par cette nouvelle dispo si-
tion ? À notre avis, ce sont les pro-
jets impor tants comportant des 
étapes bien distinctes  s’étalant dans 
le temps. Là où (les) première(s) 
suppose(nt) des décisions arrêtées 
au niveau central de l’entreprise ne 
prenant pas en compte les spéci fi  ci-
tés locales et la (ou les) suivante(s) 
concerne(nt) les mesures de mise en 
œuvre dans les établissements (7).

Cela signifi e qu’une fois les moda-
lités de mise en œuvre du projet ont 
été défi nies par le niveau central ou le 
niveau local, la consultation préalable  
du ou des CSE d’éta blis sement concer-
nés est obligatoire pour ce qui concerne 
les mesures d’adaptation spécifi ques à 
l’établissement en cause.

Il nous semble également, même si 
le deuxièmement de l’article L. 2316-1 
ne le prévoit pas expressément, que 
l’avis du CSEC ainsi que les docu ments 
relatifs au projet général doivent  être 
transmis aux élus des CSE d’éta blis-
sement pour leur permettre d’émettre 
un avis en toute connaissance de cause. 
À tout le moins, les élus des établisse-
ments peuvent exiger que ces docu-
ments leur soient transmis au nom de 
leur droit à être pleinement informés 
de la vie de l’entreprise.

Exemple
Le siège social décide de la commande 
d’une nouvelle  technologie concernant 
l’ensemble  des sites d’une entreprise. 
Son intro duc tion dans l’entreprise sup-
pose à la fois une adaptation spécifi que 
des locaux des différents établisse-
ments et une formation de leurs sala-
riés dont la mise en œuvre est planifi ée 
par les chefs d’éta blis sement en fonc-
tion des échéances propres à leur éta-
blissement. Une première consultation 
du CSEC  devra donc porter  sur l’inté-
rêt et les objectifs économiques de cette 

(7) Pour une illustration de cette 
hypothèse, Cass. soc. 7 févr. 1996, 
no 93-18756.

nouvelle  techno lo gie, ses aspects fi nan-
ciers, ainsi que ses incidences éven-
tuelles sur l’emploi , les quali fi  ca tions 
des salariés et les besoins en formation 
qu’elle suscite. L’avis des comités d’éta-
blis sement recueilli ulté rieu rement, 
éven tuel lement plusieurs  mois après, 
concernera les travaux envisagés dans 
les locaux des différents établissements 
et le dérou lement des actions de forma-
tion (départ des salariés, durée de la 
formation, modalités de remplacement 
des salariés en forma tion, catégories 
professionnelles concernées...).

c) Mesures d’adaptation 
communes à plusieurs 
établissements

Le CSEC exerçant désormais des 
attri bu tions en matière de santé, de 
sécu rité et des conditions de travail , 
il est seul consulté dans deux cas 
si le projet  patro nal nécessite des 
mesures d’adaptation communes  
à plusieurs établissements :

 � en cas d’introduction de nouvelles 
technologies ;

 � en cas d’aménagement important 
modi fi ant les conditions de santé 
et de sécurité ou les conditions de 
travail  (lié ou non à l’introduction de 
nouvelles technologies).

En revanche, s’il existe des 
mesures  d’adaptation spécifi ques à tel 
ou tel établissement, parallèlement à 
des mesures d’adaptation communes 
à plusieurs  établissements, celles-ci 
devront  entraîner la consultation des 
CSE d’établissement concernés.

Dans cette hypothèse égale-
ment, bien que le texte soit muet sur 
ce point, les CSE d’établissement 
concernés peuvent  exiger de l’em-
ployeur la commu ni ca tion de l’avis 
rendu par le CSEC, au nom de leur 
droit à être informés.

d) Deux consultations récurrentes 
réservées au CSEC

En l’absence d’accord d’entreprise 
organisant différemment les consul-
tations récurrentes du CSE, celui-ci 
est consulté chaque année sur :

 � 1o les orientations stratégiques de 
l’entre prise ;

 � 2o la situation économique et fi nan -
cière de l’entreprise ;

 � 3o la politique sociale de l’entre-
prise, les conditions de travail et 
l’emploi.

L’article L. 2312-22 prévoyant ces 
trois consultations récurrentes précise 
que :

 � les consultations prévues au 
1o et 2o « sont conduites au niveau de 
l’entre prise, sauf si l’employeur en 
décide autrement  et sous réserve de 
l’accord de groupe prévu à l’article 
L. 2312-20 » ;

 � « la consultation prévue au 3o est 
conduite à la fois au niveau central et 
au niveau des établissements lorsque 
sont prévues des mesures d’adapta-
tion spécifi ques à ces établissements ».

En d’autres termes, la loi réserve 
les consultations annuelles spéci-
fi  quement économiques et plus 
préci sément celles relatives aux 
orientations stratégiques et à la situa-
tion économique et fi nancière, au 
seul CSEC, les CSE d’établissement 
devant être seulement consultés sur 
la politique sociale de l’entreprise, 
les conditions de travail et l’emploi 
ce, lorsqu’y sont prévues des mesures 
d’adaptation spécifi ques, ce qui est 
généralement le cas en ces matières .

Ainsi, contrairement à ce qui était 
prévu auparavant par le droit des 
comi tés d’entreprise (8) et qui résultait 
princi pa lement de la règle postulant 
que les CSE d’établissement ont des 
attri bu tions de même nature que le 
CSEC , les CSE d’établissement n’ont 
plus, sauf accord ou usage contraire, 
à être consultés notamment sur la 
situation économique et fi nancière de 
l’établissement.

Le périmètre de leurs compé-
tences consultatives se voit réduit 
et recentré sur la politique sociale et 
les conditions de travail et l’emploi 
de l’établissement.

C –  Les attributions 
des comités 
d’établissements

a) Le principe d’équivalence
Comme nous l’avons déjà indi-

qué, « le comité social et économique 

(8) Lire article précité note (1).
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d’établissement a les mêmes attribu-
tions que le comité social et écono-
mique d’entre prise, dans la limite 
des pouvoirs confi és au chef de 
cet établissement » (9). Ce principe 
d’équivalence doit toutefois être pré-
cisé, dans la mesure où la termino-
logie employée n’est pas dépourvue 
d’ambiguïté.

En effet, cette disposition ne signi-
fi e pas que seules les décisions du chef 
d’établissement doivent être soumises 
à l’avis des élus de l’établissement. 
Ce sont tous les projets concernant 
l’établissement qui doivent faire l’ob-
jet d’une consultation du CSE d’éta-
blis sement. Ainsi, les décisions de la 
direction d’une entreprise dès lors 
qu’elles ne concernent  que l’établis-
sement doivent aussi être soumises à 
l’avis des représentants du personnel 
de cet établissement ce, même si elles 
dépassent le cadre de la délégation de 
pouvoir du chef d’établissement.

Exemple
La décision prise par une direction 
d’entreprise d’augmenter la produc-
tion d’un établissement et non pas 
celles des autres, ayant pour consé-
quence l’accomplissement d’heures 
supplémentaires ne peut être mise 
en œuvre qu’après la consulta-
tion du comité  d’établissement qui 
compren dra la décision relative à la 
produc tion et celle subséquente rela-
tive aux heures supplémentaires.

(9) Art. L. 2316-20 du C. trav.

b) Le principe de complémentarité
Le deuxième alinéa du nouvel 

article  L. 2316-20 précise quant à 
lui, à propos des projets ponctuels 
ou récurrents que le CSE d’établis-
sement « est consulté sur les mesures 
d’adaptation des décisions arrêtées 
au niveau de l’entreprise spécifi ques 
à l’éta blis sement et qui relèvent de la 
compétence du chef d’établissement ».

Exemple
Un changement d’horaires  fi xé dans 
un établissement par le chef d’éta blis-
sement, consécutif à une augmentation 
de la production décidée par la direc-
tion de l’entreprise pour l’ensemble de 
l’entreprise ou pour plusieurs établis-
sements, ne pourra être mis en œuvre 
qu’à la suite de la consultation du CSE 
d’établissement alors que la décision 
relative à la produc tion aura, elle, dû 
être soumise à l’avis du CSEC.
En revanche, un projet défi ni par un 
chef d’entreprise et décliné au niveau 
des établissements sans qu’il néces-
site des mesures d’adaptation parti-
cu lières dans les établissements, 
devra être soumis au CSE central 
mais non pas obligatoirement à l’avis 
des élus des CSE d’établissement. 
Ces derniers ne pourront pas exiger 
d’être consultés, puisque leur inter-
locuteur, le chef d’établissement, 
n’aura pris aucune décision relevant 
de sa compétence. Toutefois, la loi 
précise qu’en ce cas, l’avis du CSE 
central, qui est seul consulté, doit 
être transmis par tout moyen aux 

CSE d’établissement, accompagné 
des documents relatifs au projet (10).

Comme le prévoyait auparavant 
le droit des comités d’entreprise, 
c’est donc l’étendue des pouvoirs du 
chef d’établissement qui délimite 
l’étendue des attributions consulta-
tives des CSE d’établissement.

c) Un ordre de consultation 
ascendant sauf accord contraire

Sauf domaine particulier (les 
licenciements pour motif économique 
d’au moins 10 salariés par exemple), 
la loi ne précise pas expressément le 
sens de la consultation des différents 
niveaux d’un comité social et écono-
mique. Le CSEC doit-il d’abord être 
consulté ou à l’inverse les CSE d’éta-
blissement doivent-ils l’être en prio-
rité ? Pour répondre à cette question 
il nous semble nécessaire de distin-
guer les consultations ponctuelles  des 
consultations récurrentes.

1. Hypothèse des consultations 
ponctuelles sur un projet particulier

Dans ces hypothèses, le sens de la 
consultation des différents niveaux 
d’un CSE devrait, en toute logique, 
être descendant. En effet, les CSE 
d’établissement n’étant consultés 
que sur les mesures d’adaptation ou 
de mises en œuvre, le CSEC devrait 
d’abord être consulté  sur les principes  
généraux du projet patronal.

Concrètement, il s’agit de 
répondre , au niveau central, aux 
questions rela tives au « pourquoi 
ce projet » et « comment  ce projet » 
(c’est-à-dire selon  quelle chronolo-
gie et avec quels moyens), et « com-
bien ce projet » (quel est son coût 
fi nancier).

Puis dans un deuxième temps au 
niveau des établissements, il s’agit 
de préci ser les conditions concrètes 
et spéci fi ques de la mise en œuvre 
du projet  et de ses incidences sur les 
conditions de travail et plus généra-
lement de vie des salariés dans leur 
éta blis sement.

Toutefois, cette logique d’une 
« consultation descendante » n’a pas 

(10) Art. L. 2316-1 du C. trav.

 Une « navette » CSEC – CSE d’établissement 
préconisée
Il nous semble, même dans l’hypothèse la plus courante d’une « consultation descen-
dante », que l’avis du CSEC sera plus avisé, s’il s’est, au préalable, enrichi de (ou des) avis 
du (ou des) CSE d’établissement concerné(s).

À cette fi n, nous préconisons, dans ces hypothèses de consultations en cascade :

– que le CSEC soit d’abord réuni pour de premiers échanges sur les documents (l’informa-
tion précise et écrite) relatifs au projet patronal ;

– en second lieu, que les CSE d’établissement concernés soient informés et consultés (en 
une ou plusieurs séances, selon l’importance et les interrogations des élus) ;

– et enfi n que l’employeur revienne devant les élus du CSEC avec le ou les avis du (ou des) 
CSE d’établissement pour que celui-ci rende un avis le plus circonstancié possible.
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été retenue par la loi qui, à propos 
des délais  de consultation (sur ces 
délais, voir ci-après), considère que 
l’avis des CSE d’établissement doit 
être transmis  au CSEC avant que 
celui-ci ne rende son propre avis (11). 
Un accord d’entreprise prévoyant 
une consultation descendante dans 
ces hypothèses de consultation ponc-
tuelle nous semble donc opportun 
pour rétablir la logique des consulta-
tions complémentaires CSE central/
CSE d’établissement.

2. Hypothèse des consultations 
récurrentes

Le sens ascendant des consulta-
tions des CSE d’établissement et du 
CSEC  retenu à défaut d’accord  par 
l’article  L. 2316-22 est en revanche 
logique  dans le cas de la consulta-
tion annuelle  relative à la politique 
sociale de l’entre prise, les condi-
tions de travail  et l’emploi , les élus 
du CSEC ayant besoin de connaître 
les avis des CSE d’établissement 
avant de pouvoir expri mer le leur. 
Rappelons notamment, que dans le 
cadre de cette consultation annuelle, 
l’employeur doit recueillir l’avis 
des élus du CSE sur le rapport et 
le programme annuel de préven-
tion des risques professionnels. Il 
semble donc logique que l’avis des 
CSE d’éta blis sement sur ce rapport 
et ce programme  puisse être émis et 
transmis au CSEC avant que celui-ci 
ne rende le sien.

En ce qui concerne la consulta-
tion annuelle relative au bilan social 
dans les entreprises et établisse-
ments employant  au moins 300 sala-
riés, l’article  L. 2312-28 dispose 
comme aupa ra vant que les CSE 
d’éta blis sement doivent être consul-
tés sur les bilans sociaux de leur éta-
blissement respectif. En revanche, 
la nouvelle législation ne prévoit 
pas expressément un ordre de 
consultation. Il nous semble logique 
également pour cette consultation 
annuelle  de prévoir par accord que 
les CSE d’établissements doivent 
en priorité être consultés sur leur 
bilan social respectif et que leur avis 

(11) Art. L. 2316-22 du C. trav.

soit transmis au CSEC afi n de lui 
permettre  pour exprimer son avis de 
tenir compte de ceux des diffé rents 
établissements.

Précisons que la nouvelle légis-
lation ne prévoit plus comme c’était 
le cas aupa ra vant, le moment de 
l’année où les différents comités 
doivent  être consultés (en avril pour 
les éta blis sements et en juin pour 
le central), cette consultation étant 
désormais intégrée dans la consul-
tation plus générale relative à la 
politique sociale, les conditions de 
travail et l’emploi.

D – Cas de licenciement 
économique collectif

Selon l’article L. 1233-36 du Code 
du travail, en cas de projet de licen-
ciement économique l’employeur doit 
consulter le CSEC et le ou les CSE 
d’établissement intéressés, dès lors 
que les mesures envisagées excèdent le 
pouvoir  du ou des chefs d’établissement 
concernés ou portent sur plusieurs  éta-
blissements simultanément.

Dans ce cas, les CSE d’éta blis-
sement tiennent leurs réunions (au 
moins deux) après celles du CSEC (au 
moins deux mais trois si un expert-
comptable a été désigné) (12), les CSE 
d’éta blis sement étant consultés sur 
les modalités d’application (rela-
tives à la réorganisation et au plan 
de sauvegarde de l’emploi) propres 
à leur établissement avant l’expira-
tion des délais prescrits par l’article 
L. 1233-30 en cas de licenciement 
économique.

E – Cas particulier de 
l’obligation de recherche 
d’un repreneur

La loi dite « loi Florange » (13) a 
prévu un processus de consultation 
particulier dans les entreprises ou 
les groupes d’entreprises employant 
au moins 1 000 salariés, lorsque l’en-
treprise envisage la fermeture d’un 

(12) Voir M. Cohen et L. Milet Le droit 
des CSE et des comités de groupe, 
LGDJ 2017, 13e éd., no 1731.
(13) Loi no 2014-384 du 29 mars 2014, 
JO du 1er avril

établissement entraînant un licencie-
ment collectif. En ce cas, rappe lons 
que le CSE peut émettre un avis et 
participer à la recherche d’un repre-
neur et formuler des propositions ; il 
doit être réuni et informé :

 � sur le projet de fermeture de site 
au plus tard à l’ouverture de la procé-
dure d’information et de consultation 
prévue en cas de licenciement écono-
mique (14). Dans les entreprises do-
tées d’un CSEC, l’employeur réunit et 
informe le CSEC et les CSE d’éta blis-
sement intéressés dès lors que les me-
sures envisagées excèdent le pouvoir  
des chefs d’établissement concernés 
ou portent sur plusieurs établisse-
ments simul ta nément. Dans ce cas, 
les CSE d’établissement tiennent  leur 
réunion après celle du CSEC tenue 
en cas de licen ciement économique 
collectif (15) ;

 � et corrélativement sur la recherche 
d’un repreneur. Dans les entreprises 
dotées  d’un CSEC, les CSE d’éta-
blis sement exercent les attributions 
confi ées au CSE en application des 
articles L. 1233-57-15 à L. 1233-57-17 
(consultation du CSE sur les offres 
de reprise, et recours à un expert ré-
munéré par l’entre prise) et en appli-
cation des articles L. 1233-57-19 et 
L. 1233-57-20 (consultation et rapport 
de l’employeur à l’issue de la période de 
recherche), dans la limite des pouvoirs 
confi és aux chefs d’établissement (16).

(14) Art. L. 1233-57-9 du C. trav.
(15) Art. 1233-57-11 du C. trav.
(16) Art. L. 1233-57-18 du C.trav.
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L’une des principales caractéris-
tiques de la nouvelle législation rela-
tive au comité social et économique 
est de favo ri ser une mise en œuvre 
négociée de l’institution représen-
tative du personnel, y compris en 
matière d’information – consulta-
tion et de fonctionnement du comité 
social et économique (17).

A – Structuration négociée 
du CSE et nombre de CSE 
d’établissement

Selon le nouvel article L. 2313-2 
du Code du travail, « un accord 
d’entre prise (…) détermine le 
nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts  ». Cette négociation 
s’avère obligatoire, la loi employant 
le présent  de l’indicatif (18). L’em-
ployeur ne peut donc pas refuser 
d’engager des discussions sur ce 
thème si une ou des organisations 
syndicales en font la demande.

Dans les entreprises dépourvues 
d’organisations syndicales, ce sujet 
peut être abordé avec les membres du 
CSE, un accord pouvant être conclu 
dans cette hypothèse avec la majorité 
des élus titulaires (19). Précisons que 
cette négociation avec les membres 
du CSE ne peut être envisagée qu’en 
l’absence de délégué syndical dans 
l’entreprise ou en cas de refus de 

(17) Voir l’article de L. Milet intitulé 
« Ordonnances  : un article " supplétif " 
n’est pas forcément ce que l’on croit », 
publié dans Actuel CE du 13 avr. 2018. 
Selon l’auteur, les négociateurs syndi-
caux devront être particulièrement 
atten tifs à ne pas confondre 
dispositions supplétives 
et minimum légal.
(18) On rappellera qu’en droit 
l’usage du présent de l’indicatif 
induit le caractère obligatoire d’une 
prescription. Il n’y a pas lieu, sous 
prétexte de renforcer le caractère 
impératif d’une obligation, de 
recourir au mot « doit » ; le simple 
présent de l’indicatif du verbe 
principal suffi t.
(19) Art. L. 2313-3 du C. trav.

négocier de la part de celui-ci et non 
en cas d’échec des négociations. En 
d’autres termes, de telles négociations 
ne sauraient  être envisagées avec 
les élus afi n de contourner le (ou les) 
organisations syndicales représenta-
tives dans l’entreprise.

Dans l’hypothèse où aucun accord 
n’a pu être trouvé, l’article L. 2313-4 
considère que la décision revient alors 
à l’employeur qui, pour ce faire, doit 
tenir compte de l’autonomie de ges-
tion de chaque responsable de l’éta-
blissement, notamment en matière de 
gestion du personnel, cette autonomie 
ne devant pas, selon nous comprendre 
la conduite budgétaire et fi nancière 
de l’établissement (voir supra notre 
déve lop pement sur la nouvelle notion 
de l’établissement distinct p. 292).

Toutefois, cette nouvelle disposi-
tion ne signifi e pas que l’employeur 
peut imposer sa décision. En effet, 
l’article L. 2313-5 dispose que si les 
élus et/ou les organisations syndi-
cales ne sont pas d’accord avec le 
nombre d’établissements fi xé par 
l’employeur , ceux-ci peuvent, en 
ce cas, saisir l’autorité administra-
tive (le Direccte) qui pourra éven-
tuel lement retenir un nombre plus 
important d’établissements que celui 
prévu par l’employeur. Cette décision 
administrative peut elle-même faire 

l’objet d’un recours  devant le juge 
judiciaire, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux.

Ajoutons que cette négociation 
rela tive à la détermination du nombre 
d’établissements doit également abor-
der les modalités de mise en place de la 
ou des commissions santé, sécurité et 
conditions de travail (CSSCT) (20). En 
revanche, la négociation relative aux 
nouveaux représentants de proximité  
n’est pas une négociation obligatoire. 
Le premier alinéa de l’article  L. 2313-7 
dispose que l’accord d’entreprise défi ni 
à l’article L. 2313-2 (celui relatif au 
nombre de CSE d’éta blis sement) « peut 
mettre en place » et non pas « met (ou 
doit mettre) en place ».

B – Répartition négociée 
des attributions entre CSEC 
et CSE d’établissement

La nouvelle législation prévoit  
également qu’un accord peut prévoir  
les niveaux auxquels les consul-
tations sont conduites et, le cas 
échéant, leur articulation (21). À la 
différence de la négociation relative à 
la détermination du nombre de CSE 
d’établissement, celle-ci n’est pas 
obligatoire. S’avère-t-elle opportune 
pour les représentants du person-
nel ? La réponse à cette question  
dépendra du niveau d’implan ta tion 
des CSE d’établissement.

(20) Art. L. 2315-41 du C. trav.
(21) Art. L. 2312-19, 3o, du C. trav.

 Les caractéristiques des accords
Depuis le 1er mai 2018, l’article L. 2232-12 du Code du travail prévoit que la validité d’un 
accord d’entreprise ou d’éta blis sement est subordonnée à sa signature par :
– d’une part, l’employeur ou son représentant ;
– d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives 
au premier  tour des dernières élections des titulaires au CSE, quel que soit le nombre 
de votants .
Le deuxième alinéa de ce même article  qui envisage l’organisation possible  d’un réfé-
rendum dans l’hypothèse où la ou les organisations syndicales signataires d’un accord 
ne satisferaient pas à cette exigence, ne s’applique pas aux accords de mise en œuvre 
des CSE.

3  Attributions et modalités
de consultation négociables
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 Le droit d’alerte économique est réservé au CSEC
Le droit d’alerte d’un comité social et économique qui permet aux élus de demander à 
l’employeur des explications lorsqu’ils ont connaissance de faits de nature à affecter de 
manière préoccupante la situation économique de l’entreprise et éventuellement de dési-
gner un expert-comptable, est réservé, selon la jurisprudence, dans les entreprises à éta-
blissements distincts au CSEC (1).

Cette jurisprudence qui n’est pas remise en cause par la nouvelle législation, ne reconnaît 
donc pas aux CSE d’établissement le pouvoir de déclencher une alerte lorsqu’ils ont connais-
sance de faits préoccupants les concernant, contrairement à ce qui pouvait se déduire des 
dispositions de l’article L. 2316-20 du Code du travail qui reconnaît à ces comités les mêmes 
attributions que le CSEC dans la limite des pouvoirs confi és aux chefs d’établissement.

(1) Cass. soc. 26 sept. 2012, no 11-12548

En effet, dans l’hypothèse où les 
CSE seraient peu ou pas décentralisés, 
positionnés sur de larges territoires 
avec un interlocuteur patronal possé-
dant une délégation de pouvoirs en 
matière  budgé taire et fi nancière, un 
accord  recon nais sant aux CSE d’éta-
blissement le droit d’être consultés 
annuel lement sur la situation écono-
mique et fi nancière de l’établissement 
alors que cette consultation est en prin-
cipe de la compétence du seul CSEC , 
serait opportun. Dans l’hypothèse 
contraire où les CSE d’établissement 
seraient décentralisés avec un interlo-
cuteur patro nal sans responsabilité en 
matière budgétaire ou fi nancière, un 
tel accord s’avérerait moins nécessaire 
aux élus des établissements.

Enfi n, en l’absence d’accord préci-
sant les niveaux et l’articulation 

des consultations entre le CSEC et 
les CSE d’établissement, rappelons 
que la logique d’une complémenta-
rité des consultations récurrentes 
ou ponctuelles  entre CSEC et CSE 
d’établissement devra prévaloir 
(voir p. 296).

C –  Délais de consultation
Aux termes de l’article L. 2312-15 

du Code du travail, le CSEC  doit 
dispo ser d’un délai d’examen  suffi -
sant qui court à compter de la 
transmission par l’employeur d’une 
infor ma tion précise et écrite. Ce 
délai est toutefois limité par la régle-
men ta tion, soit précisément pour 
certaines consultations, soit plus 
généralement pour toutes les autres 
consultations.

Il doit ainsi faire l’objet d’un 
accord entre l’employeur et les orga-
nisations syndicales ou, en l’ab-
sence de délégué syndical, entre 
l’employeur et les élus du CSEC ou 
enfi n et à défaut d’accord , ce sont les 
délais prévus par l’article R. 2312-6 
du Code du travail qui s’imposent.

Ces délais sont des délais 
maximaux . Il n’y a plus comme aupa-
ravant de délai minimum de 15 jours.

Le même article précise que 
lorsqu’il y a lieu de consulter à la fois 
le CSEC et un ou plusieurs CSE d’éta-
blissement, ces délais s’appliquent  au 
CSEC. Dans ce cas, l’avis de chaque 
CSE d’établissement est rendu et 
transmis au CSEC au plus tard sept 
jours avant la date à laquelle ce der-
nier est réputé avoir été consulté et 
avoir rendu un avis négatif. À défaut, 
l’avis du CSE d’établissement est 
réputé négatif.

Les délais réglementaires s’appli-
quant à défaut d’accord ne peuvent 
pas dépasser selon l’article R. 2312-6 :

 � un mois à compter de la fourni-
ture par l’employeur de l’informa-
tion précise et écrite ;

 � deux mois en cas d’intervention 
d’un expert ;

 � trois mois en cas d’intervention 
d’une ou plusieurs expertises dans 
le cadre de consultation se dérou-
lant à la fois au niveau du comité 
social et économique central et d’un 
ou plusieurs CSE d’établissement 
(voir p. 296 et s.).

4  Accès à l’information dans les entreprises
comportant des établissements distincts

A – Accès des élus 
d’établissement à la BDES

En l’absence d’accord prévu à 
l’article  L. 2312-21, une base de don-
nées économiques et sociales (BDES), 
mise régulièrement à jour, rassemble 
un ensemble  d’informations que 
l’employeur  met à disposition du 
comité social et économique (sur la 
BDES, voir RPDS oct. 2018, no 882).

Cette disposition légale précise que 
la base de données est accessible en 
permanence aux membres de la délé-
gation du personnel du comité social et 
économique ainsi qu’aux membres de 
la délé ga tion du personnel du comité 
social  et économique central d’entre-
prise, et aux délégués syndicaux. Il 
découle à notre avis de la rédaction de 
cet article que les membres des CSE 
d’éta blis sement ont un droit d’accès à 

la BDES de l’entre prise. La conjonc-
tion « ainsi que », employée par le légis-
lateur pour viser les élus du CSEC, 
accrédite cette lecture.

Selon l’article R. 2312-11, la base 
de données est constituée au niveau 
de l’entreprise. Cet article précise 
que dans les entreprises dotées d’un 
CSEC, la base de données comporte 
les informations que l’employeur 
met à disposition de ce comité et 
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des comités d’établissement. Il 
en résulte selon une circulaire du 
ministre du travail (22), aujourd’hui 
remise en cause du fait de la dispa-
rition des comités d’entreprise, mais 
dont l’esprit demeure, que les élus 
des CSE d’établissement doivent 
avoir accès dans la base de données :

 � à  toutes les informations qui leur 
sont transmises de manière récur-
rente dans le cadre des procédures 
d’information et contenues dans 
des rapports et bilans qui leur sont 
communiqués pério di quement (par 
exemple : le bilan social de leur établis-
sement ; le rapport et le programme  
annuel relatif à la santé et la sécurité 
propre à chaque éta blis sement ; les 
informations trimestrielles ou semes-
trielles prévues par le Code) ;

 � à  toutes les informations données  
à l’occasion de consultations récur-
rentes qui les concernent (notamment  
la consultation relative à la politique 
sociale, les conditions de travail et 
l’emploi ).

B – Recours aux différentes 
expertises

a) Les consultations récurrentes
Concernant les consultations 

récur rentes, la nouvelle législation 
encourage une centralisation des 
expertises au détriment des CSE. 
L’article L. 2316-21 recon naît cepen-
dant que le CSE d’établissement 
peut faire appel à un expert-comp-
table ou « habilité » (ancien expert 
des CHSCT) lorsque cela relève de 
sa compétence. Deux hypothèses 
doivent être envisagées :

 �   accord collectif ne prévoit une 
consultation des CSE d’établisse-
ment sur la situation économique 
et fi nancière des établissements ; les 
CSE d’établissement ne pourront 
désigner un expert-comptable ou un 
expert habilité que pour les aider  
à donner un avis sur la politique 
sociale , les conditions de travail et 
l’emploi de l’établissement ;

(22) Circ. DGT 2014/1, 18 mars 2014, 
Fiche 1

 � un accord collectif a été signé ; il 
prévoit  la consultation des CSE d’éta-
blissement à l’occasion des consul-
tations récurrentes sur la situa tion 
économique et fi nancière, en plus de 
la politique sociale, en ce cas, la dési-
gnation d’un expert-comptable pour 
analyser cette situation au niveau 
de l’établissement est possible.

b) Les consultations ponctuelles
L’article L. 2316-21 du Code du 

travail prévoit que le CSE d’éta-
blissement peut faire appel à un 
expert lorsqu’il est compétent en 
application des dispositions du Code 
du travail. La désignation d’un 

expert-comptable ou « habilité » est 
possible quand les CSE doivent être 
consultés sur des projets de l’em-
ployeur les concernant indi vi duel-
lement ou éventuellement sur les 
mesures d’adaptation de projets plus 
globaux (voir page 296, « Les attribu-
tions des comités d’établissement »).

Toutefois précisons que, dans 
cette dernière hypothèse, l’article 
L. 2316-3 réserve la désignation 
de l’expert  au seul CSEC  lors des 
projets importants en matière éco-
nomique et fi nancière, d’intro duc-
tion de nouvelles technologies ou 
de modifi cations importantes des 
conditions de travail.

5  Budgets respectifs du CSEC 
et des CSE d’établissement

La répartition des budgets de 
fonction nement d’une part et de 
ceux de fi nancement des activités 
sociales et culturelles d’autre part 
est soumise à des règles précises 
lorsqu’une entreprise est divisée en 
établissements distincts.

A –  Budget de 
fonctionnement

Bien que les CSEC aient des 
attributions économiques particuliè-
rement importantes, la loi ne prévoit 
toujours pas que le chef d’entreprise 
est tenu (sauf accord contraire) de 
verser  une subvention de fonction-
nement au CSEC. Ce sont les CSE 
d’établissement qui sont, selon l’ar-
ticle L. 2315-62, tenus de contribuer 
au fi nan cement d’un budget pour 
leur CSEC, comme le prévoyait la 
jurisprudence relative aux comités 
d’entreprise (23).

Un accord est nécessaire pour 
fi xer le montant et les modalités de 
la rétrocession. Il doit être conclu 
entre le CSEC (le créancier) et les 

(23) Cass. soc. 15 mai 2001, 
no 99-13489,

CSE d’établissement (les débiteurs 
de la rétrocession).

Cet accord conclu entre les CSE 
d’établissement et le CSEC est un 
accord de droit commun régi par le 
Code civil. Si un accord collectif conclu 
entre l’employeur et les organisations 
syndicales décidait de la part du 0,2 % 
devant être rétrocédée au CSEC , cet 
accord ne devrait pas pouvoir s’impo-
ser aux CSE d’établissement.

À défaut d’accord entre le 
CSEC  et les CSE d’établissement 
et à défaut de stipulations dans la 
convention collective de branche, 
c’est le tribunal d’instance qui fi xe 
le montant de la subvention de 
fonctionnement que doit rétrocé-
der chaque CSE d’établissement au 
CSEC en vue de constituer le budget 
de fonctionnement de ce dernier (24).

B –  Budget des activités 
sociales et culturelles

Sauf accord ou usage différent, 
le CSEC n’a légalement ni dotation 
fi nancière propre, ni attribution sociale 
propre. Les CSE d’établissement sont 

(24) Art. R. 2315-32 du C. trav.

041_-881.indd   301 28/08/18   16:32



DOSSIER  

302 RPDS no 880-881 | Août-Septembre 2018

donc les créanciers directs de la contri-
bution patronale au fi nancement des 
activités sociales et culturelles (25).

a) Contribution patronale dans 
les entreprises à établissements 
distincts

Dans les entreprises comportant 
plusieurs CSE d’établissement, la 
détermination du montant global 
de la contribution patronale versée 
pour fi nancer les activités sociales 
et culturelles du comité  est effec-
tuée au niveau de l’entre prise dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 2312-81 (sur le calcul de la contri-
bution versée chaque année par 
l’employeur se reporter p. 289) (26).

La loi précise que la répartition de 
la contribution entre les CSE d’éta-
blis sement est fi xée par un accord 
d’entre prise (conclu par les organi-
sations syndi cales et l’employeur) 
au prorata des effectifs des établis-
sements ou de leur masse salariale 
ou de ces deux critères  combinés. 
À défaut d’accord, cette répar ti tion 
est effectuée au prorata de la masse 
salariale de chaque éta blis sement.

b) Activités sociales communes
En principe, chaque CSE d’éta-

blissement gère ses propres acti-
vités sociales et culturelles et le 
CSEC ne peut pas le faire à sa 
place. Mais l’article L. 2316-23 du 
Code du travail  fi xe les conditions 
et modalités pour que les CSE d’éta-

(25) Cass. soc. 30 juin 993, no 90-14895.
(26) Art. L. 2312-82 du C. trav.

blis sement délèguent  au CSEC la 
gestion d’acti vi tés communes.

1/ Un ou plusieurs CSE d’établisse-
ment peuvent conclure avec le CSE 
central un contrat de droit com-
mun régi par le Code civil confi ant 
à ce dernier la gestion de certaines 
activités communes, comme les 
centres de vacances. Le CSE d’éta-
blissement intéressé peut convenir 
de verser  en échange au CSEC soit 
le prix des prestations fournies, 
incluant une part d’investissement 
et d’entretien, soit un pourcen-
tage déterminé de sa subvention. Il 
peut aussi convenir que la direction 
retiendra d’offi ce sur sa subvention 
la part revenant au CSEC. Mais, en 
l’absence d’accord , la direction ne 
peut pas opérer une retenue sur les 
subventions qu’elle doit légalement 
à cet éta blis sement (27). Et un CSE 
d’éta blis sement peut se retirer à tout 
moment d’une activité commune, en 
respectant les conditions de dénon-
ciation prévues par le contrat.

2/ Un accord collectif majoritaire 
sans référendum conclu entre 
l’em ployeur et les organisations syndi-
cales représentatives peut défi nir les 
compétences respectives du CSEC et 
des CSE d’établissement. Cet accord 
peut inclure la gestion de certaines 
activités communes par le CSEC. Si 
un tel accord est conclu, un CSE d’éta-
blissement ne peut pas s’opposer à la 
gestion préci tée du CSEC. Il ne peut 

(27) Cass. soc. 18 mars 1971, 
no 70-11502 ; Cass. soc. 16 déc. 1971, 
no 68-11363.

pas non plus s’opposer au versement 
de la part qu’il doit au CSEC, éven-
tuellement fi xée par l’accord, sous 
réserve que ce versement ne le prive 
pas du droit à la perception directe de 
sa contribution (28).

3/ Dans tous les cas, une conven-
tion de gestion doit être conclue 
entre les CSE d’établissement et le 
CSEC. Cette convention comporte 
notamment  (29) :

 � la description de l’activité ou des 
activités dont la gestion est transfé-
rée au CSEC ;

 � le fi nancement du transfert pour 
chaque année d’exécution de la 
convention ;

 � le cas échéant, la liste des biens, 
moyens matériels et humains mis à 
la disposition du CSE d’entre prise 
pour chaque année d’exécution de la 
convention ;

 � les modalités de fi nancement de 
ce transfert pour chaque année d’exé-
cution de la convention ;

 � les modalités d’accès à l’activité ou 
aux activités transférées par les sala-
riés des établissements concernés ;

 � la durée de la convention et sa 
date d’entrée en vigueur ;

 � les modalités de révision et de 
dénon cia tion de la convention.

(28) Cass. soc. 30 juin 1993, 
no 90-14895 (en l’espèce accord 
confi ant l’ensemble de la subvention 
au comité central qui se chargeait 
de la répartition entre les comités 
d’établissement, ce qui évidemment 
portait atteinte aux prérogatives 
de ces derniers).
(29) Art. D. 2316-7 du C. trav.
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